
VILLE DE CALUIRE ET CUIRE

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

LUNDI 6 OCTOBRE 2025 A 19 H 00

ORDRE DU JOUR
- COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION 
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020 ET 
DU 26 JUILLET 2025
-  APPROBATION  DES  PROCES-VERBAUX  DES  SEANCES  DU  23  JUIN  2025  ET  DU  26 
JUILLET 2025
- INFORMATION SUR LES CONTENTIEUX

Rapports présentés

N° D2025_075 Élection d'un adjoint au maire
N° D2025_076 Désignation de deux membres de la Commission Ville Durable et Attractive
N° D2025_077 Désignation d'un membre de la Commission Ressources et Citoyenneté
N° D2025_078 Désignation d'un représentant du Conseil Municipal au sein du Conseil d'école 

élémentaire du Groupe Scolaire Jules Verne
N° D2025_079 Désignation d'un représentant titulaire du Conseil Municipal au sein du conseil 

d'administration du Collège André Lassagne
N° D2025_080 Désignation d'un représentant suppléant du Conseil Municipal au sein du conseil 

d'administration du Lycée d'Enseignement Professionnel André Cuzin
N° D2025_081 Désignation de deux représentants du Conseil Municipal à la Mission Locale du 

Plateau Nord Val de Saône
N° D2025_082 Désignation de deux représentants du Conseil Municipal au sein du Conseil 

d'Administration du Comité socio-culturel du personnel municipal
N° D2025_083 Désignation d'un représentant titulaire du Conseil Municipal à la Commission 

Locale d’Évaluation des Transferts de Charges (CLECT) de la Métropole de Lyon
N° D2025_084 Désignation d'un représentant du Conseil Municipal au sein des assemblées 

générales et de l'assemblée spéciale de la SPL d'efficacité énergétique OSER
N° D2025_085 Désignation d'un représentant du Conseil Municipal au sein de l'assemblée 

générale du Groupement d'Intérêt Public (GIP) OKANTIS
N° D2025_086 Désignation d'un représentant du Conseil Municipal au sein de la Commission des 

marchés de Caluire et Cuire
N° D2025_087 Désignation d'un représentant du Conseil Municipal au sein du conseil de 

surveillance du Centre hospitalier de Neuville et Fontaines sur Saône
N° D2025_088 Mise à disposition de salles municipales pour les listes de candidats aux élections 

municipales et métropolitaines de mars 2026
N° D2025_089 Mise à disposition payante de clichés photographiques pour les listes de candidats 

aux élections municipales et métropolitaines de mars 2026
N° D2025_090 Contrat eau et climat 2025-2027 avec la Métropole de Lyon et l'Agence de l'Eau 

Rhône Méditerranée Corse
N° D2025_091 Convention de servitude applicable à l'ouvrage de distribution publique de gaz 

entre GRDF et la Ville de Caluire et Cuire _ Parcelles AY0209 et AY0395
N° D2025_092 Convention de partenariat dans le cadre de la mise en œuvre du Programme CEE 

ACTEE+ / AAP CHÊNE 4
N° D2025_093 SPL OSER - Bilan des actions mises en œuvre suite aux recommandations de la 

Chambre Régionale des Comptes



N° D2025_094 Rapport des mandataires de la Société Publique Locale d'Efficacité Énergétique 
(SPL OSER) _ Exercice 2024

N° D2025_095 Opération de logement social par Lyon Métropole Habitat 2-4 rue Montessuy _ 
Participation financière de la commune

N° D2025_096 Garantie financière d’emprunts accordées à la Foncière d'Habitat et Humanisme 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) _ Acquisition-Amélioration 
d'un logement situé au 61 rue Pierre Brunier

N° D2025_097 Octroi d'une subvention exceptionnelle à l'Union Commerciale de Caluire Bourg _ 
Participation de la Ville à l'organisation de la braderie

N° D2025_098 Convention territoriale globale des services aux familles entre la Ville de Caluire et 
Cuire et la Caisse d'Allocations Familiales du Rhône _ Avenants 2025-2026

N° D2025_099 Octroi de subventions aux associations intervenant sur les temps périscolaires _ 
Année scolaire 2025/2026

N° D2025_100 Projets d'actions pédagogiques des écoles publiques _ Année scolaire 2025/2026
N° D2025_101 Octroi d'une subvention exceptionnelle à l'AMC2 - Projet "Jardin Musical"
N° D2025_102 Octroi d'une subvention exceptionnelle à l'Association Sportive Lyon Caluire 

Handball
N° D2025_103 Avenant à la convention de don entre la Ville de Caluire et Cuire et l'association 

FCL Hockey
N° D2025_104 Exercice 2025 - Admissions en non valeur et créances éteintes
N° D2025_105 Recrutement d’un doctorant dans le cadre d’une convention industrielle de 

formation par la recherche - CIFRE

M. LE MAIRE : La séance est ouverte.

Bonsoir et bienvenue à tous. 
Et tout particulièrement ce soir, je souhaite la bienvenue à Monsieur Dominique GAYET, 
que  nous  avons  l'honneur  d'accueillir  officiellement  au  sein  de  notre  assemblée. 
Bienvenue à toi, cher Dominique.

Je vais maintenant procéder à l'appel des présents. 

Etaient présents :
M. JOINT, Mme MAINAND, M. THEVENOT, Mme WEBANCK, M. COUTURIER, Mme HAMZAOUI, 
Mme FRIOLL, M. CIAPPARA, Mme GOYER, M. MICHON, Mme LINARES, M.DIALLO, Mme DEL 
PINO, Mme GUGLIELMI, M. TAKI (à partir du n°2025_103) , Mme COTON, Mme CHANDIA, M. 
GUERIN, M. PROTHERY, M. JUENET, M. MANINI (à partir du n°2025_078), M. KRIEF, Mme 
CORRENT, Mme LE CARPENTIER, M. GILLARD, M. ATTAR BAYROU, M. MATTEUCCI, M. 
DEYGAS, Mme VERNAY, M. TROTIGNON, Mme GEHIN, M. COMPAGNON DE LA SERVETTE, 
M. BUATHIER, Mme PATET, M. MEGEVAND, M. DUVAREILLE, Mme DU GARDIN, M. GAYET

M. JOUBERT (par proc. à Mme Mainand), Mme CRESPY (par proc. à M. Michon), M. TAKI (par 
proc. à M. Thévenot jusqu'au n°2025_102 inclus), M. BALANCHE (par proc. à M. Couturier), M. 
MANINI (par proc. à Mme Hamzaoui jusqu'au n°2025_077 inclus), M. FAIVRE (par proc. à Mme Le 
Carpentier), M. GUEDJ (par proc. à M. Gillard)

Trente-six conseillers municipaux sur les quarante-trois que compte le conseil municipal assisitant 
en personne à la séance, le quorum est atteint conformément à l'article L.2121-17 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et à l'article 6 du Règlement intérieur du conseil municipal.

M. LE MAIRE :  Le quorum est réuni.



 ELECTION DU SECRETAIRE DE SEANCE

M.  LE  MAIRE :   Traditionnellement,  notre  premier  vote  consiste  à  désigner  notre 
secrétaire de séance. Je vous propose ce soir de désigner dans ces fonctions Monsieur 
Laurent MICHON.

Qui est POUR ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020 ET 

DU 26 JUILLET 2026

N° 2025-066 :

Avenant n°1 au marché N° 2021-024 – Lot 3 – cession de marché – entre la Ville et :

- le titulaire : IVECO LVI – 56 route de Grenoble – 69800 SAINT PRIEST ;

- le bénéficiaire de cession : GM TRUCK – 56 route de Grenoble – 69800 SAINT PRIEST ;

Signé le 16 mai 2025.

Objet : Achat de véhicules neufs et d’occasion

Lot 3 : achat de véhicules au gaz naturel de ville comprimé

La Société IVECO LVI, titulaire du marché a été rachetée par la Société GM TRUCK                              le 1 er 

juillet 2024, qui dispose des garanties professionnelles, techniques et financières renforcées, propres à lui 
permettre d’assurer la bonne fin des missions qui avaient été confiées à la Société IVECO LVI ainsi que la 
continuité de l’exécution du marché.

L’avenant a donc pour objet le transfert du marché de la Société IVECO LVI à la Société GM TRUCK.

Toutes les clauses et conditions demeurent inchangées.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant n’a pas d’incidence financière.

N° 2025-067 :

Avenant n°1 au marché N° 2021-024 – Lot 4 – cession de marché – entre la Ville et :

- le titulaire : IVECO LVI – 56 route de Grenoble – 69800 SAINT PRIEST ;

- le bénéficiaire de cession : GM TRUCK – 56 route de Grenoble – 69800 SAINT PRIEST ;

Signé le 16 mai 2025.

Objet : Achat de véhicules neufs et d’occasion



Lot 4 : achat d’utilitaires aménagés gaz naturel de ville comprimé

La Société IVECO LVI, titulaire du marché a été rachetée par la Société GM TRUCK                              le 1 er 

juillet 2024, qui dispose des garanties professionnelles, techniques et financières renforcées, propres à lui 
permettre d’assurer la bonne fin des missions qui avaient été confiées à la Société IVECO LVI ainsi que la 
continuité de l’exécution du marché.

L’avenant a donc pour objet le transfert du marché de la Société IVECO LVI à la Société GM TRUCK.

Toutes les clauses et conditions demeurent inchangées.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant n’a pas d’incidence financière.

N° 2025-068 :

Arrêté municipal en date du 21 mai 2025.

Objet : Tarifs des activités du Centre de Loisirs Caluire Jeunes

Les catégories des activités du centre de loisirs Caluire jeunes sont définies comme suit :

Catégorie Tarif Tarif plancher Tarif plafond

Tarif à la journée 
accueil de 

loisirs sans 
repas

(mercredi et 
vacances 
scolaires)

Enfant  ou  jeune  domicilié  à 
Caluire et Cuire

Quotient familial CAF 
X taux d’effort de 0,76 % 

+ part fixe de 3,14 €

 6,19 € 26,04 €

Enfant ou jeune non domicilié à 
Caluire et Cuire

Quotient familial CAF 
X taux d’effort de 0,95 %

 + part fixe de 3,86 €

7,66 € 32,32 €

Tarif à la demi-
journée 

accueil de 
loisirs 

(mercredi après-
midi)

Enfant  ou  jeune  domicilié  à 
Caluire et Cuire

Quotient familial CAF 
X taux d’effort de 0,38 % 

+ part fixe de 1,57 €

3,09 € 13,02 €

Enfant ou jeune non domicilié à 
Caluire et Cuire

Quotient familial CAF 
X taux d’effort de 0,47 % 

+ part fixe de 1,92 €

3,83 € 16,16 €

Séjour été

Enfant  ou  jeune  domicilié  à 
Caluire et Cuire

Tarif de journée d’accueil de loisirs 
selon QF 

+ forfait de 21 €/jour

27,19 € 47,04 €

Enfant ou jeune non domicilié à 
Caluire et Cuire

28,66 € 53,32 €

Séjour hiver

Enfant  ou  jeune  domicilié  à 
Caluire et Cuire Tarif de journée d’accueil de loisirs 

selon QF 
+ forfait de 51 €/jour

57,19 €
 

 77,04 €

Enfant ou jeune non domicilié à 
Caluire et Cuire

58,66 € 83,32 €

Ateliers 
thématiques

Enfant  ou  jeune  domicilié  à 
Caluire et Cuire

55 € / trimestre  Tarif forfaitaire

Enfant ou jeune non domicilié à 
Caluire et Cuire

65 € / trimestre Tarif forfaitaire



Chantier loisirs Enfant  ou  jeune  domicilié  à 
Caluire et Cuire

11 ,50 € Tarif forfaitaire

Garderie matin 
ou soir

Enfant  ou  jeune  domicilié  à 
Caluire et Cuire

1,05 € Tarif forfaitaire

Enfant ou jeune non domicilié à 
Caluire et Cuire

1,55 € Tarif forfaitaire

Les tarifs sont applicables à partir du 1er septembre 2025.

N° 2025-069 :

Marché N° 2025-010 – entre la Ville et la Société TERIDEAL-TARVEL SAS – 90 rue André Citroën – CS 
60009 – 69747 GENAS  signé le 28 mai 2025.

Objet : Travaux de végétalisation des cours du groupe scolaire Montessuy

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 4 mois (hors travaux de finalisation et plantation) :
- la période de préparation et de fabrication est de 1 mois à compter de la notification de l’ordre de service de  
démarrage de la période de préparation,
- la période de travaux est de 3 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux :

Montant : 189 246,20 € HT (montant estimatif des travaux tel qu’il résulte du Détail Quantitatif Estimatif, DQE)

N° 2025-070 :

Marché N° 2025-004 – Lot 1 – entre la Ville et la Société SAONOISE DE MOBILIERS SA – 117 avenue de la 
Vallée du Breuchin – 70300 FROIDECONCHE signé le 3 juin 2025.

Objet : Achat de mobilier petite enfance, écoles maternelles et élémentaires

Lot 1 : fourniture de mobilier pour les écoles, centres de loisirs et restauration

Durée :  Chaque  lot  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de  notification, 
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction

Montant : Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum.

Montant maximum annuel : 40 000 € HT

N° 2025-071 :

Marché N° 2025-004 – Lot 2 – entre la Ville et la Société SAS CREATIONS MATHOU – 200 route de Cluzel -  
Le Lac – 12160 BARAQUEVILLE signé le 3 juin 2025.

Objet : Achat de mobilier petite enfance, écoles maternelles et élémentaires

Lot 2 : fourniture de mobilier petite enfance

Durée :  Chaque  lot  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de  notification, 
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction

Montant : Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum.

Montant maximum annuel : 25 000 € HT



N° 2025-072 :

Marché N° 2025-005 – Lot 1 – entre la Ville et les Sociétés :

- FPR – Formé Pour Rénover – 16 rue de la Meraudière – 38790  DIEMOZ

et
 
- MEUNIER – 9 rue des Alpes – 69120 VAULX EN VELIN

 signés le 3 juin 2025.

Objet : Travaux de mise aux normes des crèches de la Ville de Caluire et Cuire

Lot 1 : plâtrerie - peinture

Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter de sa date de notification jusqu’au 
31 décembre 2025, avec une reconduction tacite d’un an du 1er janvier 2026                         au 31 décembre  
2026

Montant : Le lot 1 est un accord cadre multi-attributaires, conclu sans minimum et avec un maximum.

Montant maximum annuel : 30 000 € HT

N° 2025-073 :

Marché N° 2025-005 – Lot 2 – entre la Ville et la Société LES METIERS DU BOIS – ZA CHARPENAY – 
69210 LENTILLY signé le 3 juin 2025.

Objet : Travaux de mise aux normes des crèches de la Ville de Caluire et Cuire

Lot 2 : menuiseries intérieures

Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter de sa date de notification jusqu’au 
31 décembre 2025, avec une reconduction tacite d’un an du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026

Montant : Le lot 2 est un accord cadre multi-attributaires, conclu sans minimum et avec un maximum.

Montant maximum annuel : 65 000 € HT

N° 2025-074 :

Marché N° 2025-005 – Lot 3 – entre la Ville et la Société SERELY – 1 rue Galilée – 69800 SAINT PRIEST  
signé le 3 juin 2025.

Objet : Travaux de mise aux normes des crèches de la Ville de Caluire et Cuire

Lot 3 : électricité

Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter de sa date de notification jusqu’au 
31 décembre 2025, avec une reconduction tacite d’un an du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026

Montant : Le lot 3 est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum.

Montant maximum pour l’année 2025 : 15 000 € HT

Montant maximum pour l’année 2026 : 70 000 € HT



N° 2025-075 :

Marché N° 2025-005 – Lot 5 – entre la Ville et la Société EGL – 7 rue Pierre Dupont – 69660 COLLONGES  
AU MONT D’OR signé le 3 juin 2025.

Objet : Travaux de mise aux normes des crèches de la Ville de Caluire et Cuire

Lot 5 : plomberie

Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter de sa date de notification jusqu’au 
31 décembre 2025, avec une reconduction tacite d’un an du 1er janvier 2026                          au 31 décembre 
2026

Montant : Le lot 5 est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum.

Montant maximum pour l’année 2025 : 4 000 € HT

Montant maximum pour l’année 2026 : 6 000 € HT

N° 2025-076 :

Marché N° 2025-005 – Lot 6 – entre la Ville et la Société ASTOR DECOR – 15 rue Louis Saillant – 69120 
VAULX EN VELIN signé le 3 juin 2025.

Objet : Travaux de mise aux normes des crèches de la Ville de Caluire et Cuire

Lot 6 : sols souples

Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter de sa date de notification jusqu’au 
31 décembre 2025, avec une reconduction tacite d’un an du 1er janvier 2026                         au 31 décembre  
2026

Montant : Le lot 6 est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum.

Montant maximum pour l’année 2025 : 5 000 € HT

Montant maximum pour l’année 2026 : 15 000 € HT

N° 2025-077 :

Marché N° 2025-005 – Lot 7 – entre la Ville et la Société CARRION MACONNERIE GENIE CIVIL – 31 rue 
Francine Fromont – 69120 VAULX EN VELIN signé le 3 juin 2025.

Objet : Travaux de mise aux normes des crèches de la Ville de Caluire et Cuire

Lot 7 : maçonnerie

Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter de sa date de notification jusqu’au 
31 décembre 2025, avec une reconduction tacite d’un an du 1er janvier 2026                          au 31 décembre 
2026

Montant : Le lot 7 est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum.

Montant maximum pour l’année 2025 : 6 000 € HT

Montant maximum pour l’année 2026 : 12 000 € HT



N° 2025-078 :

Marché N° 2025-005 – Lot 8 – entre la Ville et la Société NCCM – 420 Zone Artisanale de Champ Moyet –  
38470 VARACIEUX signé le 3 juin 2025.

Objet : Travaux de mise aux normes des crèches de la Ville de Caluire et Cuire

Lot 8 : serrurerie – clôture grillagée

Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter de sa date de notification jusqu’au 
31 décembre 2025, avec une reconduction tacite d’un an du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026

Montant : Le lot 8 est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum.

Montant maximum pour l’année 2025 : 100 000 € HT

Montant maximum pour l’année 2026 : 16 000 € HT

N° 2025-079 :

Marché N° 2024-043 – Lot 1 – entre la Ville et la Société FRANCE COLLECTIVITE HYGIENE (FCH) – 570 
rue des Mercières – 69140 RILLIEUX LA PAPE signé le 4 juin 2025.

Objet : Achat de produits d’entretien, hygiène, ouate et petit matériel de nettoyage

Lot 1 : produits d’entretien, hygiène, ouate et petit matériel de nettoyage

Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 10 juillet 2025, renouvelable trois 
fois un an par tacite reconduction

Montant : Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum.

Montant maximum annuel : 200 000 € HT

N° 2025-080 :

Marché N° 2024-043 – Lot 2 (lot réservé) – entre la Ville et la SARL L’Entreprise Adaptée L’E.A. – 12 rue  
Jacquard – ZA Le Bert – 38630 LES AVENIERES signé le 4 juin 2025.

Objet : Achat de produits d’entretien, hygiène, ouate et petit matériel de nettoyage

Lot 2 : produits d’entretien, hygiène, ouate et petit matériel de nettoyage (lot réservé)

Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 10 juillet 2025, renouvelable trois 
fois un an par tacite reconduction

Montant : Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum.

Montant maximum annuel : 20 000 € HT

N° 2025-081 :

Avenant n°5 au marché N° 2020-027 – Lots 2 et 3 – entre la Ville et la Société IDEX ENERGIES – 72 avenue  
Jean-Baptiste Clément – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT signé le 27 juin 2025.



Objet : Contrat d’exploitation, d’entretien et de maintenance des installations thermiques avec garantie totale

Lots 2 et 3 : chaufferies collectives, ventilation et traitement de l’air, entretien et exploitation des chaudières 
murales

L’avenant introduit les modifications suivantes :

- pour le Lot 2 : Ajout du bâtiment « nouvelle cuisine centrale ».

Durée : L’avenant prend effet à compter du 01/08/2025.

Montant : L’avenant représente une augmentation de 10 193 € HT par an.

Le montant total du marché est porté de 1 250 370,04 € HT  à  1 273 358,64 € HT.

N° 2025-082 :

Marché N° 2025-017 – entre la Ville et la Société SLTP – 244 rue Général de Gaulle – 69530 BRIGNAIS signé 
le 10 juillet 2025.

Objet : Opération de désamiantage et démolition du Centre Social et de la Crèche « Les Galipettes »

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 5 mois
La période de préparation est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage de la 
période de préparation.
La période de travaux est de 3 mois à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage des 
travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 135 810,79 € HT

N° 2025-083 :

Avenant n°1 au marché N° 2022-063 – entre la Ville et la Société DELTA SECURITY SOLUTIONS – rue du 
Château d’eau – 69410 CHAMPAGNE AU MONT D’OR signé le 9 juillet 2025.

Objet : Télésurveillance, maintenance détection intrusion et contrôle d’accès des bâtiments communaux.

L’avenant a pour effet de modifier le Bordereau de Prix Unitaire pour ajouter le  bâtiment de la nouvelle  
cuisine centrale sis 19 avenue Barthélémy Thimonnier.

Durée : L’avenant prend effet à compter de la date d’anniversaire du marché, le 22 février 2025.

Montant : L’avenant n°1 n’a pas d’incidence financière, le montant maximum du marché étant inchangé.

N° 2025-084 :

Avenant n°2 au marché N° 2024-003 – Lot 4 – entre la Ville et la SAS RHÔNE COUVERTURE ETANCHEITE 
– 120 rue Jacques Louis Hénon – 69004 LYON signé le 9 juillet 2025.

Objet : Ecole maternelle Pierre et Marie Curie – Aménagement des espaces extérieurs.

Lot 4 : étanchéité



L’avenant a pour objet l’installation de points d’ancrage sur la toiture terrasse et la suppression de certains  
postes (abergement, boîte à eau, dauphins, échelle métallique)

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une diminution de 200 € HT.

Le montant total du marché est porté de 18  676 € HT  à  18 476 € HT.

N° 2025-085 :

Avenant n°1 au marché N° 2024-043 – Lot 1 – entre la Ville et la Société FRANCE COLLECTIVITE HYGIENE 
(FCH) – 570 rue des Mercières – 69140 RILLIEUX LA PAPE signé le 21 juillet 2025.

Objet : Achat de produits d’entretien, hygiène, ouate et petit matériel de nettoyage

Lot 1 : produits d’entretien, hygiène, ouate et petit matériel de nettoyage

Lors de la mise en place du marché avec le titulaire, il est apparu que des modifications mineures devaient 
être apportées au BPU : ajout de références, corrections de prix unitaures, actualisation de références.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant n’a pas d’incidence financière.

N° 2025-086 :

Marché N° 2025-011 – entre la Ville et la Société FAYOLLE ELAGAGE – 12 chemin des Eclapons – 69390  
VOURLES signé le 21 juillet 2025.

Objet : Entretien du Patrimoine arboré de la commune

Durée :  Le  marché  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de  notification, 
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant : Le marché est un accord cadre mono-attributaire, sans minimum et avec un maximum

Montant maximum annuel : 50 000 € HT

N° 2025-087 :

Marché N° 2025-008 – Lot 1 – entre la Ville et la Société UNION TECHNIQUE DU BÂTIMENT – 59 avenue 
Gaston Roussel – 93230 ROMAINVILLE signé le 21 juillet 2025.

Objet :  Travaux  d’entretien,  de  réparation  et  de  réfection  des  toitures  et  des  étanchéités  des  bâtiments 
communaux

Lot 1 : travaux d’entretien, de réparation et contrôle des toitures et des étanchéités

Durée :  Chaque  lot  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de  notification, 
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant : Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum

Montant maximum annuel : 200 000 € HT



N° 2025-088 :

Marché N° 2025-008 – Lot 2 – entre la Ville et les Sociétés :

- SIC ETANCHEITE – 6 rue Jean Perrin – 69740 GENAS ;

- UNION TECHNIQUE DU BÂTIMENT – 59 avenue Gaston Roussel – 93230 ROMAINVILLE.

Signé le 21 juillet 2025.

Objet :  Travaux  d’entretien,  de  réparation  et  de  réfection  des  toitures  et  des  étanchéités  des  bâtiments 
communaux

Lot 2 : travaux de rénovation et de réfection des toitures et des étanchéités

Durée :  Chaque  lot  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de  notification, 
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant : Le marché est un accord cadre multi-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum

Montant maximum annuel : 300 000 € HT

N° 2025-089 :

Marché N° 2025-007 – entre la Ville et la Société BAYROL FRANCE – 2 chemin des Hirondelles – 69570 
DARDILLY signé le 25 juillet 2025.

Objet : Fourniture de produits de traitement d’eau et de surface pour la piscine municipale

Durée :  Le  marché  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de  notification, 
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant : Le marché est un accord cadre mono-attributaire, sans minimum et avec un maximum

Montant maximum annuel : 20 000 € HT

N° 2025-090 :

Avenant n°2 au marché N° 2023-001 – Lot 11 – entre la Ville et la SKL SAS – ZI du Bas Pontet – 14 rue Jules 
Ferry – 69360 ST SYMPHORIEN D’OZON signé le 4 juin 2025.

Objet : Construction de la cuisine centrale

Lot 11 : plomberie - sanitaires

L’avenant a pour effet de modifier l’article 2 de l’Acte d’Engagement et de prévoir les travaux supplémentaires 
suivants :

- ajout d’un tuyau compresseur pour faciliter le nettoyage des machines ;

- déplacement des syphons d’évacuation.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant n°2 représente une augmentation de 1 419,06 € HT.

Le montant total du marché est porté de 469 684,61 € HT à 471 103,67 € HT.



N° 2025-091 :

Marché N° 2025-002 – Lot 1 – entre la Ville et la Société AZERGUES TP – 401 chemin de la Croix de Fer –  
69400 LIMAS signé le 23 juillet 2025.

Objet : Création d’une ferme urbaine sur le secteur de la Terre des Lièvres

Lot 1 : terrassements

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai d’exécution des travaux est de 15 mois (hors travaux de finalisation pour le lot 16).
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de l’ordre de service de démarrage de la 
période de préparation.
La période de travaux est de 13 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 30 133,69 € HT

N° 2025-092 :

Marché N° 2025-002 – Lot 2 – entre la Ville et la Société ENTREPRISE KARA – 25 allée des Chênes – 01480 
MESSIMY SUR SAONE signé le 23 juillet 2025.

Objet : Création d’une ferme urbaine sur le secteur de la Terre des Lièvres

Lot 2 : gros oeuvre

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai d’exécution des travaux est de 15 mois (hors travaux de finalisation pour le lot 16).
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de l’ordre de service de démarrage de la 
période de préparation.
La période de travaux est de 13 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 335 000 € HT

N° 2025-093 :

Marché N° 2025-002 – Lot 3 – entre la Ville et la SARL HERVE MARTINEAU – 13 rue Beauvallon – 69380 
LOZANNE signé le 23 juillet 2025.

Objet : Création d’une ferme urbaine sur le secteur de la Terre des Lièvres

Lot 3 : murs briques de terre crue

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai d’exécution des travaux est de 15 mois (hors travaux de finalisation pour le lot 16).
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de l’ordre de service de démarrage de la 
période de préparation.
La période de travaux est de 13 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 35 855,97 € HT



N° 2025-094 :

Marché N° 2025-002 – Lot 4 – entre la Ville et la Société ATB – 6 rue Ruplinger – 69004 LYON signé le 23  
juillet 2025.

Objet : Création d’une ferme urbaine sur le secteur de la Terre des Lièvres

Lot 4 : charpente bois couverture murs paille

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai d’exécution des travaux est de 15 mois (hors travaux de finalisation pour le lot 16).
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de l’ordre de service de démarrage de la 
période de préparation.
La période de travaux est de 13 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 249 701,30 € HT

N° 2025-095 :

Marché N° 2025-002 – Lot 5 – entre la Ville et la Société ANDRE VAGANAY SAS – route de Chasse – chemin  
departemental n°12 – 69360 SOLAIZE signé le 23 juillet 2025.

Objet : Création d’une ferme urbaine sur le secteur de la Terre des Lièvres

Lot 5 : revêtements des façades - bardage

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai d’exécution des travaux est de 15 mois (hors travaux de finalisation pour le lot 16).
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de l’ordre de service de démarrage de la 
période de préparation.
La période de travaux est de 13 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 101 272,45 € HT

N° 2025-096 :

Marché  N°  2025-002  –  Lot  6  –  entre  la  Ville  et  la  SAS LES 3  MENUISIERS –  5  rue  Fabre  –  25000 
BESANCON signé le 23 juillet 2025.

Objet : Création d’une ferme urbaine sur le secteur de la Terre des Lièvres

Lot 6 : menuiseries extérieures

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai d’exécution des travaux est de 15 mois (hors travaux de finalisation pour le lot 16).
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de l’ordre de service de démarrage de la 
période de préparation.
La période de travaux est de 13 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 52 464,27 € HT



N° 2025-097 :

Marché N° 2025-002 – Lot 7 – entre la Ville et la Société SERRURERIE VIVIER – 23 chemin des Sources –  
69540 IRIGNY signé le 23 juillet 2025.

Objet : Création d’une ferme urbaine sur le secteur de la Terre des Lièvres

Lot 7 : serrurerie – métallerie 

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai d’exécution des travaux est de 15 mois (hors travaux de finalisation pour le lot 16).
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de l’ordre de service de démarrage de la 
période de préparation.
La période de travaux est de 13 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 54 711,73 € HT

N° 2025-098 :

Marché N° 2025-002 – Lot 8 – entre la Ville et la Société ESPACS – 8 rue d’Italie – 69780 MIONS signé le 23  
juillet 2025.

Objet : Création d’une ferme urbaine sur le secteur de la Terre des Lièvres

Lot 8 : clôtures

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai d’exécution des travaux est de 15 mois (hors travaux de finalisation pour le lot 16).
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de l’ordre de service de démarrage de la 
période de préparation.
La période de travaux est de 13 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 90 000 € HT

N° 2025-099 :

Marché N° 2025-002 – Lot 9 – entre la Ville et la Société CHIPIER – ZAE des Platières – 25 rue Frédéric  
Monin – 69440 MORNANT signé le 23 juillet 2025.

Objet : Création d’une ferme urbaine sur le secteur de la Terre des Lièvres

Lot 9 : serres chapelles

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai d’exécution des travaux est de 15 mois (hors travaux de finalisation pour le lot 16).
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de l’ordre de service de démarrage de la 
période de préparation.
La période de travaux est de 13 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 246 000 € HT



N° 2025-100 :

Marché N° 2025-002 – Lot 10 – entre la Ville et la Société THAVARDS SAS – 3 avenue Edouard Herriot – 
Elitech Bâtiment A – 69400 LIMAS signé le 23 juillet 2025.

Objet : Création d’une ferme urbaine sur le secteur de la Terre des Lièvres

Lot 10 : plâtrerie – faux plafonds - peinture

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai d’exécution des travaux est de 15 mois (hors travaux de finalisation pour le lot 16).
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de l’ordre de service de démarrage de la 
période de préparation.
La période de travaux est de 13 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 48 548,24 € HT

N° 2025-101 :

Marché N° 2025-002 – Lot 12 – entre la Ville et la Société COMPTOIR DES REVETEMENTS – 45 rue du 
Marais – 69100 VILLEURBANNE signé le 23 juillet 2025.

Objet : Création d’une ferme urbaine sur le secteur de la Terre des Lièvres

Lot 12 : menuiseries intérieures bois

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai d’exécution des travaux est de 15 mois (hors travaux de finalisation pour le lot 16).
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de l’ordre de service de démarrage de la 
période de préparation.
La période de travaux est de 13 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 22 000 € HT

N° 2025-102 :

Marché N° 2025-002 – Lot 14 – entre la Ville et la Société RABY – 9 rue de la Libération – 69270 FONTAINES 
SUR SAONE signé le 23 juillet 2025.

Objet : Création d’une ferme urbaine sur le secteur de la Terre des Lièvres

Lot 14 : plomberie sanitaire ventilation

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai d’exécution des travaux est de 15 mois (hors travaux de finalisation pour le lot 16).
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de l’ordre de service de démarrage de la 
période de préparation.
La période de travaux est de 13 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 71 069,88 € HT



N° 2025-103 :

Marché N° 2025-002 – Lot 15 – entre la Ville et la Société AZERGUES TP – 401 chemin de la Croix de Fer –  
69400 LIMAS signé le 23 juillet 2025.

Objet : Création d’une ferme urbaine sur le secteur de la Terre des Lièvres

Lot 15 : voirie réseaux divers

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai d’exécution des travaux est de 15 mois (hors travaux de finalisation pour le lot 16).
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de l’ordre de service de démarrage de la 
période de préparation.
La période de travaux est de 13 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 577 332,30 € HT

N° 2025-104 :

Marché N° 2025-002 – Lot 16 – entre la Ville et la Société GREEN STYLE –  chemin de la Lone – 69310 
OULLINS PIERRE BENITE signé le 23 juillet 2025.

Objet : Création d’une ferme urbaine sur le secteur de la Terre des Lièvres

Lot 16 : paysage espaces verts

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai d’exécution des travaux est de 15 mois (hors travaux de finalisation pour le lot 16).
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de l’ordre de service de démarrage de la 
période de préparation.
La période de travaux est de 13 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.

Le lot 16 comprend également 24 mois de travaux de finalisation des plantations.

Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 315 570,71 € HT

N° 2025-105 :

Arrêté municipal en date du 26 juillet 2025.

Objet : Réalisation d’un prêt de 1 000 000 € auprès d’ARKEA Banque pour financer les investissements 2025 
relatifs au projet Lassagne (rénovation des bâtiments de l’ancien collège pour accueillir un groupe scolaire, le 
centre de loisirs et une école de musique)

Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes :

- Établissement bancaire :   ARKEA Banque, Entreprises et institutionnels
- Montant du prêt :   1 000 000€ 
- Durée du contrat de prêt     :   360 mois (30 ans)
- Type de taux     :   révisable
- Taux d’intérêt :   Euribor 3 mois + 0,91% 
- Mise à disposition des fonds   : déblocage à tout moment et au plus tard le 30/09/2025

Périodicité des échéances d’amortissement et d’intérêts : trimestrielle 



- Type d’amortissement   : linéaire
- Base de calcul     des intérêts   : exact / 360 jours ;
- Commission d’engagement   : 0,1 % du montant emprunté soit 1 000 €
- Conditions de remboursement anticipé   : 

Remboursement anticipé taux variable : possible à chaque date d’échéance moyennant le paiement 
d’une indemnité forfaitaire égale à 3% des sommes remboursées par anticipation conformément à 
l’article 9 du contrat de prêt n° DD25309660

- Typologie Gissler   : 1A

N° 2025-106 :

Arrêté municipal en date du 29 août 2025.

Objet :  Réalisation d’un prêt  de 4 000 000 € auprès de la Caisse des Dépôts et  Consignations pour le 
financement de l’opération de réhabilitation de l’ancien Collège Lassagne

Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes :

 Ligne du Prêt   : Prêt Transformation Ecologique
• Montant     : 4 000 000,00 euros
• Durée de la phase de préfinancement   : sans

- Durée d’amortissement     : 30 ans
- Périodicité des échéances  : annuelle
- Index   : Livret A
- Taux d’intérêt actuariel annuel  :   Taux du LA en vigueur à la date d’effet du contrat + 0,40 %
- Révisabilité du taux d’intérêt     à chaque échéance     : en fonction de la variation du taux du LA
- Amortissement   : Prioritaire
- Absence de mobilisation de la totalité du montant du Prêt   : autorisée moyennant le  paiement 

d’une  pénalité  de  dédit  de  1 % calculée  sur  le  montant  non  mobilisé  à  l’issue  de  la  phase de 
mobilisation.

- Conditions de remboursement anticipé     :   autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou 
partie du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle.

- Commission d’instruction   : 0,06 % (6 points de base) du montant du prêt.
- Typologie Gissler     :   1A

M. LE MAIRE : Comme lors  de chaque séance,  nous commençons par  le  compte rendu des 
décisions prises en vertu de la délégation donnée au Maire par le Conseil  municipal  lors des 
séances du 23 mai 2020 et du 26 juillet 2025. La délégation prévoit que les décisions prises sont 
rapportées au Conseil et c’est ainsi que je vous communique cette information. Il y a une demande 
d’intervention de Monsieur GILLARD, je vous en prie.
Vous avez la parole, Monsieur TROTIGNON.

M. TROTIGNON : Merci,  Monsieur  le  Maire,  chers  collègues.  Mon  intervention  concerne  les 
décisions numéro 2025-105 et 2025-106. Je rappelle que notre groupe n’était pas favorable à cette 
délégation  donnée  au  Maire  sur  cette  question  de  la  réalisation  des  emprunts  avec  arrêté 
municipal, d’où notre volonté d’engager aujourd’hui un échange avec vous sur le sujet. Il y a deux 
emprunts, d’une valeur totale de 5 millions qui ont récemment été contractés à taux révisable pour 
30 ans,  dont  l’un  auprès  d’Arkea pour  1 million  indexé sur  le  taux  Euribor,  avec  une certaine 
variabilité du taux, ce qui est plus risqué qu’un emprunt à taux fixe. Que nous nous entendions 
bien, il ne s’agit pas de remettre ici en cause les investissements à réaliser, mais de discuter de 
leurs modalités de financement.
Certes, cet emprunt Arkea est noté A1 sur la charte des risques de Gissler, mais un faible risque ne 
signifie pas une absence de risque, surtout pour une telle durée de 30 ans. Rien ne dit que, dans 
les  décennies  à  venir,  nous  ne  connaîtrons  pas  de  crise  majeure,  à  l’image  de  la  crise  des 



subprimes de  2008,  qui  avait  précisément  fait  grimper  le  taux  de  l’Euribor  à  la  suite  de 
l’assèchement du marché des liquidités. Sans remonter à la crise des  subprimes,  en 2023, en 
pleine crise énergétique et inflationniste, le taux de l’Euribor 3 mois était du double des 2 % actuels 
environ.

Plus préoccupant, cette augmentation de la part des emprunts hors taux fixe dans l’encours de la 
dette de Caluire intervient dans un contexte particulier. C’est un contexte particulier car, en nous 
basant sur les éléments prévisionnels que vous nous avez fournis dans le rapport sur le budget 
primitif 2025, à la page 13, d’une part la dette de Caluire est sur une pente ascendante et pourrait 
atteindre près de 70 millions d’euros en fin de mandat, contre 40,3 millions en début de mandat en 
2020, et d’autre part la capacité de désendettement de la ville dépasserait le seuil d’alerte des 
12 années. Il est sans doute nécessaire de rappeler que la capacité de désendettement de la ville 
atteint aujourd’hui 10,8 années de remboursement, et non pas 8,2 années, comme cela avait été 
écrit à tort dans le rapport Compte administratif 2024 soumis au vote du Conseil du 10 avril dernier. 
À  ce  jour,  vous  n’avez  pas  encore  corrigé  cette  erreur ;  c’est  peut-être  l’occasion  de  le  faire 
aujourd’hui. Il y avait d’ailleurs d’autres erreurs dans ce même rapport Compte administratif 2024. 
Apparemment,  vous  n’aviez  pas  relu  les  documents  que  vous  aviez  soumis  au  vote,  ces 
documents budgétaires.
J’en ai terminé pour ce point de vigilance sur les modalités de financement d’emprunts à 30 ans. 
Dans ce contexte bien particulier de dynamique excessive de la dette, nous nous orientons vers 
une dette par habitant qui dépassera nettement celle des villes comparables en fin de mandat pour 
Caluire. Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur TROTIGNON. C’est vrai que ce sont des sujets que 
vous avez l’occasion d’enseigner  à  l’université,  je  crois,  et  en tout  cas qui  vous passionnent. 
Sachez que j’ai toute confiance dans les services de la ville, notamment par rapport aux conseils 
qui  ont  été  effectués  et  aux  dialogues  qui  ont  eu  lieu  avec  l’ensemble  des  établissements 
bancaires pour la construction de ce budget. Il ne vous a pas échappé que nous sommes dans un 
contexte  économique  particulièrement  contraint  et  qu’il  convient  aujourd’hui,  si  nous  voulons 
pouvoir assurer une qualité et une performance du service public, de pouvoir effectivement nous 
endetter. Cette trajectoire est nationale. 
Pour vous donner des chiffres, les dépenses d’investissement pour les collectivités locales sont en 
forte progression en 2024 et représentent plus 7 % à l’échelle du pays, toutes strates confondues. 
Cette démarche, en effet, s’accentue, ce qui entraîne une hausse de l’encours de notre dette, mais 
je  veux  vous  rassurer  ce  soir,  Monsieur  TROTIGNON,  tout  le  monde s’endette,  et  c’est  bien 
normal. C’est la trajectoire que prennent l’ensemble des collectivités en France. C’est d’ailleurs la 
trajectoire que le pays a prise depuis un certain nombre d’années et, pour le coup, qui peut nous 
inquiéter, toutes et tous.
En tout  état  de cause,  les  prêts  que nous évoquons et  ces 5 millions d’euros ont  vocation à 
financer un équipement que vous connaissez, puisque c’est le projet Lasagne. C’est un projet qui 
va coûter 25 millions d’euros à la Ville et qui va durer bien plus de 30 ans, ces 30 ans de la durée 
du prêt. Il a en effet été décidé de partir sur cette durée d’emprunt au regard de cet investissement 
financier qui va durer sur des générations, avec une structuration de la dette et des conditions de 
marché qui semblent tout à fait satisfaisantes. Cette information n’entraîne pas de vote et nous 
passons au dossier suivant.

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  23     JUIN   
2025 

M. LE MAIRE : Nous poursuivons avec l’adoption des procès-verbaux des séances. Il n’y a pas de 
demande d’intervention. Je mets d’abord aux voix l’adoption du procès-verbal du 23 juin. Qui est 
pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR



APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
26     JUILLET 2025   

M. LE MAIRE :  Concernant  le  procès-verbal  du  26 juillet,  qui  est  pour ?  Qui  est  contre ?  Qui 
s’abstient ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

INFORMATION SUR LES CONTENTIEUX

Conseil Municipal du 6 octobre 2025
Information au Conseil Municipal 

  
Contentieux
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des décisions prises en vue de défendre les intérêts de la 
commune,  en vertu  de la  délégation prévue à l’article  L.2122-22 16°  du Code Général  des Collectivités 
Territoriales.

Décisions juridictionnelles notifiées à la commune     au cours de la période allant du   18 juin 2025 au 29   
septembre 2025
Requérant(s) Défendeur(s) Rappel des faits générateurs Juridiction Date de la décision Jugements

Association 

Particulier

Ville  de 
Caluire  et 
Cuire

Ville  de 
CALUIRE ET 
CUIRE

Par  requête  enregistrée  par  le  Tribunal 
Administratif  le  15  mai  2023,  une 
association  sollicitait  l’annulation  d’un 
arrêté municipal ayant accordé un permis 
de construire en date du 6 janvier 2023. 
Ce  permis  de  construire  valant  division 
prévoyait la réalisation de deux maisons 
individuelles jumelées, rue Royet.

Par  requête  enregistrée  par  le  Tribunal 
Administratif  le  13  juin  2023,  une 
professionnelle  engagée  pour  effectuer 
des prestations de formation d’élèves de 
la commune à la pratique de la bicyclette, 
contestait la résiliation de son contrat par 
la Ville.
Elle sollicitait du Tribunal l’annulation de 
la rupture de son contrat, la reprise des 
relations contractuelles, et l’indemnisation 
de divers préjudices liés à la résiliation.

Tribunal  Administratif 
de Lyon

Tribunal  Administratif 
de Lyon

2 juin 2025

3 juillet 2025

Par jugement en date du 2 
juin 2025, les juges ont 
prononcé l’annulation du 
permis délivré le 6 janvier 
2023 pour la 
méconnaissance de 
certaines dispositions du 
règlement du plan local 
d’urbanisme et de l’habitat. 
Cependant, considérant la 
nature, la portée des vices 
constatés et la 
configuration des lieux, les 
juges ont admis la 
possibilité d’une 
régularisation par la 
délivrance d’un permis 
modificatif.
La Ville a été condamnée à 
verser au requérant la 
somme de 1 500 Euros, au 
titre de l’article L.761.1 du 
code de justice 
administrative (frais de 
justice). 

Les juges n’ont pas retenu 
l’illégalité de la rupture, ils 
ont considéré que celle-ci 
était justifiée par un motif 
d’intérêt général.
Par contre ils ont 
condamné la Ville à verser 
au requérant les sommes 
suivantes : 
-250 Euros en 
rémunération des travaux 
supplémentaires de 
transport logistique des 
vélos sur les différents 
sites.
-et 1 500 Euros au titre de 
l’article L.761-1 du code de 
justice administrative (frais 
de justice)



Requérant(s) Défendeur(s) Rappel des faits générateurs Juridiction Date de la décision Jugements

Particuliers

Particulier

Ville  de 
Caluire  et 
Cuire

Ville  de 
CALUIRE ET 
CUIRE

Faisant suite à la délivrance d’un permis 
de construire modificatif du 19 décembre 
2022  portant  sur  la  construction  d’un 
ensemble  immobilier  de  37  logements 
sociaux   rue  Royet,  un  particulier 
saisissait  le  Tribunal  Administratif  pour 
contester ce permis.
Il demandait au Tribunal de constater une 
carence fautive de la Ville de CALUIRE 
ET CUIRE, de la Métropole de LYON et 
subsidiairement  de la préfète du Rhône 
dans  la  sécurisation  du  chantier  lié  à 
cette  construction  et  demandait 
également d’enjoindre à ces autorités de 
prendre  toutes  mesures  réglementaires 
nécessaires à la sécurité publique
Simultanément, le juge des référés était 
saisi  pour  obtenir  la  suspension  des 
travaux en cours. Par jugement du 9 avril 
2025 cette requête en référé était rejetée. 
 

Par  requête  enregistrée  par  le  Tribunal 
Administratif  le  16  décembre  2024,  le 
voisin  d’une  construction  autorisée 
Chemin  Jean-Baptiste  Gilliard  (maison 
forestière) demandait aux juges :
-d’enjoindre  au  maire  de  CALUIRE  ET 
CUIRE de retirer le permis de construire 
accordé le 7 juillet 2021.
-et  de  dresser  un  procès  verbal 
d’infraction dans le délai  de deux mois, 
sous astreinte de 100 Euros par jour de 
retard.

Tribunal  Administratif 
de LYON

Tribunal  administratif 
de LYON

30 juillet 2025

12 août 2025

Les juges ont considéré 
qu’à défaut d’avoir 
confirmé ses conclusions 
dans un délai d’un mois 
après le rejet de sa 
demande par le juge des 
référés, le requérant était 
réputé s’est désisté de sa 
requête au fond 
(application de l’article 
R612-5-2 du code de 
justice administrative). 
De plus, ils ont rappelé que 
les saisines du Tribunal ne 
peuvent avoir pour objet  
d’obtenir ni un constat de 
carence, ni hormis certains 
cas spécifiques prévus par 
la réglementation, le 
prononcé d’injonctions à 
l’administration.

  

Par ordonnance du 12 août 
2025 la requête a été 
rejetée.
Les juges ont considéré 
qu’elle était irrecevable car, 
en violation de l’article 
R600-1 du code de 
l’urbanisme, elle n’avait 
pas été notifiée à l’auteur 
de la décision contestée 
dans un délai de 15 jours à 
compter du dépôt du 
recours.

M. LE MAIRE : Lors de chaque séance, le Conseil municipal reçoit communication des décisions 
juridictionnelles  notifiées  à  la  ville.  Il  n’y  a  pas  de  demande  d’intervention.  Cette  information 
n’entraîne pas de vote.

N° D2025_075  ÉLECTION D'UN ADJOINT AU MAIRE

M. JOINT :
Lors de la séance du 26 juillet 2025, en application des articles L.2122-1 et L.2122-2 du Code Général des  
Collectivités Territoriales (CGCT) et conformément au procès-verbal d'élection du maire et des adjoints ainsi 
qu'aux délibérations n°2025_070 et n°2025_071 datés du même jour, le Conseil Municipal a fixé à douze le  
nombre d'adjoints au maire de Caluire et Cuire et élu douze adjoints dont Monsieur Côme TOLLET.

A la suite de la démission de M. TOLLET de ses mandats d'adjoint au maire et de conseiller municipal,  
devenue définitive le 25 septembre 2025, un poste d'adjoint au maire est devenu vacant.

1- Mode de scrutin
Conformément à l'article L.2122-7-2 du CGCT, en cas d'élection d'un seul adjoint, celui-ci est élu selon les  
règles prévues à l'article L.2122-7 du CGCT soit au scrutin uninominal et secret, à la majorité absolue, parmi  
les membres du conseil municipal. 
Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré  
élu.



Il est rappelé que, conformément à l'article L.2122-7-2 du CGCT, quand il y a lieu, en cas de vacance, de  
désigner un ou plusieurs adjoints, ceux-ci sont choisis parmi les conseillers de même sexe que ceux auxquels 
ils sont appelés à succéder.

2 - Bureau de vote et procès-verbal
L'élection de l'adjoint a lieu sous la présidence de séance du maire.
Le bureau de vote est constitué du président, du secrétaire et d'au moins deux assesseurs désignés par le 
Conseil Municipal.
Le  procès-verbal  de  l'élection  est  dressé  en  deux  exemplaires,  signés  du  maire,  des  assesseurs  et  du 
secrétaire. Un exemplaire est transmis, avec toutes les pièces annexées, au représentant de l'Etat.

3- L'ordre du tableau
Conformément à l'article L.2121-1 du CGCT, les membres du conseil municipal sont classés dans l'ordre du 
tableau  selon  les  modalités  suivantes  :  après  le  maire,  prennent  rang  les  adjoints  puis  les  conseillers 
municipaux. Les adjoints prennent rang selon l'ordre de leur élection.
Le nouvel adjoint occupera ainsi le dernier rang des adjoints, soit le douzième. L'ancienne douzième adjointe  
passera au rang supérieur dans l'ordre du tableau et  ainsi  de suite pour les autres adjoints et  adjointes 
jusqu'au premier rang devenu vacant.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ELIRE parmi les conseillers municipaux un nouvel adjoint au maire.

M. LE MAIRE : À la suite de la démission de M. TOLLET, un poste d’adjoint au Maire est devenu 
vacant. Conformément à l’article L2122-7-2 du Code général des collectivités territoriales, en cas 
d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues à l’article L2122-7, c’est-à-dire 
au  scrutin  uninominal  et  à  la  majorité  absolue.  Le  scrutin  est  secret.  Il  est  précisé  que, 
conformément aux dispositions du CGCT relatives à l’ordre du tableau, l’adjoint nouvellement élu 
occupera le 12e rang des adjoints. Les adjoints élus en juillet dernier passeront au rang supérieur 
jusqu’au 1er rang devenu vacant, qui sera ainsi occupé par Mme MAINAND, Première adjointe. 
Le bureau de vote est constitué du président de séance, que je suis, du secrétaire désigné par le 
Conseil,  M. Laurent MICHON, et de deux assesseurs. Je vous propose de désigner en qualité 
d’assesseurs Cassandre VERNAY et Fabrice MATTEUCCI. Qui est pour ? Qui est contre ? Qui 
s’abstient ? 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE  MAIRE :  Je  vous  remercie.  Madame  VERNAY  et  Monsieur  MATTEUCCI  seront  nos 
assesseurs pour l’élection du nouvel adjoint. Avant de procéder au scrutin, je rappelle qu’il  est 
secret et que nous procéderons dans la plus grande discrétion. Sur vos tables, sont disposés une 
enveloppe, un bulletin préimprimé et un bulletin blanc. Vous glisserez le bulletin de votre choix 
dans l’enveloppe et effectuerez votre vote depuis votre place. L’urne vous sera présentée. Si vous 
êtes porteur d’une procuration,  vous disposerez de deux bulletins de chaque type et  de deux 
enveloppes. Un conseiller peut tout à fait refuser de participer au vote et cela est enregistré.
Je rappelle également que la majorité se calcule non pas par rapport au nombre de votants, mais 
par rapport au nombre de suffrages exprimés, décompte fait des bulletins blancs d’une part et des 
bulletins nuls d’autre part. Toute marque ou signe permettant d’identifier l’auteur du vote est un cas 
de nullité. 
À présent, qui est candidat au poste d’adjoint au Maire ?

Monsieur GILLARD lève la main

M. LE MAIRE :  :  Monsieur  GILLARD,  nous avons lancé le  scrutin  pour  l’élection  d’un  nouvel 
adjoint au Maire. Êtes-vous candidat au poste d’adjoint au maire ? 

M. GILLARD: Oui.



M. LE MAIRE : D’accord, très bien.

M. PROTHERY : Je le suis également.

M. LE MAIRE : Très bien. Je déclare le scrutin ouvert. (…)

Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, se voit présenter l'urne. Il fait constater qu'il 
n'est porteur que d'une enveloppe du modèle uniforme fourni par la mairie. Cela est constaté, sans 
que  l'enveloppe  ne  soit  touchée.  Le  conseiller  dépose  l'enveloppe  lui-même  dans  l'urne 
transparente prévue à cet effet.

M. LE MAIRE :  Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, le scrutin est clos. J’appelle 
nos deux assesseurs et notre secrétaire pour procéder au dépouillement, s’il vous plaît. 

M. MICHON, secrétaire, ainsi que Mme VERNAY et M. MATTEUCCI, assesseurs, se rendent à la 
table de dépouillement pour procéder au dépouillement du scrutin.
Ils sont rejoints par M. LE MAIRE, Président, pour établir les résultats du scrutin.
Chacun rejoint sa place.

M. LE MAIRE :  Je vais  procéder  à  la  lecture  de  la  fiche  des  résultats  pour  vous  donner  les 
résultats de l’élection de l’adjoint au Maire.

Conseillers n’ayant pas pris part au vote : 0.
Votants : 43.
Bulletins nuls : 1.
Bulletins blancs : 0.
Suffrages exprimés : 42.
La majorité absolue est fixée à 22.
Monsieur PROTHERY a obtenu 35 voix et Monsieur GILLARD 7 voix. 
Monsieur PROTHERY est élu adjoint au Maire.

Applaudissements

Remise de l'écharpe
Signature des deux exemplaires du procès-verbal de l'élection par les membres du bureau.

M. LE MAIRE :  J’ai cru un instant que notre collègue M. GILLARD voulait  rejoindre la majorité 
municipale. Je me réjouis, parce que je vois dans votre candidature, cher Xavier GILLARD, peut-
être la reconnaissance de toute la politique que nous menons en matière de transition écologique 
et je vous en remercie.

M. GILLARD : C’est vrai que vous avez fait avancer les choses, mais cela fait longtemps que nous 
souhaitons prendre part…

M. LE MAIRE : Je termine juste mon intervention et je vous donne la parole sans aucune difficulté. 
Dès demain, j’aurai l’honneur de donner à M. PROTHERY délégation de fonction et de signature 
pour  les  finances,  le  patrimoine  et  le  numérique.  Par  ailleurs,  si  cela  ne  relève  pas  des 
compétences du Conseil  municipal,  mais d’une décision qui  appartient  en propre au Maire,  je 
souhaitais informer l’Assemblée que j’ai donné délégation aux conseillers municipaux suivants : 
M. DIALLO pour le devoir de mémoire, Mme CRESPY pour la lutte contre les violences familiales, 
M. TAKI pour la réussite éducative et le projet de lycée d’enseignement général, Mme GUGLIELMI 
pour  la  réserve  citoyenne,  M. MANINI  pour  la  prévention  et  l’insertion,  Mme COTON  pour  la 
condition animale, M. KRIEF pour le Conseil municipal d’enfants, Mme CHANDIA pour le jumelage, 
M. COMPAGNON De La SERVETTE pour le service civique communal, M. BUATHIER pour les 



maisons  de  quartier,  M. DEYGAS pour  le  cinéma,  M. GUERIN pour  la  Maison  municipale  de 
l’écologie  positive,  M. BALANCHE  pour  la  cohésion  sociale,  M. ATTAR  BAYROU  pour  les 
transports publics et Mme GEHIN pour l’attractivité médicale.
Y a-t-il des demandes d’intervention ? Monsieur GILLARD, je vous en prie.

M. GILLARD : Je voulais dire que nous avons toujours souhaité participer aux affaires de la Ville, 
mais nous aurons l’occasion, dans les votes suivants, de postuler aussi et peut-être d’être retenus 
pour les désignations.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur GILLARD. Il n’y a pas d’autre demande d’intervention.

M. PROTHERY EST ELU ADJOINT AU MAIRE 
PAR 35 VOIX 

(La candidature de M. GILLARD recueille 7 voix. Le bureau de vote dénombre 1 bulletin nul).

N° D2025_076  DÉSIGNATION DE DEUX MEMBRES DE LA COMMISSION VILLE DURABLE 
ET ATTRACTIVE

M. JOINT :

Par délibération n°2020_116 en date du 15 décembre 2020 et conformément à l'article L.2121-22 du Code 
Général  des  Collectivités  Territoriales,  le  Conseil  Municipal  a  créé  quatre  commissions  municipales 
permanentes dont les membres ont été renouvelés par délibération n°2024_004 en date du 4 mars 2024.
Conformément au règlement intérieur du Conseil Municipal, dans le souci du respect de la représentation 
proportionnelle et pour permettre l'expression pluraliste des élus, chaque conseiller municipal siège dans au 
moins une commission et chaque groupe d'élus issu des listes présentes au scrutin municipal a au moins un 
représentant dans chaque commission. Le maire est membre de droit et président de chaque commission.

La Commission Ville durable et Attractive comptait parmi ses membres M. TOLLET et M. JOINT, il convient 
donc pour le Conseil  Municipal  de désigner deux nouveaux membres de la Commission Ville durable et 
attractive, issus de la majorité municipale.

Conformément à l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales concernant le mode de 
désignation au sein des commissions municipales "si une seule candidature a été déposée pour chaque poste 
à pourvoir au sein des commissions municipales [...], les nominations prennent effet immédiatement [...] et il  
en est donné lecture par le maire".

Mme Christèle LINARES et Mme Virginie DU GARDIN sont les candidates uniques de la majorité municipale 
pour siéger au sein de la Commission Ville durable et attrative.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE PRENDRE ACTE de la candidature unique de Mme LINARES et de Mme DU GARDIN pour les deux 
sièges à pourvoir au sein de la Commission Ville durable et attractive.

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

M. LE MAIRE : Le Conseil municipal a créé quatre commissions municipales dont la composition 
respecte la représentation proportionnelle et permet l’expression pluraliste des élus. Ainsi, chaque 
conseiller siège dans au moins une commission et chaque liste d’élus issue du scrutin municipal 
dispose  d’au  moins  un  représentant  dans  chaque  commission.  Les  différents  mouvements 
intervenus au sein de la municipalité ces derniers mois rendent nécessaire la désignation de deux 
nouveaux membres issus de la  majorité  au sein de la  commission Ville  Durable et  Attractive. 
Conformément à l’article L2121-21 du Code général  des collectivités territoriales,  si  une seule 



candidature  a  été  déposée  pour  chaque  poste  à  pourvoir  au  sein  des  commissions,  les 
nominations prennent effet immédiatement et il en est donné lecture par le Maire. 
Madame Chrystèle  LINARES et  Mme Virginie  DU GARDIN sont  les  candidates uniques de la 
majorité pour siéger au sein de la commission Ville Durable et Attractive. 
Il n’y a pas de demande d’intervention. 
Je vous demande ainsi ce soir  d’en prendre acte simplement par un vote. Qui est pour ? Qui 
s’abstient ? Qui est contre ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR

( "URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITE A CALUIRE ET CUIRE", "CALUIRE ET CUIRE, 
C'EST POSSIBLE" et M. MEGEVAND s'abstiennent)

M. LE MAIRE : Madame LINARES et Madame DU GARDIN, vous êtes désignées membres de 
cette commission et nous vous en félicitons.

N° D2025_077  DÉSIGNATION D'UN MEMBRE DE LA COMMISSION RESSOURCES ET 
CITOYENNETÉ

M. JOINT :

Par délibération n°2020_116 en date du 15 décembre 2020 et conformément à l'article L.2121-22 du Code 
Général  des  Collectivités  Territoriales,  le  Conseil  Municipal  a  créé  quatre  commissions  municipales 
permanentes dont les membres ont été renouvelés par délibération n°2024_004 en date du 4 mars 2024.
Conformément au règlement intérieur du Conseil Municipal, dans le souci du respect de la représentation 
proportionnelle et pour permettre l'expression pluraliste des élus, chaque conseiller municipal siège dans au 
moins une commission et chaque groupe d'élus issu des listes présentes au scrutin municipal a au moins un 
représentant dans chaque commission. Le maire est membre de droit et président de chaque commission.

La Commission Ressources et citoyenneté comptait parmi ses membres M. TOLLET.
Il convient donc pour le Conseil Municipal de désigner un nouveau membre de la Commission Ressources et  
citoyenneté, issu de la majorité municipale.

Conformément à l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales concernant le mode de 
désignation au sein des commissions municipales "si une seule candidature a été déposée pour chaque poste 
à pourvoir au sein des commissions municipales [...], les nominations prennent effet immédiatement [...] et il  
en est donné lecture par le maire".

M. Dominique GAYET est le candidat unique de la majorité municipale pour siéger au sein de la Commission 
Ressources et citoyenneté.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE PRENDRE ACTE de la candidature unique de M. Dominique GAYET pour le siège à pourvoir au sein de 
la Commission Ressources et citoyenneté.

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

M. LE MAIRE :  Pour les mêmes raisons et de la même façon, il nous faut désigner un nouveau 
membre de la commission Ressources et Citoyenneté issu de la majorité municipale. Monsieur 
Dominique GAYET est le candidat unique. 
Il n’y a pas de demande d’intervention. 
Je  demande  au  Conseil  municipal  d’en  prendre  acte.  Qui  est  pour ?  Qui  est  contre ?  Qui 
s’abstient ? Je vous remercie.



ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR

( "URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITE A CALUIRE ET CUIRE", "CALUIRE ET CUIRE, 
C'EST POSSIBLE" et M. MEGEVAND s'abstiennent)

M. LE MAIRE : Monsieur GAYET, vous êtes à présent membre de la commission Ressources et 
Citoyenneté ; nous vous en félicitons.
Pour les dix rapports suivants, je donne la parole à Madame MAINAND.

N° D2025_078  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU 
CONSEIL D'ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DU GROUPE SCOLAIRE JULES VERNE

Mme MAINAND :

Les articles D.411-1 et D.411-2 du Code de l'éducation prévoient l'institution, dans chaque école, d'un conseil 
qui  vote le règlement intérieur  et  établit  le  projet  d'organisation pédagogique de la semaine scolaire.  Le  
conseil  d'école est associé à l'élaboration du projet d'école et il  donne son avis sur toutes les questions 
intéressant la vie de l'école, notamment sur les actions pédagogiques et éducatives, l'utilisation des moyens 
alloués, les modalités d'inclusion des élèves à besoins particuliers, les activités périscolaires, la restauration 
ou encore l'hygiène scolaire.

Les conseils d'écoles, présidés par le directeur ou la directrice, comprennent le maire ou son représentant 
ainsi qu'un conseiller municipal désigné par l'assemblée délibérante.

Par délibération n°2020_018 en date du 9 juin 2020, le Conseil Municipal avait désigné à ce titre M. JOINT 
pour le représenter au sein du Conseil d'école élémentaire du groupe scolaire Jules Verne, situé 75 avenue 
Général de Gaulle.
Il convient donc pour le Conseil Municipal de désigner parmi ses membres un nouveau représentant.
Conformément à l'article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut 
décider, à l'unanimité, de procéder à la désignation par un vote à main levée et non à bulletin secret.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE SE PRONONCER pour qu'il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres et après appel à candidature un représentant du Conseil Municipal au 
sein du Conseil d'école élémentaire Jules Verne

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

N° D2025_079  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT TITULAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU COLLÈGE ANDRÉ LASSAGNE

Mme MAINAND :

Conformément aux articles R.421-14 et suivants du Code de l'éducation, le Conseil d'administration constitue 
l'organe délibérant des établissements d'enseignement scolaire. 
A ce titre, le conseil  d'administration fixe les principes de mise en œuvre de l'autonomie pédagogique et  
éducative. Il adopte par exemple le projet d'établissement et le contrat d'objectif ainsi que le budget et le  
règlement intérieur.  Il  donne son accord et délibère dans de nombreuses matières et notamment sur les 
orientations relatives au dialogue avec les parents d'élèves, l'hygiène, la santé et la sécurité ou encore la  
passation des marchés, contrats et conventions. 



Le Conseil d'administration des collèges et des lycées, présidé par le chef d'établissement, comprend deux 
représentants  de  la  commune  siège  de  l'établissement  (sous  réserve  de  l'article  R.421-16  du  Code  de 
l'éducation).

Par délibération n°2020_019 en date du 9 juin 2020,  le  Conseil  Municipal  avait  désigné à ce titre,  pour  
représenter la commune de Caluire et Cuire au sein du Conseil d’administration du Collège André Lassagne : 
M. KRIEF et M. JOINT en qualité de titulaires ainsi que Mme GOYER et M. JUENET en qualité de suppléants.
Il convient donc pour le Conseil Municipal de désigner parmi ses membres un nouveau représentant titulaire.
Conformément à l'article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut 
décider, à l'unanimité, de procéder à la désignation par un vote à main levée et non à bulletin secret.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE SE PRONONCER pour qu'il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres et après appel à candidature un représentant titulaire de la commune au 
sein du Conseil d'administration du Collège André Lassagne.
Il est rappelé que par délibération n°2020_019, M. KRIEF, titulaire, ainsi que Mme GOYER et M. JUENET, 
suppléants, y représentent également la commune.

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

N° D2025_080  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT SUPPLÉANT DU CONSEIL MUNICIPAL 
AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU LYCÉE D'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 

ANDRÉ CUZIN

Mme MAINAND :

Conformément aux articles R.421-14 et suivants du Code de l'éducation, le Conseil d'administration constitue 
l'organe délibérant des établissements d'enseignement scolaire. 
A ce titre, le conseil  d'administration fixe les principes de mise en œuvre de l'autonomie pédagogique et  
éducative. Il adopte par exemple le projet d'établissement et le contrat d'objectif ainsi que le budget et le  
règlement intérieur.  Il  donne son accord et délibère dans de nombreuses matières et notamment sur les 
orientations relatives au dialogue avec les parents d'élèves, l'hygiène, la santé et la sécurité ou encore la  
passation des marchés, contrats et conventions. 

Le Conseil d'administration des collèges et des lycées, présidé par le chef d'établissement, comprend deux 
représentants  de  la  commune  siège  de  l'établissement  (sous  réserve  de  l'article  R.421-16  du  Code  de 
l'éducation).

Par délibération n°2020_019 en date du 9 juin 2020,  le  Conseil  Municipal  avait  désigné à ce titre,  pour  
représenter la commune de Caluire et Cuire au sein du Conseil d’administration du Lycée d'Enseignement 
Professionnel André Cuzin : M. JOUBERT et M. JUENET en qualité de titulaires ainsi que Mme COTON et M. 
JOINT en qualité de suppléants.
Il  convient  donc  pour  le  Conseil  Municipal  de  désigner  parmi  ses  membres  un  nouveau  représentant 
suppléant.
Conformément à l'article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut 
décider, à l'unanimité, de procéder à la désignation par un vote à main levée et non à bulletin secret.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE SE PRONONCER pour qu'il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres et après appel à candidature un représentant suppléant de la commune 
au sein du Conseil d'administration du Lycée d'Enseignement Professionnel André Cuzin.
Il  est  rappelé  que  par  délibération  n°2020_019,  M.  JOUBERT et  M.  JUENET,  titulaires,  ainsi  que  Mme 
COTON, suppléante, y représentent également la commune.



- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

N° D2025_081  DÉSIGNATION DE DEUX REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL À LA 
MISSION LOCALE DU PLATEAU NORD VAL DE SAÔNE

Mme MAINAND :

Les  Missions  Locales  assurent  auprès  des  jeunes  de  16  à  25  ans  révolus  des  fonctions  d'accueil, 
d'information,  d'orientation  et  d'accompagnement.  Elles  constituent  un  réseau  national  devenu  acteur 
indispensable et  prioritaire de toute action en direction des jeunes, en lien avec Pôle Emploi  et  tous les 
acteurs du monde économique. A ce titre, les Missions Locales sont les partenaires de l’État et des Régions 
pour la mise en œuvre territoriale de leurs politiques d'insertion, d'orientation, de formation professionnelle et 
d'accès des jeunes à l'emploi.
Les  Missions  Locales  ont  un  statut  associatif.  Elles  fédèrent  au  sein  de  leurs  instances,  en  plus  des 
représentants des collectivités territoriales, les services de l'Etat, Pôle Emploi, les partenaires économiques et 
sociaux ainsi que le monde associatif.

Depuis 2017, la Ville de Caluire et Cuire adhère à la Mission Locale Plateau Nord Val de Saône. Le contrat  
pluriannuel d'objectifs et de moyens avec l'association a ainsi été renouvelé par délibération n°2023_122 en 
date du 9 octobre 2023.
L'antenne de la Mission Locale à Caluire et Cuire est instalée dans des locaux municipaux mis à disposition  
au 37 avenue du Général du Gaulle par convention renouvelée par délibération n°2023_123.

La  Mission  Locale  Plateau  Nord  Val  de  Saône  est  administrée  par  un  conseil  d'administration  dont  les 
membres, personnes physiques ou morales, sont répartis en plusieurs collèges dont celui des communes 
participant au financement qui compte 39 représentants dont 10 de Caluire et Cuire.
Par  délibérations  n°2020_024  en  date  du  9  juin  2020,  n°2020_113  en  date  du  15  décembre  2020  et 
n°2024_022 en date du 8 avril 2024, le Conseil Municipal avait désigné à ce titre : 
M. TOLLET, Mme MAINAND, M. COUTURIER, Mme FRIOLL, Mme GUGLIELMI, Mme LINARES, M. JOINT, 
M. DEYGAS, Mme VERNAY et M. ATTAR-BAYROU.
Il convient donc pour le Conseil Municipal de désigner parmi ses membres deux nouveaux représentants.
Conformément à l'article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut 
décider, à l'unanimité, de procéder à la désignation par un vote à main levée et non à bulletin secret.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE SE PRONONCER pour qu'il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres et après appel à candidature deux représentants de la commune au 
sein du Conseil d'administration de la Mission Locale Plateau Nord Val de Saône ;
Il  est  rappelé  que  par  délibérations  n°2020_024,  n°2020_113  et  n°2024_022  Mme  MAINAND,  M. 
COUTURIER, Mme FRIOLL, Mme GUGLIELMI, Mme LINARES, M. DEYGAS, Mme VERNAY et M. ATTAR-
BAYROU y représentent également la Ville de Caluire et Cuire.

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

N° D2025_082  DÉSIGNATION DE DEUX REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU 
SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU COMITÉ SOCIO-CULTUREL DU PERSONNEL 

MUNICIPAL

Mme MAINAND :

Le Comité socio-culturel du personnel municipal de Caluire et Cuire est une association loi 1901, créée en  
1981, qui mène depuis cette date une politique dynamique en faveur des agents de la Ville et du CCAS. 
L'association  a  pour  vocation  d'instituer  toutes  formes  d'aide  jugées  opportunes  en  matière  financière, 
matérielle,  culturelle  et  sportive.  Elle  mène  également  différentes  actions  socio-culturelles  en  faveur  du 
personnel adhérent. Le Comité socio-culturel veille à proposer des prestations de nature à réunir et intéresser 



le plus grand nombre d'adhérents telles que le versement d'allocations pour les événements de la vie tels que 
les naissances, mariages, décès ou déménagements et les participations financières, par exemple pour les 
spectacles, les activités sportives ou les vacances.
La Ville soutient le Comité socio-culturel du personnel et a renouvelé à ce titre le contrat pluriannuel d'objectifs  
et de moyens avec l'association par délibération n°2025_068 en date du 23 juin 2025.

Les statuts de l'association prévoient que six représentants du Conseil Municipal siègent au sein du Conseil 
d'administration du Comité socio-culturel du personnel municipal.
Par délibération n°2020_037 en date du 9 juin 2020, le Conseil Municipal avait désigné à ce titre M. TOLLET, 
M. THEVENOT, M. JOUBERT, Mme DEL PINO, M. KRIEF et M. JOINT.
Il convient donc pour le Conseil Municipal de désigner parmi ses membres deux nouveaux représentants.
Conformément à l'article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut 
décider, à l'unanimité, de procéder à la désignation par un vote à main levée et non à bulletin secret.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE SE PRONONCER pour qu'il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres et après appel à candidature deux représentants du Conseil Municipal  
au sein du Conseil d'administration du Comité socio-culturel du personnel municipal ;
Il est rappelé que par délibération n°2020_037, M. THEVENOT, M. JOUBERT, Mme DEL PINO et M. KRIEF y 
représentent également le Conseil Municipal ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

N° D2025_083  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT TITULAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL À 
LA COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES (CLECT) DE 

LA MÉTROPOLE DE LYON

Mme MAINAND :

Conformément à l'article 1609 nonies C (IV) du Code Général des Impôts, la Commission Locale d'Evaluation 
des Transferts de Charges (CLECT) est créée par un établissement public de coopération intercommunale.  
Cette commission rend ses conclusions lors de chaque transfert de charges. Elle remet dans un délai de neuf  
mois à compter de la date de transfert un rapport évaluant le coût net des charges transférées. A la demande 
de l'organe délibérant, cette commission fournit une estimation prospective des charges susceptibles d'être 
transférées.
L'établissement public de coopération intercommunale détermine la composition de la CLECT à la majorité 
des  deux  tiers.  Elle  est  composée de  membres  des  conseils  municipaux  des  communes,  chacun d'eux 
disposant d'au moins un représentant.

Par délibération n°2020_0267 en date du 14 décembre 2020, le Conseil de la Métropole de Lyon a créé une 
CLECT de 59 membres, représentant chacun l'une des 59 communes du territoire.
Pour l'approbation des rapport soumis à la CLECT, qui sont adoptés à la majorité simple, la voix du Président 
de séance étant prépondérante en cas d'égalité, chaque membre dispose d'autant de voix que la commune 
disposerait  de  sièges  d'un  conseil  si  celui-ci  avait  été  composé  à  l'issue  du  scrutin  municipal  de  2020 
conformément aux règles applicables aux établissements publics de coopération communale dotés d'une 
fiscalité  propre.  Ces  règles  sont  prescrites  par  l'article  L.5211-6-1  du  Code  Général  des  Collectivités 
Territoriales.
C'est ainsi que 164 voix ont été attribuées au sein de la CLECT de la Métropole de Lyon dont 4 voix pour la 
Commune de Caluire et Cuire.

Par délibération n°2024_021 en date du 8 avril 2024, le Conseil Municipal avait désigné, pour représenter la  
Ville de Caluire et Cuire au sein de la CLECT de la Métropole de Lyon, M. TOLLET en qualité de titulaire ainsi  
que M. GUERIN et Mme GEHIN en qualité de suppléants.
Il convient donc pour le Conseil Municipal de désigner parmi ses membres un nouveau représentant titulaire.
Conformément à l'article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut 
décider, à l'unanimité, de procéder à la désignation par un vote à main levée et non à bulletin secret.

Il est demandé au Conseil Municipal : 



- DE SE PRONONCER pour qu'il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres et après appel à candidature un  représentant titulaire de la Ville de 
Caluire et Cuire au sein de la Commission Locale d'Evaluation des Transferts de Charges (CLECT) de la 
Métropole de Lyon ;
Il est rappelé que par délibération n°2024_021, M. GUERIN et Mme GEHIN y représentent également la Ville  
en qualité de suppléants ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

N° D2025_084  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DES 
ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ET DE L'ASSEMBLÉE SPÉCIALE DE LA SPL D'EFFICACITÉ 

ÉNERGÉTIQUE OSER

Mme MAINAND :

Par délibération n°2021_105 en date du 13 décembre 2021, le Conseil Municipal a approuvé l'adhésion de la  
Ville de Caluire et Cuire à la Société Publique Locale d'efficacité énergétique OSER (Opérateur de Services 
Energétiques Régional).
L'objectif de la SPL OSER est d'impulser une dynamique en matière de rénovation énergétique des bâtiments 
publics,  d'un  point  de  vue  environnemental  mais  aussi  en  matière  de  réduction  des  dépenses  de 
fonctionnement des collectivités. 
La SPL OSER intervient soit en assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO) soit en maîtrise d'ouvrage déléguée.
Du fait de son statut juridique, la SPL OSER n'intervient que pour le compte de ses actionnaires et c'est ainsi  
que la  Ville  de Caluire  et  Cuire  a  souscrit  à  l'augmentation  de capital  et  approuvé les  statuts,  le  pacte 
d'actionnaires et les règlements intérieurs de la SPL OSER.

En qualité  d'actionnaire,  la  Ville  de Caluire  et  Cuire  dispose d'un représentant  au sein  des assemblées 
générales et de l'assemblée spéciale de la SPL OSER, désigné par le Conseil Municipal.
Par délibération n°2021_105 en date du 13 décembre 2021, le Conseil Municipal avait désigné à ce titre M.  
TOLLET.
Il convient donc pour le Conseil Municipal de désigner parmi ses membres un nouveau représentant au sein  
des assemblées générales et de l'assemblée spéciale de la SPL OSER.
Conformément à l'article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut 
décider, à l'unanimité, de procéder à la désignation par un vote à main levée et non à bulletin secret.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE SE PRONONCER pour qu'il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres et après appel à candidature un représentant de la  commune au sein 
des assemblées générales et de l'assemblée spéciale de la SPL d'efficacité énergétique OSER ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

N° D2025_085  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU GROUPEMENT D'INTÉRÊT PUBLIC (GIP) OKANTIS

Mme MAINAND :

Par délibération n°2024_056 en date du 24 juin 2024, le Conseil Municipal a approuvé l'adhésion de la Ville 
de Caluire et Cuire au Groupement d'Intérêt Public (GIP) OKANTIS.
Le GIP OKANTIS est un acteur national du numérique qui a pour but de faciliter et d'accompagner l'innovation  
dans les systèmes d'information des établissements de santé ainsi  que dans les collectivités territoriales. 
Dans cet objectif, le GIP OKANTIS développe des services digitaux et apporte à ses membres des solutions 
innovantes. Il regroupe 350 adhérents, sur tout le territoire français.



La Ville a pu bénéficier des prestations proposées par le GIP OKANTIS notamment dans le cadre de l'offre  
relative au système d'archivage électronique (SAE) en lien avec le développement du i-parapheur. 

En tant que membre du GIP OKANTIS, la Ville de Caluire et Cuire est représentée à l'assemblée générale par  
un représentant désigné par le Conseil Municipal, conformément à la convention constitutive du groupement.
Par délibération n°2024_056 en date du 24 juin 2024, le Conseil Municipal avait désigné à ce titre M. TOLLET.
Il convient donc pour le Conseil Municipal de désigner parmi ses membres un nouveau représentant au sein  
de l'assemblée générale du GIP OKANTIS.
Conformément à l'article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut 
décider, à l'unanimité, de procéder à la désignation par un vote à main levée et non à bulletin secret.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE SE PRONONCER pour qu'il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres et après appel à candidature un représentant de la  commune au sein 
de l'assemblée générale du Groupement d'Intérêt Public OKANTIS ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

N° D2025_086  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE 
LA COMMISSION DES MARCHÉS DE CALUIRE ET CUIRE

Mme MAINAND :

Conformément au Réglement des marchés de Caluire et Cuire, fixé par arrêté municipal en date du 8 janvier 
2024,  la commission des marchés est  une instance de dialogue et  de concertation permanente entre la  
municipalité et les commerçants, artisans et producteurs des marchés communaux. Elle a un rôle consultatif.
La commission examine les sujets relevant du bon fonctionnement et de la bonne organisation des marchés.  
Elle  est  obligatoirement  saisie  pour  avis  concernant  les  questions  relatives  aux  tarifs  et  à  l'attribution 
d'emplacements,  ainsi  qu'en  cas  de  création,  transfert  ou  suppression  de  marché  communal.  Elle  est 
consultée sur les modifications du règlement des marchés et en matière disciplinaire. Elle peut formuler des 
recommandations en vue d'une meilleure organisation et d'un meilleur fonctionnement des marchés. 

La  commission  des  marchés  est  composée  du  Maire,  président,  de  représentants  désignés  parmi  les 
professionnels  présents  régulièrement  sur  les  marchés  de  la  commune,  de  représentants  syndicaux,  du 
régisseur des marchés, d'un représentant du service développement économique de la Ville et de quatre 
conseillers municipaux désignés par le Conseil Municipal. 
Par délibération n°2020_025 en date du 9 juin 2020,  le  Conseil  Municipal  avait  désigné à ce titre Mme 
FRIOLL, M. TOLLET, Mme COTON et Mme CHANDIA.
Il convient donc pour le Conseil Municipal de désigner parmi ses membres un nouveau représentant.
Conformément à l'article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut 
décider, à l'unanimité, de procéder à la désignation par un vote à main levée et non à bulletin secret.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE SE PRONONCER pour qu'il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres et après appel à candidature un représentant au sein de la Commission 
des marchés de Caluire et Cuire ;
Il est rappelé que par délibération n°2020_025, Mme FRIOLL, Mme COTON et Mme CHANDIA y représentent  
également le Conseil Municipal ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.



N° D2025_087  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU 
CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE NEUVILLE ET FONTAINES 

SUR SAÔNE

Mme MAINAND :

L'article L.6141-1 du Code de la Santé Publique dispose que les collectivités territoriales participent à la 
gouvernance des établissements  publics  de santé  et  sont  étroitement  associées à  la  définition  de leurs 
stratégies afin de garantir le meilleur accès aux soins et la prise en compte des problématiques de santé dans  
les politiques locales.
Le même article dote les établissements publics de santé d'un conseil de surveillance.

Les articles L.6143-1 et R.6143-3 du Code de la Santé Publique disposent que le conseil de surveillance se 
prononce sur la stratégie et exerce le contrôle permanent de la gestion de l'établissement public de santé en 
délibérant notamment sur le projet d'établissement, le compte financier et le plan pluriannuel d'investissement. 
Il donne son avis sur la politique d'amélioration continue de la qualité et de la sécurité des soins et de la  
gestion des risques ainsi que sur les conditions d'accueil et de prise en charge des usagers. 
Est  membre  du  conseil  de  surveillance,  outre  le  maire  de  la  commune  siège  de  l'établissement,  un 
représentant de la principale commune d'origine des patients en nombre d'entrées en hospitalisation, autre 
que celle du siège.
C'est le cas de la commune de Caluire et Cuire vis-à-vis du Centre hospitalier de Neuville et Fontaines sur 
Saône.

Par délibération n°2020_036 en date du 9 juin 2020, le Conseil Municipal avait désigné Monsieur Nicolas 
JUENET pour représenter la Ville au sein du conseil  de surveillance du Centre hospitalier de Neuville et  
Fontaines sur Saône.
Cependant, l'article R.6143-12 du Code de la Santé publique prévoit que la durée des fonctions de membre 
de conseil de surveillance est de cinq ans.
Il s'agit donc pour le Conseil Municipal de désigner à nouveau son représentant au sein de cette instance, 
étant entendu que, conformément au même article du Code de la Santé Publique, "le mandat des membres 
désignés  par  les  assemblées  délibérantes  des  collectivités  territoriales  prend  fin  lors  de  chaque 
renouvellement de ces assemblées.  Toutefois,  ces membres continuent  de siéger au sein du conseil  de 
surveillance jusqu'à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée". 

Conformément à l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut 
décider, à l'unanimité, de procéder à la désignation à main levée et non au scrutin secret. 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  DE  DESIGNER  à  main  levée,  conformément  à  l'article  L.2121-21  du  Code  Général  des  Collectivités 
Territoriales, un  représentant de la Ville de Caluire et Cuire au sein du conseil de surveillance du Centre 
Hospitalier de Neuville et Fontaines sur Saône ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

Mme MAINAND :  Merci,  Monsieur  le  Maire.  La  vie  institutionnelle  de  notre  assemblée  nous 
conduit à procéder ce soir à la désignation de nos représentants dans dix structures.  Je vous 
propose une présentation synthétique de ces dix rapports, numérotés de 2025-78 à 2025-87. Ils 
reflètent le panorama de nos responsabilités municipales et de nos engagements. 
Il  s’agit  d’abord  de  l’éducation,  avec  la  désignation  d’un  représentant  au  conseil  d’école 
élémentaire Jules Verne, d’un représentant au conseil d’administration du collège André Lassagne 
et d’un représentant au conseil d’administration du lycée André Cuzin.
Nous devons également  ce soir  renouveler  la  représentation de la  Ville  au sein  des conseils 
d’administration de deux associations particulièrement structurantes, en direction des jeunes avec 
la Mission locale du Plateau Nord et en direction de nos agents avec le Comité socioculturel du 
personnel municipal. Dans ces deux associations, ce sont deux représentants qu’il nous faudra 
désigner. 
Ensuite, l’inscription de la Ville de Caluire et Cuire dans la collectivité territoriale métropolitaine, 
aussi bien que son engagement dans les organisations innovantes de mutualisation, nous conduit 



à renouveler nos représentants au sein de la Commission locale des transferts de charges de la 
Métropole de Lyon et  au sein des assemblées de la  Société publique d’efficacité  énergétique 
OSER et du groupement d’intérêt public OKANTIS.
La vie quotidienne locale constitue également un axe de responsabilité de notre assemblée, qui va 
donc désigner un nouveau représentant au sein de la Commission des marchés forains de Caluire 
et Cuire et au sein du Conseil de surveillance du Centre hospitalier de Neuville et Fontaines-sur-
Saône.

M. LE  MAIRE :  Merci,  Madame  MAINAND.  Il  y  a  une  demande  d’intervention  de  Monsieur 
MATTEUCCI. Je vous laisse la parole.

M. MATTEUCCI :  Merci de me donner la parole. Mon intervention porte particulièrement sur les 
désignations  à  partir  du  rapport  80,  puisque  ce  sont  pour  l’essentiel  des  remplacements  de 
M. TOLLET et je vous avoue que c’était aussi l’occasion de dire la surprise que nous avons eue, 
puisqu’il y a eu un renouvellement, d’apprendre sa démission début septembre, un mois et demi à 
peine après avoir été désigné par vous-même à la suite de votre élection. En tout cas, au-delà de 
cette surprise, le nombre de désignations auxquelles nous sommes appelés ce soir pour remplacer 
M. TOLLET montre tout de même qu’il constituait un rôle assez essentiel dans notre collectivité, 
puisque je crois qu’il  est  quasiment,  si  je  ne me suis pas trompé, présent  sur  au moins sept  
désignations, de 81 à 87. C’est quelque chose d’assez significatif mais, sur ce sujet, je tenais à 
dire que, malgré les désaccords que nous avons eus avec M. TOLLET, nous avons tout de même 
apprécié  la  période  pendant  laquelle  il  a  assuré  la  présidence  de  ce  Conseil  municipal,  qu’il 
détenait par rapport à des pratiques. Même si, depuis très longtemps, il était dans la continuité de 
Philippe COCHET. Il n’empêche que, pendant sa présidence du Conseil municipal, nous avons 
senti  une possibilité de nous exprimer, et je tenais à le souligner. C’est maintenant à nous de 
désigner les représentants de notre Conseil.

M. LE MAIRE : Y a-t-il d’autres demandes d’intervention ? Monsieur MATTEUCCI, vous êtes tout 
de même curieux, parce que vous saluez finalement l’œuvre d’un homme une fois qu’il est parti.  
C’est un peu dommage. On aurait pu attendre de votre part que vous puissiez dire à M. TOLLET, 
lorsqu’il était en responsabilité au sein de ce Conseil municipal, qu’il faisait bien les choses et qu’il 
était effectivement une cheville ouvrière importante de notre collectivité. Malheureusement, comme 
vous en avez pris l’habitude depuis quelques années, vous avez cette capacité assez forte, je dois 
le dire, et qui m’impressionne, de faire des choses à géométrie variable et vous avez cette capacité 
à politiser un certain nombre de choses qui ne le sont pas.
Vous savez que M. TOLLET a fait  le  choix  de démissionner.  Il  m’a  dit  dans mon bureau,  en 
présence de la Directrice générale des services et du Directeur de cabinet, qu’il souhaitait pouvoir 
prendre  du  recul  pour  un  certain  nombre  de  raisons  personnelles,  ce  que  je  comprends 
parfaitement et ce sur quoi je ne souhaite pas revenir. Vous pouvez effectivement l’interroger par 
rapport à son positionnement actuel. Je tiens d’ailleurs à votre disposition les échanges que nous 
avons eus par courrier pour entériner son départ de la collectivité, après 17 ans comme premier 
adjoint, avec un bilan, que vous venez de souligner finalement, assez bon, assez exceptionnel, et 
un engagement  depuis  1995 en tant  que conseiller  municipal.  Côme TOLLET était  le  premier 
adjoint de cette Ville, il fait aujourd’hui le choix de s’adonner à plus de passions privées, ce que 
tout le monde dans l’équipe respecte.

Permettez-moi tout de même de revenir sur une chose, Monsieur MATTEUCCI, sur votre capacité 
politique à transformer la réalité pour servir des objectifs qui sont les vôtres. Vous racontez des 
mensonges et vous le savez. Je voudrais revenir sur le sujet particulier des indemnités, Monsieur 
MATTEUCCI,  parce  que  vous  avez  eu  l’outrecuidance  de  considérer  qu’il  y  avait  eu  une 
augmentation des indemnités du Conseil  municipal  de la  Ville  de Caluire  et  Cuire.  J’ai  fait  la 
recherche et  j’ai  consulté  un certain  nombre d’anciens élus qui  sont  dans cette  salle,  qui  ont 
occupé des responsabilités et qui nous ont précédés.
Depuis 1977, Monsieur MATTEUCCI, je vous le dis en toute amitié, il y a une indemnité liée au 
chef-lieu de canton. Vous êtes, Monsieur MATTEUCCI, cher Fabrice, le premier fédéral du Parti 
socialiste.  Vous  avez  dans  votre  fédération  deux  élus  importants  de  notre  agglomération.  Et 



puisque vous proférez des mensonges et que vous faites en sorte d’essayer que notre Conseil  
municipal  devienne le théâtre,  justement,  de vos mensonges, eh bien, parlons peut-être de la 
situation des élus qui sont ceux de votre fédération. 
Madame GEOFFROY, par exemple, s’applique une majoration de 15 %. Elle a également, il faut 
que vous le sachiez, 8 000 euros, Monsieur MATTEUCCI, d’indemnités de représentation et de 
frais de mandat annuels. À Caluire, c’est zéro, mes chers collègues, et je m’en félicite. 
Elle a un certain nombre de chauffeurs à sa disposition. À Caluire, cher Fabrice, c’est zéro. 
Votre ami, président de la Métropole de Lyon, cher Fabrice, a décidé, avec le changement de 
statut, notamment dans le cadre de la loi MAPTAM qui a transformé notre EPCI en collectivité 
territoriale de plein exercice, d’augmenter chacun de ses vice-présidents. Il a augmenté de 1 000 
euros - il ne s’agit pas d’une majoration - chacun de ses vice-présidents de la Métropole de Lyon 
au début du mandat. Il y a tellement d’exemples. 
Nous pourrions parler des notes de frais, cher Xavier, de M. DOUCET, qui s’habille aux frais du 
contribuable  pour  1 500 euros.  J’ai  trouvé  ces  notes  qui  ont  été  sorties  récemment,  pour 
1 500 euros. Avec l’indemnité de Maire de Lyon qui est la sienne, il va acheter ses cravates, ses 
costumes et ses chemises aux frais du contribuable.
Monsieur  MATTEUCCI,  par  rapport  à  l’honnêteté  qui  est  la  mienne,  diriger  aujourd’hui  une 
collectivité dont le budget est de plus de 70 millions d’euros, composée de plus de 600 agents, et 
avoir une indemnité - je n’ai aucun secret pour le Conseil municipal - qui s’élève à 2 900 euros net 
par mois avant impôts, quel dirigeant privé accepterait de piloter une entité comme la nôtre pour 
cette somme ? Moi, aujourd’hui, j’en suis très fier. Je n’avais pas prévu de le dire, mais je vais le  
dire  et,  d’ailleurs,  tous  les  éléments  seront  publiés  sur  le  site  de  la  Haute  autorité  pour  la 
transparence  de  la  vie  publique :  je  gagnais  mieux  ma vie  avant,  Monsieur  MATTEUCCI.  Je 
gagnais mieux ma vie avant. Aujourd’hui, j’ai fait ce choix de la responsabilité et de l’engagement 
local, qui me transcende. C’est ce qui nous différencie, Monsieur MATTEUCCI.

Vous évoquez devant la presse de notre agglomération que vous souhaitez aujourd’hui mener un 
rassemblement de M. GLUCKSMANN à M. RUFFIN et vous cherchez, non sans un certain talent, 
à  vous  extraire  de  votre  alliance  à  deux  reprises,  avec  la  honte  de  la  gauche  française, 
M. MÉLENCHON,  qui  est  anti-flic,  qui  est  anti-ordre,  qui  est  anti-républicain,  qui  cherche  à 
bordéliser le pays matin, midi et soir, et qui porte une responsabilité absolument colossale sur le 
désordre qui existe aujourd’hui dans notre pays, puisque son projet, cher Fabrice, n’est autre que 
celui d’en terminer avec l’ordre républicain, avec la Constitution de la Cinquième République et ce 
qui  fait  toute  la  beauté  de  notre  pays.  Vous  savez,  Monsieur  MATTEUCCI,  que  vous  êtes 
aujourd’hui, même si vous cherchez à nous le faire oublier, un véritable mélenchoniste converti.
Je vous dis, avec toute la fermeté de ce débat public qui nous honore, que nous avons cette  
chance  merveilleuse  de  pouvoir  servir  les  Caluirards  au  sein  de  ce  Conseil  municipal.  C’est 
absolument merveilleux. Eh bien, quand vous proférez des mensonges, quand vous cherchez à 
déformer la réalité, quand vous trahissez finalement ce qui représente l’engagement local le plus 
désintéressé, je le dis, vous faites la loi de l’extrême-gauche et, sincèrement, je pense que ce n’est 
très clairement pas à la hauteur. 
Je veux vous dire en toute amitié, puisqu’il nous arrive de nous croiser à l’extérieur du conseil 
municipal et d’avoir des liens humains sympathiques, que je ne laisserai pas, cher Fabrice, notre 
Conseil  municipal  devenir  le  théâtre  de  vos  mensonges.  Je  vous  le  dis,  vous  avez  eu  cette 
capacité à travers le temps - et je m’arrêterai là - à trahir Mme GEOFFROY à plusieurs reprises, à 
trahir  votre prédécesseur, qui vous a fait  votre place, M. FERRARO, et à trahir  M. COLLOMB. 
D’ailleurs, si vous me le permettez - et je m’arrêterai vraiment là - il suffit de lire, cher Fabrice, ce 
que pensent de vous vos amis socialistes, en particulier sur la manière avec laquelle vous avez été 
élu à la tête de la Fédération du Parti socialiste. J’ai en mémoire un communiqué de presse de 
M. PICARD à l’époque, qui parle du mariage de la carpe et du lapin. Je ne vais pas vous faire 
l’offense ce soir, puisque je crois que ce n’est pas le lieu, de le lire, mais il en dit beaucoup sur 
votre capacité à dévier de ce qui semblait être vos convictions à une époque.

Vous savez, aux dernières législatives, Monsieur MATTEUCCI, je vous ai beaucoup entendu parler 
de mes défaites. J’ai perdu deux fois aux élections législatives et vous avez perdu deux fois aux 
élections législatives. Je ne compte pas non plus le nombre d’élections municipales que vous avez 



perdues. Vous vous inscrivez aujourd’hui dans un temps politique qui n’est pas le mien. Nous 
sommes au travail  et  nous serons au travail  jusqu’au bout,  au service des Caluirardes et  des 
Caluirards, parce que je crois qu’au moment où il y a une telle hystérie dans le pays, où il y a de 
telles fractures, où il y a de telles fragmentations, en tant qu’élus locaux qui avons encore cette 
capacité à trouver la confiance chez nos concitoyens. Nous avons une responsabilité, qui est de 
travailler ensemble dans la joie, dans la bonne humeur, et surtout cette responsabilité de ne pas 
reproduire  ce  qui  se  passe  en  haut,  avec  ces  tissus  de  mensonges  et  cette  petite  politique 
politicienne qui ne sert pas le débat local. C’est ma vérité, cher Fabrice, et la vérité. Je peux vous 
assurer que les Caluirards que je rencontre au quotidien se sont assez facilement aperçus de la 
supercherie dans laquelle vous vous êtes confondus et dans laquelle vous vous êtes déshonorés, 
parce que, malheureusement, c’est le projet politique que vous souhaitez mener. Je vous remercie. 
Je vous laisse la parole.

M. MATTEUCCI :  Permettez,  Monsieur  JOINT,  cher  Bastien,  puisque  nous  en  sommes  au 
« cher ». D’ailleurs, sur ce propos, je relève que si vous aviez regardé le compte rendu du Conseil 
municipal, j’ai simplement demandé que l’on renonce à la majoration des 15 % pour pouvoir en 
faire autre chose. C’est tout ce que j’ai dit ;  je vous invite à relire le compte rendu du Conseil 
municipal. Si vous avez envie de percevoir ma position comme le fait que vous avez augmenté 
votre indemnité, soit, mais de là à dire que ce que j’ai dit est un mensonge, je suis désolé, ce n’est  
pas un mensonge, j’ai simplement dit qu’il serait intéressant, au sein de notre Conseil, compte tenu 
du contexte économique, que l’on puisse renoncer à cette majoration. Vous parlez de mes amis 
politiques et je tiens le même discours auprès d’eux. Ils ont fait des choix, que je ne partage pas. 
Je suis désolé,  mais je pense qu’il  est  nécessaire d’abandonner cette majoration au sein des 
indemnités des conseillers municipaux et de la retranscrire dans le cadre du soutien à des projets. 
C’est une position et nous divergeons de ce point de vue, mais ce n’est pas un mensonge.
Je ne vais pas rentrer dans la polémique, puisque vous me dites que je suis un serpent. J’ai connu 
votre maître politique aussi et je vois que vous en prenez également l’attitude et la position, avec 
un aspect un peu Janus, ce personnage aux deux visages. Je pense que, de ce point de vue, vous 
êtes pleinement dans l’héritage. Je ne vais pas parler plus longtemps, parce que je pense que ce 
qui est important pour les Caluirards n’est finalement pas ce débat que nous pourrions avoir tous 
les  deux  sur  la  façon  dont  nous  considérons  les  actions  réciproques,  à  la  fois  locales, 
départementales et nationales de l’un ou de l’autre, et je me repose sur la capacité des Caluirards 
à pouvoir faire la part des choses dans l’avenir. Je m’arrête ici. Merci.

(applaudissements)

M. LE MAIRE : Je vous remercie, cher Fabrice, et je vous invite à relire vos interventions dans la 
presse.  Je  vous  invite  également  à  relire  les  interventions  que vous  faites  dans le  magazine 
municipal.

M. MATTEUCCI : Ce qui compte ...

M. LE MAIRE : Je ne vous ai pas interrompu, soyez respectueux du débat. La réalité est que vous 
mentez, parce que vous faites en sorte d’essayer de servir des objectifs politiques et, je vous le 
dis,  cela n’honore pas la  fonction locale qui  est  la  vôtre et  la  confiance,  certes minime,  mais 
confiance tout de même, qu’une partie des Caluirards ont placée en vous. Permettez-moi de vous 
dire qu’en tant que patron du Parti socialiste du Rhône, vous pouvez peut-être parler à vos amis, 
mais également leur  faire un certain nombre d’injonctions sur la  politique qui  est  la  leur  et  la 
démarche qui est la leur sur leurs indemnités, puisqu’en tant que patron du Parti socialiste, il me 
semble que vous avez cette possibilité. En tout cas, je vous remercie pour votre réponse.

Maintenant, avant l’appel des candidatures et la mise aux voix de chacun des dix rapports, je 
demande au Conseil municipal, comme le permet le CGCT, pour faciliter les opérations, de décider 
que nous procéderons à ces dix désignations par des votes à main levée. Qui est pour ? Qui est 
contre ? Qui s’abstient ? 



ADOPTION DU VOTE A MAIN LEVEE 
Pour les rapports 2025_077 à 2025_087

A L'UNANIMITE
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie de cette unanimité.
Procédons à présent  aux désignations.  Concernant  le  rapport  2025_078 relatif  à  l’école Jules 
Verne, qui sont les candidats ?

Mme MAINAND : La majorité présente la candidature de Virginie DU GARDIN.

M. GILLARD : Nous présentons la candidature de Florian FAIVRE.

M. LE MAIRE : Qui est pour la candidature de Mme DU GARDIN ? Qui est pour la candidature de 
M. Florian FAIVRE ? 

MME DU GARDIN EST DÉSIGNÉE 
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D'ÉCOLE 

ÉLÉMENTAIRE JULES VERNE

PAR 36 VOIX ("CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT" + "CALUIRE AU COEUR")

La candidature de M. FAIVRE recueille 7 VOIX ( "URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITE A 
CALUIRE ET CUIRE" + "CALUIRE ET CUIRE, C'EST POSSIBLE" + M. MEGEVAND)

M. LE MAIRE :  Félicitations,  Madame DU GARDIN,  vous représentez le  Conseil  municipal  au 
conseil d’école élémentaire Jules Verne.

Concernant le rapport numéro 2025_079 relatif au collège Lassagne, qui sont les candidats ?

Mme MAINAND : La majorité présente la candidature de Virginie DU GARDIN.

M. GILLARD : Nous présentons la candidature de Marie-Jo LE CARPENTIER.

M. LE MAIRE : Qui est pour la candidature de Mme DU GARDIN ? Qui est pour la candidature de 
Mme LE CARPENTIER ? 

MME DU GARDIN EST DÉSIGNÉE 
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU COLLEGE LASSAGNE

PAR 36 VOIX ("CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT" + "CALUIRE AU COEUR")

La candidature de Mme LE CARPENTIER recueille 7 voix ( "URGENCE ECOLOGIQUE ET 
SOLIDARITE A CALUIRE ET CUIRE" + "CALUIRE ET CUIRE, C'EST POSSIBLE" + M. 

MEGEVAND)

M. LE MAIRE :  Félicitations, Madame DU GARDIN, vous représenterez le Conseil municipal au 
conseil d’administration du collège André Lassagne.



Concernant le rapport numéro 2025_ 080 relatif au lycée Cuzin, qui sont les candidats ?

Mme MAINAND : La majorité présente la candidature de Virginie DU GARDIN.

M. GILLARD : Je me présente au lycée d’enseignement professionnel André Cuzin.

M. LE MAIRE : Qui est pour la candidature de Mme DU GARDIN ? Qui est pour la candidature de 
M. GILLARD ? 

MME DU GARDIN EST DÉSIGNÉE 
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU LYCEE CUZIN

PAR 36 VOIX ("CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT" + "CALUIRE AU COEUR")

La candidature de M. GILLARD recueille 7 VOIX ( "URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITE A 
CALUIRE ET CUIRE" + "CALUIRE ET CUIRE, C'EST POSSIBLE" + M. MEGEVAND)

M. LE MAIRE :   Félicitations,  Madame DU GARDIN, vous représenterez également le Conseil 
municipal au conseil d’administration du lycée André Cuzin.

Concernant le rapport n°2025_081 relatif à la Mission locale, qui sont les candidats ? Il nous faut 
deux noms.

Mme MAINAND : La majorité présente la candidature de Messieurs Dominique GAYET et Philippe 
COMPAGNON DE LA SERVETTE.

M. GILLARD : Nous présentons deux candidats : Fabrice MATTEUCCI et Jérôme TROTIGNON.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur GILLARD. Qui est pour la candidature de M. GAYET et 
M. COMPAGNON DE LA SERVETTE ? Qui  est  pour  la  candidature  de M. MATTEUCCI et  de 
M. TROTIGNON ? 

M. GAYET ET M. COMPAGNON DE LA SERVETTE SONT DESIGNES 
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DE LA MISSION LOCALE DU PLATEAU NORD VAL DE SAONE

PAR 36 VOIX ("CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT" + "CALUIRE AU COEUR")

La candidature de M. MATTEUCCI et M. TROTIGNON recueille 7 VOIX ( "URGENCE 
ECOLOGIQUE ET SOLIDARITE A CALUIRE ET CUIRE" + "CALUIRE ET CUIRE, C'EST 

POSSIBLE" + M. MEGEVAND)

M. LE  MAIRE : Félicitations,  Messieurs  GAYET  et  COMPAGNON  DE  LA SERVETTE,  vous 
représenterez notre ville au sein de la mission locale.

Concernant le rapport  n°2025_082 relatif  au  Comité socioculturel du personnel,  qui sont les 
candidats ? Il nous faut là encore deux noms.



Mme MAINAND : La majorité présente la candidature de Mme Virginie DU GARDIN et de moi-
même, Isabelle MAINAND.

M. GILLARD : Nous présentons deux candidats : Marie-Jo LE CARPENTIER et moi-même.

M. LE MAIRE : Qui est pour la candidature de Mme MAINAND et de Mme DU GARDIN ? Qui est 
pour la candidature de Mme LE CARPENTIER et de M. GILLARD ? 

MME MAINAND ET MME DU GARDIN SONT DÉSIGNÉES 
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU COMITE SOCIO-CULTUREL DU PERSONNEL MUNICIPAL 

PAR 36 VOIX ("CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT" + "CALUIRE AU COEUR")

La candidature de Mme LE CARPENTIER et M. GILLARD recueille 7 VOIX ( "URGENCE 
ECOLOGIQUE ET SOLIDARITE A CALUIRE ET CUIRE" + "CALUIRE ET CUIRE, C'EST 

POSSIBLE" + M. MEGEVAND)

M. LE MAIRE : Félicitations, Madame MAINAND et Madame DU GARDIN, vous représenterez le 
Conseil municipal au conseil d’administration du Comité socioculturel du personnel municipal.

Concernant  le  rapport 2025_083 relatif  à  la  CLECT,  Commission  locale  d’évaluation  des 
transferts de charges de la Métropole de Lyon, qui sont les candidats ?

Mme MAINAND : La majorité présente la candidature de M. Franck PROTHERY.

M. GILLARD : Nous présentons la candidature de Jérôme TROTIGNON.

M. LE MAIRE : Qui est pour la candidature de M. PROTHERY ? Qui est pour la candidature de 
M. TROTIGNON ? 

M. PROTHERY EST DÉSIGNÉ 
POUR REPRÉSENTER LA VILLE AU SEIN DE LA CLECT 

PAR 36 VOIX ("CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT" + "CALUIRE AU COEUR")

La candidature de M. TROTIGNON recueille 7 VOIX ( "URGENCE ECOLOGIQUE ET 
SOLIDARITE A CALUIRE ET CUIRE" + "CALUIRE ET CUIRE, C'EST POSSIBLE" + M. 

MEGEVAND)

M. LE MAIRE : Félicitations, Monsieur PROTHERY, vous représentez Caluire-et-Cuire au sein de 
la CLECT.

Concernant le rapport n°2025_084 relatif à la SPL OSER, qui sont les candidats ?

Mme MAINAND : La majorité présente la candidature de M. Franck PROTHERY.

M. GILLARD : Nous présentons la candidature de Florian FAIVRE.

M. LE MAIRE : Qui est pour la candidature de M. PROTHERY ? Qui est pour la candidature de 
M. FAIVRE ? 



M. PROTHERY EST DÉSIGNÉ 
POUR REPRÉSENTER LA VILLE AU SEIN DES ASSEMBLEES DE LA SPL D'EFFICACITE 

ENERGETIQUE OSER

PAR 36 VOIX ("CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT" + "CALUIRE AU COEUR")

La candidature de M. FAIVRE recueille 7 VOIX ( "URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITE A 
CALUIRE ET CUIRE" + "CALUIRE ET CUIRE, C'EST POSSIBLE" + M. MEGEVAND)

M. LE MAIRE : Félicitations, Monsieur PROTHERY, vous représenterez Caluire et Cuire au sein 
des assemblées de la SPL OSER.

Concernant le rapport n°205_085 relatif au GIP OKANTIS, qui sont les candidats ?

Mme MAINAND : La majorité présente la candidature de M. Franck PROTHERY.

M. GILLARD : Nous présentons Florian FAIVRE.

M. LE MAIRE : Qui est pour la candidature de M. PROTHERY ? Qui est pour la candidature de 
M. FAIVRE ? 

M. PROTHERY EST DÉSIGNÉ
POUR REPRÉSENTER LA VILLE AU SEIN DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU GIP OKANTIS

PAR 36 VOIX ("CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT" + "CALUIRE AU COEUR")

La candidature de M. FAIVRE recueille 7 VOIX ( "URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITE A 
CALUIRE ET CUIRE" + "CALUIRE ET CUIRE, C'EST POSSIBLE" + M. MEGEVAND)

M. LE MAIRE : Félicitations, Monsieur PROTHERY, vous représenterez le Conseil municipal au 
sein des assemblées du groupement d’intérêt public OKANTIS.

Concernant le rapport n°2025_086 relatif à la Commission des marchés de Caluire, qui sont les 
candidats ?

Mme MAINAND : La majorité présente la candidature de M. Franck PROTHERY.

M. GILLARD : Nous présentons la candidature de Nathan GUEDJ.

M. LE MAIRE : Qui est pour la candidature de M. PROTHERY ? Qui est pour la candidature de 
M. GUEDJ ? 

M. PROTHERY EST DÉSIGNÉ 
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE LA COMMISSION DES 

MARCHES DE CALUIRE ET CUIRE

PAR 36 VOIX ("CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT" + "CALUIRE AU COEUR")

La candidature de M. GUEDJ recueille 7 VOIX ( "URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITE A 
CALUIRE ET CUIRE" + "CALUIRE ET CUIRE, C'EST POSSIBLE" + M. MEGEVAND)



M. LE MAIRE :  Félicitations, Monsieur PROTHERY, vous représenterez le Conseil municipal à la 
Commission des marchés. Il faut tout de même être présent, pas nécessairement ce soir, mais 
c’est vrai qu’avec le nombre d’absences que nous avons eues de la part de M. GUEDJ au Conseil 
municipal, c’est un peu curieux qu’il soit candidat à des désignations de la Ville

Enfin concernant le rapport n°2025_087 relatif à l’Hôpital de Neuville, qui sont les candidats ?

Mme MAINAND : La majorité présente la candidature de M. Nicolas JUENET.

M. GILLARD : Nous présentons la candidature de Marie-Jo LE CARPENTIER.

M. LE MAIRE : Qui  est  pour  la  candidature  de  M. JUENET ?  Qui  est  pour  la  candidature  de 
Mme LE CARPENTIER ? 

M. JUENET EST DÉSIGNÉ
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DE NEUVEILLE ET FONTAINES SUR SAONE

PAR 36 VOIX ("CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT" + "CALUIRE AU COEUR")

La candidature de Mme LE CARPENTIER recueille 7 VOIX ( "URGENCE ECOLOGIQUE ET 
SOLIDARITE A CALUIRE ET CUIRE" + "CALUIRE ET CUIRE, C'EST POSSIBLE" + M. 

MEGEVAND)

M. LE  MAIRE :  Félicitations,  Monsieur  JUENET,  vous  représenterez  le  Conseil  municipal  au 
conseil de surveillance de l’hôpital de Neuville. Je vous remercie tous pour votre engagement.

N° D2025_088  MISE À DISPOSITION DE SALLES MUNICIPALES POUR LES LISTES DE 
CANDIDATS AUX ÉLECTIONS MUNICIPALES ET MÉTROPOLITAINES DE MARS 2026

M. THEVENOT :

L’article 27 du règlement intérieur du Conseil  Municipal prévoit que les mises à disposition de salles aux 
candidats ou listes de candidats sont prévues dans des délibérations relatives à chaque scrutin. 
Les élections des conseillers municipaux et des conseillers métropolitains auront lieu le dimanche 15 mars 
2026 (premier tour) et le dimanche 22 mars 2026 (second tour).

Dans cette perspective, il est proposé au Conseil Municipal de mettre en place le dispositif suivant, similaire à  
celui instauré en 2020, au bénéfice de chaque liste de candidats à l’élection municipale de Caluire et Cuire et  
de chaque liste de candidats à l’élection des conseillers métropolitains du Plateau Nord.
Ce dispositif respecte :
- l’égalité de traitement des listes de candidats,
- la nécessité de bonne administration des biens communaux et du bon fonctionnement des services publics  
et des associations,
- les règlements intérieurs des locaux concernés, notamment concernant l’accueil du public,
- le maintien de l’ordre public.

Pour chacune des salles suivantes, par dérogation à leurs règlements intérieurs, serait accordée une (1) mise 
à  disposition  gratuite,  pour  chaque  liste  de  candidats  aux  élections  municipales  ou  aux  élections 
métropolitaines, régulièrement déposées en Préfecture. Si la même salle devait être réservée par une même 
liste une seconde fois, cette seconde réservation se ferait selon le droit commun et au tarif en vigueur.
Les salles concernées sont : 



- la salle des fêtes
- la salle Lassagne au Vernay
- la salle du Centre Ferber à Cuire le Bas
- la salle familiale de la maison de quartier de Saint Clair
- la salle du Carré Montessuy
Soit, au total, la possibilité de cinq réunions gratuites par liste.

Les modalités pratiques seront les suivantes :
Les demandes de réservation feront l’objet d’un courrier adressé par mail au service Vie Associative, soit à 
l’adresse suivante : vie-associative@ville-caluire.fr. 
La demande comprend :
- les coordonnées postales et téléphoniques du demandeur, mandataire de la liste de candidats déposée en 
Préfecture,
- son adresse électronique,
- le jour et la plage horaire de la réservation,
- la salle sollicitée,
- la signature du demandeur.

Les  demandes  feront  l’objet  d’un  numéro  d’enregistrement  par  ordre  chronologique  d’arrivée  et  seront 
instruites par le service Vie associative.
Sous 48 heures,  un courrier  électronique sera envoyé au demandeur par  le service Vie Associative.  Ce 
message accusera bonne réception de la demande et informera le demandeur de l’acceptation ou du refus de 
la réservation.
Si plusieurs demandes portaient sur la même salle et sur les mêmes horaires, priorité serait donnée à la  
demande ayant été enregistrée en premier. 
Pour permettre un égal accès des listes de candidats aux salles, il ne sera pas possible de multiplier les 
demandes de réservation d’une seule et même salle dans la même semaine.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER les modalités ci-dessus exposées de mise à disposition de salles aux listes de candidats 
aux élections municipales et métropolitaines de mars 2026 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

M. LE  MAIRE : Nous  pouvons  passer  au  dossier  suivant.  Je  donne  la  parole  à  Monsieur 
THEVENOT.

M. THEVENOT :  Monsieur  le  Maire  et  mes  chers  collègues,  les  élections  des  conseillers 
municipaux  et  des  conseillers  métropolitains  auront  lieu  les  15  et  22 mars  2026.  Dans  cette 
perspective, il est proposé au Conseil municipal de mettre en place le même dispositif qu’en 2020 
au bénéfice de chaque liste de candidats à l’élection municipale de Caluire-et-Cuire et de chaque 
liste de candidats à l’élection des conseillers métropolitains du Plateau Nord.  Pour cinq salles 
municipales, dont la salle des Fêtes, il sera ainsi accordé une mise à disposition gratuite à chaque 
liste régulièrement déposée en préfecture. Si la même salle devait être réservée par une même 
liste une seconde fois, cette seconde réservation se ferait selon le droit commun et aux tarifs en 
vigueur. Les modalités pratiques sont développées dans le rapport. L’objectif est bien évidemment 
de  respecter  l’égalité  de  traitement  entre  les  candidats  et  la  bonne  administration  des  biens 
communaux,  le  bon  fonctionnement  du  service  public  et  le  maintien  de  l’ordre  public.  Il  est 
demandé au Conseil municipal d’approuver l’ensemble de ces modalités.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur THEVENOT. Il n’y a pas de demande d’intervention. 
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Ce rapport est adopté.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

mailto:vie-associative@ville-caluire.fr


N° D2025_089  MISE À DISPOSITION PAYANTE DE CLICHÉS PHOTOGRAPHIQUES POUR 
LES LISTES DE CANDIDATS AUX ÉLECTIONS MUNICIPALES ET MÉTROPOLITAINES DE 

MARS 2026

M. THEVENOT :

Les élections des conseillers municipaux et des conseillers métropolitains auront lieu le dimanche 15 mars 
2026 (premier tour) et le dimanche 22 mars 2026 (second tour). 
Dans cette perspective, et dans le respect des dispositions de l’article L.52-8 du Code électoral interdisant à 
toute personne morale de droit public ou de droit privé d’apporter son concours à la campagne électorale d’un 
candidat ; considérant qu’à partir du premier jour du sixième mois précédant le mois des élections, soit à partir  
du 1er septembre 2025 pour les élections municipales des 15 et 22 mars 2026, les dispositions de cet article  
du  Code électoral  trouvent  pleinement  à  s’appliquer  sans  aucune dérogation,  il  est  proposé au  Conseil 
Municipal de permettre la vente de clichés photographiques appartenant à la Ville aux listes de candidats aux 
élections municipales de Caluire et Cuire et aux listes de candidats aux élections métropolitaines du Plateau 
Nord.

Les photographies appartenant au fond numérique de la Ville peuvent faire l’objet de cession de droits dans 
les conditions suivantes : 
- Elles doivent faire l’objet d’une juste évaluation de leur coût de reproduction et ne peuvent être cédées 
gratuitement, selon les dispositions prévues par  l'article L311-9 du Code des relations entre le public et 
l'administration. 
- Il ne s’agit que des photographies réalisées par des agents de la Ville dans le cadre de leurs fonctions de 
communication, pour lesquelles l’administration n’aura pas à requérir l’autorisation de l’auteur, les droits de 
propriété intellectuelle étant directement transférés (CADA, Conseil 20180226 Séance du 17/05/2018).
- Sont exclues de cette possibilité les photographies réalisées pour le compte de la Ville par un prestataire 
externe.

Afin de permettre aux listes de candidats aux élections municipales de Caluire et  Cuire  et  aux listes de 
candidats  aux  élections  métropolitaines du  Plateau  Nord  de  bénéficier  de  l’accès  au  fonds  numérique 
photographique de la Ville dans les conditions précitées, il est proposé de fixer un tarif unique de 10 euros par 
cliché.  

Les modalités d’obtention de ces clichés pourraient être les suivantes : 
-  Toute  demande  doit  être  adressée  à  l’attention  de  Monsieur  le  Maire  en  précisant  les  photographies 
souhaitées, les personnes pouvant y figurer et l’utilisation qui en sera faite.
- Il sera proposé au demandeur une sélection de photographies correspondant à sa demande qu’il voudra 
bien valider par la signature d’un bon de commande, confirmant les photographies retenues.
- Les photographies acquises pourront être utilisées sur tout support (réseaux sociaux, documents imprimés, 
presse…) avec la mention « fonds numérique d’images de la Ville de CALUIRE et CUIRE »
- L’utilisation devra se faire dans le strict respect de l’intégrité de la photographie originale (pas de coupe ni  
montage  altérant  l’intégrité  de  la  photographie  originale)   et  le  demandeur  s’engage  à  utiliser  les 
photographies dans le cadre de l’utilisation déclarée.

L’encaissement de ce tarif se fera via l’émission d’un titre de recette.

Conformément  à  l’article  L.2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  à  la  délibération 
N°D2025-072 en date du 26 juillet 2025, le maire est chargé, par délégation du Conseil Municipal, de fixer,  
dans les limites déterminées par le Conseil Municipal, les tarifs des droits prévus au profit de la Commune qui 
n’ont pas un caractère fiscal. Il pourra donc, le cas échéant, être actualisé par arrêté.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’APPROUVER la mise à disposition de photographies issues du fonds numérique d’images de la Ville 
selon les conditions et dans les modalités exposées ;

- DE FIXER à 10 euros par cliché le coût de cette mise à disposition.



M. LE MAIRE : Vous poursuivez, je vous prie, Monsieur THEVENOT.

M. THEVENOT : À l’instar de ce qui est envisagé pour la gestion des salles, il est proposé dans le 
cadre  de  la  campagne  des  élections  municipales  de  Caluire-et-Cuire  et  des  élections 
métropolitaines pour le Plateau Nord de mettre à disposition des listes de candidats déclarées, 
contre paiement, des clichés photographiques issus de la banque de données photographiques de 
la ville. Les dispositions pratiques de cette mise à disposition vous sont présentées dans le rapport. 
Il est attendu des bénéficiaires de cette mise à disposition qu’ils respectent les conditions d’usage 
déclarées de ces clichés, en particulier en respectant leur intégrité. Les coupes et les montages 
sont  interdits.  Il  est  proposé  au  Conseil  municipal  d’approuver  le  principe  de  cette  mise  à 
disposition et d’en fixer le tarif à 10 euros par cliché.

M. LE MAIRE : Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est 
pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Ce rapport est adopté.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2025_090  CONTRAT EAU ET CLIMAT 2025-2027 AVEC LA MÉTROPOLE DE LYON ET 
L'AGENCE DE L'EAU RHÔNE MÉDITERRANÉE CORSE

Mme LINARES :

Dans le cadre du label Territoire Engagé Transition Ecologique (TETE) et de sa politique climat-air-énergie, la  
Ville de Caluire et Cuire a inscrit sa volonté de lutter contre les îlots de chaleur sur le territoire, grâce à la 
végétalisation et la désimperméabilisation. Elle porte une attention particulière aux cours d’école, avec pour 
objectif de désimperméabiliser deux groupes scolaires d’ici 2026.

La Ville de Caluire et Cuire a déjà réalisé la désimperméabilisation des cours du groupe scolaire André Marie  
Ampère en 2023. Ce projet a permis de désimperméabiliser une surface de 1300m², soit 42 % de la surface 
totale de la cour de 3100 m². La Ville a par ailleurs bénéficié d’une subvention de 233 660 € de l’ Agence de 
l’eau Rhône Méditerranée et Corse pour la réalisation de cette opération.

Aujourd’hui, la Ville réalise le projet de végétalisation, infiltration des eaux pluviales et désimperméabilisation 
des cours d’école Montessuy. C’est dans cette dynamique qu’elle a souhaité s’inscrire dans le contrat Eau et 
Climat 2025-2027, notamment concernant le volet « Ville Perméable ».

En effet, la Métropole de Lyon et l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse (AERMC) ont décidé de 
renouveler leur engagement réciproque en proposant un nouveau contrat Eau et Climat 2025-2027, construit 
autour de six enjeux :
- Préserver les milieux aquatiques et humides,
- Préserver la ressource en eau,
- Améliorer la performance des systèmes d’assainissement,
- Réduire les substances toxiques à la source,
- Poursuivre le déploiement de la Ville Perméable
- Poursuivre l’implication des Grand Lyonnais dans la politique publique de l’eau.
 
Pour  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire,  l’opération  inscrite  au  contrat  représente  un  budget  prévisionnel  de 
177 500 euros HT avec une aide potentielle de 50 % l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse, soit un 
montant de 88 750 euros.

Ainsi, la Ville s’engage à réaliser cette action conformément à l’année prévisionnelle de réalisation (2025). Elle 
s’engage  également  à  faire  connaître,  sous  une  forme  appropriée,  que  l’opération  est  aidée  avec  la 
participation financière de l'agence de l'eau.

La Métropole de Lyon s’engage à animer et coordonner les différentes parties prenantes du contrat pour 
mettre en œuvre les actions et la politique définies par l’instance de gouvernance.
La Métropole de Lyon s’engage à piloter, suivre, mettre en œuvre et évaluer les actions du contrat.



L'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse s'engage à participer au financement des actions inscrites au 
présent contrat.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’APPROUVER la réalisation des différentes actions présentées au contrat tel qu'annexé à la présente 
délibération ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer le contrat métropolitain eau et climat 2025-2027 avec tous les 
cocontractants ;

-  D'AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  effectuer  toutes  les  démarches pour  ce  faire  et  à  signer  tous les 
documents utiles ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter une ou plusieurs subventions d’équipement auprès de l’agence 
de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Corse ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.



















































































































































































































M. LE MAIRE : Je donne la parole à Madame Linares.

Mme LINARES : Merci, Monsieur le Maire. Dans le cadre du label Territoires engagés, transition 
écologique et de sa politique Climat, air et énergie, la Ville a inscrit sa volonté de lutter contre les 
îlots de chaleur sur le territoire grâce à la végétalisation et la désimperméabilisation. La Ville a ainsi 
déjà réalisé la désimperméabilisation des cours d’école du groupe scolaire Ampère en 2023. Ce 
projet a permis de désimperméabiliser une surface de 1 300 mètres carrés et a bénéficié d’une 
subvention de l’Agence de l’eau de 233 660 euros.

Aujourd’hui, la Ville réalise le projet de désimperméabilisation des cours d’école de Montessuy, et 
c’est dans cette dynamique qu’elle a souhaité s’inscrire dans le contrat Eau et Climat 2025-2027, 
notamment concernant le volet « Ville perméable ». En effet, la Métropole de Lyon et l’Agence de 
l’eau ont décidé de renouveler leur engagement réciproque en proposant un nouveau contrat Eau 
et Climat 2025-2027, construit autour de six enjeux : préserver les milieux aquatiques et humides, 
préserver la ressource en eau, améliorer la performance des systèmes d’assainissement, réduire 
les substances toxiques à la source, poursuivre le déploiement de la ville perméable et poursuivre 
l’implication des Grands-Lyonnais  dans la  politique publique de l’eau.  Pour  la  Ville,  l’opération 
inscrite au contrat a un budget prévisionnel de 177 500 euros hors taxes et une aide potentielle de 
50 % de l’Agence de l’eau, soit un montant de 88 750 euros. Il est demandé ce soir au Conseil 
municipal  d’approuver  les  actions présentées au contrat  et  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  le 
signer, ainsi qu’à solliciter les subventions d’équipement auprès de l’Agence de l’eau.

M. LE  MAIRE :  Je  vous  remercie,  Madame LINARES.  Il  y  a  une  demande  d’intervention  de 
Monsieur MATTEUCCI. Vous avez la parole.

M. MATTEUCCI : Merci. Je pense que c’est très bien que notre collectivité s’intègre dans le cadre 
du contrat  Eau et  Climat de la Métropole de Lyon et  de l’Agence de l’eau, sachant que cette 
problématique de l’eau va devenir  un enjeu relativement important et  va être aussi  un facteur 
d’inégalité, à la fois entre les pays du Nord et les pays du Sud, mais aussi dans nos territoires. 
Cette question de l’eau est vraiment primordiale.

Ce  que  je  voulais  aussi  relever,  c’est  notre  sollicitation  de  ce  contrat  au  titre  de  la 
désimperméabilisation des cours d’école, notamment de la cour de l’école de Montessuy. Je me 
rappelle, il y a quelques années, de discussions avec M. TOLLET et de désaccords sur cette cour, 
puisque la cour actuelle est goudronnée, alors que l’école a été livrée, si je ne me trompe pas, en 
mars 2022 et que nous avions à l’époque constaté que c’était tout de même aberrant que l’on 
puisse livrer une école neuve avec une cour goudronnée en noir avec trois arbres. Je suis donc 
satisfait que nous puissions refaire cette cour d’école et la désimperméabiliser. Ce que je regrette 
néanmoins,  c’est  que nous soyons obligés d’engager de nouveau des travaux pour penser le 
quotidien des enfants qui fréquentent cette cour, alors que nous aurions pu le faire au moment des 
travaux sur l’école de Montessuy. Il me semble de ce point de vue qu’il y a peut-être des questions 
à se poser et qu’il faudrait peut-être repenser dans le cadre de nos travaux à venir, et je sais que 
c’est une priorité maintenant, puisque nous sommes engagés dans des démarches, notamment les 
démarches  TET et  autres  engagements  en  matière  de  transition  écologique,  notre  Ville  à  la 
hauteur des enfants et de leur quotidien. En l’occurrence, les travaux qui avaient été entrepris à 
l’école de Montessuy n’avaient pas du tout été pensés pour les enfants. S’agissant de mettre du 
goudron dans une cour d’école en 2022, pour tous ceux qui ont eu l’occasion d’y aller, que ce soit  
lors de visites de l’école ou lors des élections, puisque c’est souvent un lieu qui sert pour les 
élections, je vous invite tout de même à le vivre, surtout quand il faisait très chaud. Il était vraiment  
inadmissible de continuer ainsi. Je suis particulièrement satisfait de cette évolution et je voulais 
simplement rappeler que c’est un choix politique qui arrive maintenant, mais qui aurait pu être fait il  
y a 3 ans et que, finalement, ce choix politique non fait a un coût. Même si nous avons une aide de 
l’Agence de l’eau et de la Métropole via ce contrat, nous aurions pu gagner du temps et rendre cet 
espace plus accessible, convivial et rafraîchissant pour les enfants et éviter que, pendant 3 ans, 
notamment les 2 dernières années, ils vivent des canicules qui faisaient qu’ils ne pouvaient pas 



aller dans la cour, mais étaient obligés de rester à l’intérieur ou sous les préaux. J’espère que nous 
ne commettrons pas les mêmes erreurs à l’avenir

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur MATTEUCCI. Madame LINARES.

Mme LINARES : Je vous remercie de saluer l’engagement de la Ville sur cette question de la 
désimperméabilisation. D’ailleurs, nous allons poursuivre ces efforts, puisque nous avons engagé 
une étude avec le CEREMA pour travailler sur toutes ces questions. Je tiens tout de même à 
rappeler que nous avons pris du retard sur ces travaux, puisque nous avons eu un souci avec le 
maître d’œuvre à l’époque, et que nous nous sommes concentrés sur la question du retour des 
enfants dans l’école. Les travaux ont été réalisés cet été et tout est rentré dans l’ordre.

M. LE  MAIRE :  Je  vous  remercie,  Madame LINARES.  Je  vais  peut-être  vous  dire,  Monsieur 
MATTEUCCI, que ce n’est pas le premier projet sur le sujet des cours d’école. Vous savez que, 
pour le projet Lassagne, notamment en concertation avec les usagers et les futurs enseignants, 
nous allons mettre en place cette démarche de cours Oasis. Sur ce sujet, il y a également les 
groupes  scolaires  André-Marie  Ampère  et  Curie.  Vous  parliez  de  l’accès  à  l’eau  et  je  serais 
intéressé pour savoir ce que vous pensez, notamment consécutivement à la mise en régie par la 
Métropole de Lyon, dont la tarification pénalise considérablement les familles nombreuses. Je mets 
ce rapport aux voix. Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.
Monsieur TROTIGNON, vous vouliez la parole. Nous avions démarré le vote, mais il n’y a aucune 
difficulté, je vous la donne.

M. TROTIGNON : Merci,  Monsieur JOINT, de me donner la parole.  Lorsque vous soulignez la 
position des familles par rapport à la tarification de l’eau, en fait, vous omettez de dire ce qui est  
très important également, c’est-à-dire que les 12 premiers mètres cubes d’eau sont gratuits, ce qui 
est complètement nouveau. Par ailleurs, nous avons 65 000 familles qui sont déjà concernées par 
un soutien financier annuel, et ce sont les foyers les plus défavorisés, ceux pour lesquels la facture 
d’eau dépasse 3 % des revenus, seuil à partir duquel la dépense est jugée trop lourde pour un 
budget domestique, pour ces catégories les plus défavorisées. Il y a une tarification sociale de 
l’eau à la Métropole de Lyon.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur TROTIGNON. Je le sais, mais je vous invite à venir à 
la rencontre des habitants de la Ville de Caluire-et-Cuire, et je peux vous assurer que la nouvelle 
tarification va pénaliser beaucoup de monde. Considérez-vous, parce que je n’ai pas bien compris 
votre réponse, que les familles nombreuses sont pénalisées ou pas ?

M. TROTIGNON : Les familles nombreuses, comme toutes les familles, seront avantagées par le 
fait que nous aurons ces 3 % dont je viens de parler. Un soutien financier annuel s’adresse à ces 
familles. En moyenne, si nous prenons une famille de 4 personnes, elle recevra 103 euros. Une 
famille nombreuse sera dans les mêmes conditions si elle est éligible aux critères de revenus des 
3 %.

M. LE MAIRE : Vous le dites : si elle est éligible aux critères de revenus.

M. TROTIGNON : Oui, tout à fait.

M. LE MAIRE : Encore une fois, je vous le dis ce soir, les yeux dans les yeux, sur la base des 
échanges que nous avons avec les habitants de Caluire-et-Cuire et les habitants de la Métropole 
de Lyon, vous allez pénaliser considérablement les familles nombreuses.

M. TROTIGNON : Ayez l’objectivité de donner l’entièreté de la mesure.



ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie.

N° D2025_091  CONVENTION DE SERVITUDE APPLICABLE À L'OUVRAGE DE 
DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ ENTRE GRDF ET LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE _ 

PARCELLES AY0209 ET AY0395

M. PROTHERY :

La Ville de Caluire et Cuire a été sollicitée par la société GRDF, gestionnaire des réseaux de distribution de 
gaz dont les missions sont définies à l’article L432-8 du Code de l’Énergie, pour la constitution, à leur profit,  
d’une servitude de passage sur les parcelles AY0209 et AY0395, situées entre l’Avenue Alexander Fleming et 
l’Avenue Elie Vignal.
Cette servitude de passage doit être réalisée dans le cadre de la mise en place d’un dispositif de protection 
cathodique contre la corrosion par GRDF, visant à assurer la pérennité du réseau de gaz en acier sur la 
commune de Caluire et Cuire. 
Ce dispositif nécessite la création d’une tranchée d’une longueur de 100 mètres dans les espaces verts le  
long de l’avenue Alexander Fleming, entre le numéro 211 de la rue Benjamin Delessert et le croisement avec 
l’Avenue Elie Vignal.

Cette servitude réelle et perpétuelle implique un droit de passage perpétuel en tréfonds au profit de GRDF, 
pour tout ouvrage destiné à la distribution de gaz et pour tout ouvrage qui en seront l’accessoire (protections 
cathodiques, postes de détente, etc.) telle que définie dans la convention et ses annexes.
Ce droit de passage profitera également aux ayants-droit successifs et préposés de GRDF pour le besoin de 
leurs activités.

La commune consent via cette convention : 
• A ne  procéder,  sauf  accord  préalable  de  GRDF,  à  aucune  modification  de  profil  de  terrain,  de 

plantation d’arbres ou d’arbustes, ni à aucune façon culturale descendant à plus de 0,40 mètres de 
profondeur.

• A ne pas implanter d’ouvrage d’une profondeur supérieure à 1,50 mètres, sauf accord préalable de 
GRDF, dans un rayon de 30 mètres autour du déversoir de protection cathodique, aucun ouvrage 
et/ou construction pouvant faire obstacle à la diffusion du courant de protection.

• A autoriser  les  agents  du  bénéficiaire  et  ceux  des  entrepreneurs  agissant  pour  son  compte  à 
pénétrer sur ladite parcelle et à y exécuter les travaux et l’exploitation nécessaires. 

GRDF s’engage de son côté : 
• A remettre en état les terrains et leurs équipements à la suite de leurs opérations de travaux et  

d’exploitation. 

La servitude est consentie à titre gracieux.
Les frais dudit acte restent à la charge exclusive de GRDF.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER les termes de la convention de servitude de passage applicable à l’ouvrage de distribution 
publique de gaz sur les parcelles AY0209 et AY0395, telle qu’annexée à la présente délibération ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout éventuel avenant ultérieur ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.





















M. PROTHERY : Merci,  Monsieur  le  Maire.  La  Ville  a  été  sollicitée  par  la  société  GRDF, 
gestionnaire des réseaux de distribution de gaz, pour la constitution d’une servitude de passage 
sur  deux  parcelles  situées  entre  l’avenue  Alexander  Fleming  et  l’avenue  Elie  Vignal.  Cette 
servitude de passage doit être réalisée dans le cadre de la mise en place d’un dispositif  anti-
corrosion par GRDF visant à assurer la pérennité du réseau de gaz sur la commune. Ce dispositif 
nécessite  la  création  d’ouvrages  de  génie  civil  dans  les  espaces  verts  le  long  de  l’avenue 
Alexander  Fleming,  entre  le  numéro 211 de la  rue Benjamin Delessert  et  le  croisement  avec 
l’avenue Elie Vignal. Cette servitude réelle et perpétuelle implique un droit de passage en tréfonds 
au profit de GRDF. Pour tout ouvrage destiné à la distribution de gaz, la convention de servitude et 
ses annexes la définissent dans le détail. Il est demandé au Conseil municipal d’approuver les 
termes de  la  convention  de  servitude de passage sur  les  passerelles  AY-0209 et  AY-0395 et 
d’autoriser Monsieur le Maire à la signer, ainsi que tout éventuel avenant ultérieur.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2025_092  CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE 
DU PROGRAMME CEE ACTEE+ / AAP CHÊNE 4

Mme LINARES :

La Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et des Régies (FNCCR) est porteuse du programme 
CEE ACTEE +, référencé PRO-INNO-66. Ce programme apporte un financement, via des appels à projets, 
aux collectivités lauréates pour déployer un réseau d’économes de flux, accompagner la réalisation d’études 
technico-économiques, le financement de la maîtrise d’œuvre, ainsi  que l’achat d’équipement de suivi  de 
travaux de rénovation énergétique. 

Le Programme ACTEE + vise à aider les collectivités à mutualiser leurs actions, à agir à long terme et ainsi à  
planifier les travaux de rénovation énergétique tout en réduisant leurs factures d’énergie. Le déploiement de 
ce programme dans tout le territoire national repose sur une implication forte des collectivités territoriales 
volontaires.

Dans ce cadre, la commune de Caluire et Cuire a vu sa candidature retenue le 6 décembre 2024 par le jury  
du programme ACTEE, dans le cadre de l’appel à projets CHÊNE 4. Cette sélection permet à la Ville de 
bénéficier d’un accompagnement méthodologique ainsi que d’un soutien financier pour la mise en œuvre 
d’actions en faveur de l’efficacité énergétique, telles que présentées et validées dans sa candidature. 

Les dépenses éligibles dans le cadre du programme ACTEE sont de différentes natures, en cohérence avec 
les objectifs de performance énergétique et les obligations fixées par le décret tertiaire. Elles comprennent  
notamment :

• Le financement d’un poste d’économe de flux,
• L’acquisition d’outils de mesure et suivi des consommations énergétiques, 
• La réalisation d’études techniques, 
• Les missions de maîtrise d’œuvre,
• Les prestations d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) et les actions de sensibilisation.

Ces  actions  s’inscrivent  dans  une  stratégie  globale  de  réduction  des  consommations  énergétiques  et 
d’amélioration de la performance énergétique du patrimoine bâti communal. 

Pour la commune Caluire et Cuire, les dépenses et aides prévisionnelles retenues dans la candidature sont 
les suivantes :
- Poste d’économe de flux (CDD de 18 mois)

• Coût global : 90 000 € 
• Aide sollicitée : 58 500 €

- Acquisition d’outils de mesure et suivi des consommations énergétiques :
• Coût global : 19 456 €
• Aide sollicitée : 9 728 € 



Le coût global du dossier s’élève à 109 456 € HT pour une aide totale sollicitée de 68 228 € HT.

À la suite de la sélection de la candidature de la commune de Caluire et Cuire par le jury, une convention de  
partenariat relative à la mise en œuvre du projet lauréat doit être conclue entre la FNCCR et la Ville.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER la mise en œuvre du dossier de candidature retenu par le jury ACTEE pour l’AAP CHENE 
4 ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention telle qu'annexée à la présente délibération ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à engager les dépenses liées aux actions dans le cadre de la candidature 
à l’AAP CHENE 4 et retenue par le Jury ACTEE ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

Mme LINARES :  Merci,  Monsieur  le  Maire.  La  Ville  s’est  portée  candidate  à  l’appel  à  projets 
national Chêne 4 dans le cadre du programme ACTEE+. Ce programme soutient les collectivités 
qui  s’engagent  dans  la  rénovation  énergétique  de  leur  patrimoine.  L’objectif  est  notamment 
d’accompagner la réalisation d’études techniques, de financer de la maîtrise d’œuvre et des outils 
de suivi des consommations ou encore de soutenir le recrutement de personnels dédiés, comme 
un économe de flux. Notre candidature a été retenue en décembre 2024 par le jury ACTEE, ce qui 
permet à la Ville de bénéficier d’un appui méthodologique et d’une aide financière importante pour 
mener ses actions.
Concrètement, le projet pour Caluire et Cuire prévoit le financement du poste d’économe de flux 
pour  une  durée  de  18 mois  pour  un  coût  total  de  90 000 euros,  dont  58 500 euros  d’aides 
sollicitées,  et  l’acquisition  d’un  outil  de  mesure  et  de  suivi  énergétique  pour  un  montant  de 
19 456 euros,  avec  une  aide  de  9 728 euros.  Cela  représente  un  coût  total  du  projet  de 
109 456 euros hors taxes, pour une aide totale sollicitée de 68 228 euros. Ces actions s’inscrivent 
pleinement dans la stratégie de la Ville pour réduire durablement ses consommations d’énergie, 
améliorer  la  performance énergétique de ses bâtiments et  répondre aux obligations du décret 
tertiaire. Il est proposé ce soir au Conseil municipal d’approuver la mise en œuvre du dossier de 
candidature ACTEE+ pour l’appel à projet Chêne 4 et d’autoriser Monsieur le Maire à signer la 
convention et à engager les dépenses liées aux actions retenues.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Il y a une demande d’intervention de Monsieur GILLARD.

M. GILLARD : Je vous remercie de me donner la parole. Je voulais revenir sur les tarifs de l’eau. 
Je les connais bien, parce que j’ai fait partie du Comité des citoyens qui ont travaillé à ces tarifs. 
En effet, les 12 mètres cubes, c’est pour une famille. Cela veut dire que s’il y a 5 personnes dans 
une famille, il n’y aura pas 5 fois 12 mètres cubes. 

M. LE MAIRE :  Monsieur GILLARD, s’il vous plaît, votre groupe est intervenu en la personne de 
Monsieur TROTIGNON. Nous passons à l’objet du rapport, s’il vous plaît.

M. GILLARD : Je vais finir tout de même. Les familles, dans l’ensemble, paieront moins cher. Les 
gens qui paieront plus cher, ce sont ceux qui ont des factures d’eau de plus de 180 mètres cubes.

M. LE MAIRE : Pouvez-vous passer, s’il vous plaît, à votre intervention sur le rapport en cours ?

M. GILLARD : Oui. Chers collègues, nous avons voté en décembre 2020 une convention avec le 
SIGERLy  pour  une  prestation  gratuite  de  conseils  en  énergie  partagée,  de  niveau 0,  audit 
énergétique,  niveau 1,  suivi  des  consommations,  et  niveau  4,  pour  la  piscine.  Nous  sommes 
convaincus  que  les  services  sont  motivés  pour  réduire  les  consommations  d’énergie  et  les 



émissions de gaz à effet de serre pour répondre aux objectifs climatiques, mais nous déplorons un 
manque de transparence, ce qui rend difficile aujourd’hui de voter cette délibération sans plus de 
précision.
Quels ont été les résultats du SIGERLy ? Nous avons demandé plusieurs fois le rapport d’audit 
énergétique du patrimoine, sans l’avoir. Quels sont les bâtiments prioritaires à rénover ? Est-ce 
que ce sont uniquement les 27 bâtiments concernés par le décret tertiaire ou d’autres bâtiments ? 
Nous avons demandé le projet de stratégie patrimoniale figurant dans la démarche TETE, sans 
l’avoir. La convention avec le SIGERLy avait une durée de 4 ans renouvelable ou 2 fois 6 ans. Est-
elle  encore  active  aujourd’hui ?  Nous  comprenons  bien  l’intérêt  d’obtenir  des  financements 
extérieurs, mais sans vision de l’avancement de Caluire dans sa démarche d’économies d’énergie 
et  sans  une  définition  de  fonction  claire  de  l’économe  de  flux,  nous  ne  comprenons  pas  la 
pertinence d’embaucher une compétence plutôt que de continuer à travailler avec le SIGERLy.

Le SIGERLy a comme mission d’accompagner les projets d’efficacité énergétique, de suivre les 
consommations d’énergie, de valoriser les certificats d’économie d’énergie et devrait disposer des 
ressources  pour  continuer  à  assister  Caluire.  Pouvez-vous  nous  transmettre  votre  analyse 
motivant  ce  choix  d’embaucher  un  économe de  flux ?  Vous  ne  détaillez  pas  les  attentes  sur 
l’accompagnement méthodologique que propose le programme ACTEE. Nous n’avons pas compris 
à quelles prestations correspond l’aide des 19 556 euros pour les mesures. Est-ce une interface 
entre la plateforme Opéra et  les compteurs d’énergie pour remplacer une saisie annuelle des 
consommations  énergétiques  des  27 bâtiments  concernés  par  le  décret  de  tertiaire ?  Cette 
prestation  ne  peut-elle  pas  être  assurée  par  le  SIGERLy,  qui  a  déjà  accès  aux  compteurs 
d’énergie ? Est-ce pour avoir un suivi en temps réel, obligatoire ou non, des consommations ? Est-
ce pour des mesures ponctuelles par wattmètre ? Quel rôle souhaitez-vous donner à l’économe de 
flux pour des actions de type écogestes avec les agents sur l’énergie, l’eau ou les déchets ? Ce 
type d’action a conduit des collectivités à au moins économiser 10 % d’énergie sur le patrimoine. 
Nous souhaitons avoir plus d’explications sur votre motivation de changement de partenaire.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur GILLARD. Je n’ai pas bien compris. Êtes-vous pour ou 
contre le fait que la Ville puisse avoir un économe de flux ?

M. GILLARD :  Nous n’avons pas compris  à  quoi  allait  servir  l’économe de flux,  puisque nous 
avions une prestation avec le SIGERLy, qui aurait pu faire ce travail, si nous avons bien compris. 
En fait, nous ne comprenons pas bien l’intérêt de passer à un économe de flux maintenant et nous 
attendons votre réponse pour nous prononcer.

M. LE  MAIRE :  Très  bien.  Vous  avez  effectivement  fait  un  certain  nombre  de  demandes  de 
documents, récemment, je crois. Pour moi, et je vous le dis, vous espériez, notamment le 26 juillet, 
que nous puissions être dans une démarche de dialogue. D’ailleurs, vous avez vite rompu avec 
cette démarche de dialogue, puisque j’ai vu qu’avant même qu’un nouveau Conseil municipal ne 
se tienne et avant même que nous ayons l’opportunité d’échanger à nouveau, vous êtes tout de 
suite rentrés dans une démarche politique de rentrée, alors même que nous ne nous étions pas 
revus depuis la période estivale.
Je n’ai aucune difficulté, Monsieur GILLARD, à vous transmettre l’ensemble des éléments que 
nous communiquera le SIGERLy. Nous sommes en lien avec eux pour avoir toutes les précisions 
que vous avez demandées. Ce sont des précisions éminemment techniques et presque d’un degré 
scientifique. Il n’y aura aucune difficulté pour que nous puissions avoir ensemble, avec toutes les 
personnes qui sont intéressées par le sujet, une séance de travail sur ce point. 
En  tout  état  de  cause,  vous  le  savez,  ce  sujet  de  la  transition  écologique  à  l’échelle  de  la 
collectivité est une démarche qui nous imprègne. Finalement, je ne crois pas que ce soit forcément 
le lieu de ce Conseil municipal de rentrer dans cette démarche aussi technique, dans laquelle vous 
voudriez nous faire rentrer. Vous savez que Caluire et Cuire - vous avez d’ailleurs postulé il y a  
quelques minutes pour être adjoint de la majorité municipale - met en place une politique d’ampleur 
sur la transition écologique. Nous ne sommes pas dans le verbe, nous sommes dans le faire, et 
vous savez tout ce que nous faisons sur la sobriété énergétique, sur la nature et la biodiversité. 
Vous connaissez maintenant très bien le projet de ferme urbaine municipale et toute cette écologie 



du quotidien. C’est exactement ce qui ressort du rapport qu’a présenté Mme LINARES, avec une 
démarche que nous souhaitons porter au plus haut, et que nous assumons, de pouvoir trouver 
toutes les économies possibles sur les flux. C’est le sens de cette démarche. Je mets ce rapport 
aux voix. Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR

("URGENCE ECOLOGIQUE A CALUIRE ET CUIRE", "CALUIRE ET CUIRE C'EST POSSIBLE" et 
M. MEGEVAND s'abtiennent)

N° D2025_093  SPL OSER - BILAN DES ACTIONS MISES EN ŒUVRE SUITE AUX 
RECOMMANDATIONS DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES

M. THEVENOT :

La Société Publique Locale d'Efficacité Energétique, SPL OSER, dont la Ville  de Caluire et Cuire détient une 
participation dans le capital social, a connu un contrôle de la Chambre Régionale des Comptes (CRC) sur les  
exercices 2016 et suivants. Il en est rendu compte au Conseil Municipal en application de l’article L.243-9-1 
du Code des juridictions financières.
Dans  son  rapport  d’observations  définitives,  la  Chambre  Régionale  des  Comptes  avait  notamment  fait 
mention d’une recommandation et de quelques observations.

Le rapport d’observations définitives daté du 24 avril 2024 mentionnait « qu’en application de l’article L.243-9-
1  du  code  des  juridictions  financières,  dans  un  délai  d’un  an  à  compter  de  la  présentation  du  rapport 
d’observations définitives au conseil d’administration ou au conseil de surveillance, vous devrez présenter à 
ce conseil un rapport sur les actions entreprises à la suite des observations de la chambre. Ce rapport sera 
communiqué à la chambre régionale des comptes, accompagné de toutes les justifications qui vous paraîtront 
utiles.
Le rapport sur les actions entreprises sera communiqué par vos soins à l’organe exécutif de toute collectivité 
territoriale ou de tout groupement qui détient une participation dans le capital de la société pour être inscrit à  
l’ordre du jour de la prochaine réunion de son assemblée délibérante dont la délibération sera également 
communiquée à la chambre régionale des comptes. »
Le présent rapport sur les actions entreprises figurant en annexe a fait l’objet d’une présentation le 10 juin 
2025  au  Conseil  d’Administration  de  la  SPL  OSER. 
Il est désormais porté à la connaissance de la CRC et de l’ensemble des assemblées délibérantes auxquelles  
il  est  demandé  de  prendre  acte  du  rapport,  la  SPL  OSER  devant  ensuite  transmettre  l’ensemble  des 
délibérations à la connaissance de la CRC.

Pour rappel les recommandations de la Chambre Régionales des Comptes (CRC) et les  actions mises en 
œuvre par la SPL OSER : 

1. Recommandation de la CRC sur la mise en œuvre du contrôle analogue
La CRC recommande de « Solliciter l’avis du comité des engagements et des investissements pour tout projet 
de rénovation énergétique, quel que soit son portage contractuel ».

Action entreprise :
Un point spécifique de l’ordre du jour du Conseil  d’Administration du 9 juillet  2024 a été présenté par le 
Président  de la  SPL OSER  et  le  Directeur  Général  portant  sur  la  seule recommandation de la  CRC « 
Solliciter l’avis du comité des engagements et des investissements pour tout projet de rénovation énergétique, 
quel que soit son portage contractuel ».
Le  conseil  d’administration,  après  avoir  entendu  cet  exposé,  a  décidé  «  à  l’unanimité  de  suivre  la  
recommandation de la Chambre Régionale des Comptes et de modifier le règlement intérieur pour imposer  
l’avis du CEI sur tout projet de rénovation énergétique, quel que soit son portage contractuel. »

2. Impact de la réduction de capital sur la répartition des administrateurs



La CRC indiquait que « la réduction de capital envisagée doit être perçue comme une opportunité permettant  
un  rééquilibrage  de  la  gouvernance,  par  l’entrée  de  nouveaux  administrateurs  représentant  les  petites 
collectivités »

Action entreprise :
L’Assemblée Générale Extraordinaire du 8 mars 2024 a permis au Conseil  d’Administration de réduire le 
capital de 4 950 000 €, pour le ramener de 11 105 050 € à 6 155 050 €, par rachat de 495 000 actions de 10 €  
nominal chacune, jouissance courante lors du rachat en vue de procéder à leur annulation. 
L’Assemblée Générale a délégué au Conseil  d’Administration son pouvoir  et  sa compétence à l’effet  de 
procéder  à  ce  rachat  et  à  l’annulation  correspondante,  en  une  seule  fois  et  dans  un  délai  de  six 
mois.L’Assemblée Spéciale du 30 août 2024 a modifié son règlement intérieur afin de créer 3 nouveaux 
postes de Vice-Présidents la représentant au Conseil d’Administration, et a ainsi désigné :
- Victoria MARI, Présidente de l’Assemblée spéciale (Ville de Grigny)
- Antoine COLLIAT, 1er Vice-Président (Ville de Villeurbanne)
- Pascal BOUDIER, 2ème Vice-Président (Ville d’Eybens)
- Christian DORANGE, 3ème Vice-Président (Ville de Roanne)
- Côme TOLLET, 4ème Vice-Président (Ville de Caluire-et-Cuire)

Ainsi,  les  collectivités  actionnaires  qui  ne  détiennent  pas  suffisamment  d’actions  pour  être  représentées 
directement au Conseil d’Administration sont désormais représentées par 5 administrateurs sur un total de 12 
administrateurs ce qui permet de renforcer le poids de l’Assemblée spéciale et le contrôle analogue.

3. Faible participation au sein de l’assemblée spéciale des actionnaires
La CRC relève que « Le fonctionnement de l’assemblée spéciale n’appelle pas de remarque particulière de la 
chambre.  En  revanche,  si  la  participation  des  collectivités  aux  travaux  de  l’assemblée  spéciale  est 
globalement stable sur la période de contrôle, elle demeure faible, se situant aux alentours des 40% en 
moyenne. La chambre suggère que « Cette absence d’implication pourrait être liée à l’absence de projet de 
rénovation énergétique à court terme ». 

 Action entreprise :
La  SPL OSER s’est  rapprochée de  plusieurs  actionnaires  qui  n’envisagent  pas  de  projet  de  rénovation 
énergétique à court terme.
Le conseil d’administration du 2 avril 2025 prévoit dans son ordre du jour l’ouverture d’une réduction de capital 
pour les collectivités suivantes qui ont décidé de sortir du capital de la société :
- Ville de Megève
- SIEL 42
Cela permettra à terme de renforcer le taux de présence à l’assemblée spéciale.
Par ailleurs la direction de la SPL OSER se mobilise pour inciter les actionnaires à participer aux réunions de 
l’assemblée spéciale.

4. Rémunérations des salariés
La CRC rappelle « que la rémunération fait  partie des éléments essentiels du contrat  de travail,  dont la  
modification est soumise à l’accord du salarié. La chambre invite la SPL OSER à formaliser les augmentations 
de rémunération de base accordées aux personnels, dans une perspective tant de traçabilité que de bonne 
gestion de l’entreprise »

Action entreprise :
Bien que l’évolution des rémunérations fasse l’objet d’un suivi précis et exhaustif année par année, et salarié 
par salarié, les augmentations sont désormais formalisées par courrier électronique à chaque salarié.

5.  Communication financière
La chambre « invite la SPL à publier ces rapports sur son site internet, afin de faire davantage connaître 
l’activité de l’entreprise auprès des élus et du grand public.
En réponse aux observations provisoires de la chambre, la société indique qu’elle envisage dorénavant une 
telle publication ».

Action entreprise : 
Les rapports des mandataires 2022 et 2023 sont publiés sur le site internet de la SPL OSER.

Ceci étant exposé, vu l’article L.243-9-1 du Code des juridictions financières ;

Il est demandé au Conseil Municipal :



- DE PRENDRE ACTE de la communication du rapport des actions entreprises à la suite des observations 
définitives de la Chambre Régionale des Comptes Auvergne-Rhône-Alpes portant sur le contrôle des comptes 
et de la gestion de la SPL OSER pour les exercices 2016 et suivants ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

M. THEVENOT : Monsieur le Maire, mes chers collègues, il est demandé au Conseil municipal de 
prendre acte par un vote de la communication du rapport de la Chambre régionale des Comptes 
sur les actions entreprises par la Société Publique Locale OSER, dont la ville est actionnaire. Ces 
actions vous sont présentées de matière synthétique et plus détaillée dans le rapport annexé. Les 
recommandations de la Chambre régionale des Comptes ont été mises en œuvre par la société 
publique locale OSER.

M. LE MAIRE :  Il  n’y  a  pas de demande d’intervention.  Je demande au Conseil  municipal  de 
prendre acte par un vote de la communication de ce rapport. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2025_094  RAPPORT DES MANDATAIRES DE LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE 
D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE (SPL OSER) _ EXERCICE 2024

M. THEVENOT :

Par  délibération n°2021_105 en date du 13 décembre 2021,  le  Conseil  Municipal  a  accepté la  prise de 
participation de la Ville de CALUIRE et CUIRE  dans le capital de la Société Publique Locale d'efficacité 
énergétique – SPL OSER à hauteur de 44 000 €. 
Le Conseil Municipal  désigne également un représentant au sein du conseil d’administration de la SPL. 

La Société, spécialisée en matière de rénovation énergétique des bâtiments, a pour objet, sur le territoire de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, d’accompagner ses actionnaires dans la mise en œuvre de leur stratégie et  
de leurs projets de rénovation énergétique, sur leur propre patrimoine ou dans le cadre d’une politique dédiée.
L’article L1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que « Les organes délibérants des 
collectivités territoriales ou de leurs groupements actionnaires se prononcent, après débat, sur le rapport écrit 
qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration (…)». Ce 
rapport porte notamment sur « les modifications des statuts, des informations financières, le cas échéant 
consolidées (...). Lorsque ce rapport est présenté à l'assemblée spéciale, celle-ci en assure la communication 
immédiate aux organes délibérants des collectivités et groupements qui en sont membres, en vue du débat  
mentionné au présent alinéa. »

Le rapport des mandataires de la SPL OSER détaillant les éléments significatifs pour l’exercice 2024 est 
transmis au Conseil Municipal.
Il révèle que l’exercice 2024 se traduit pour la SPL d’efficacité énergétique par :

- Un chiffre d’affaires de 2 262 742 € contre 1 995 369 € en 2023 : l’augmentation est due à la forte 
croissance que connaît la société.

- Un bénéfice net de 250 068 € contre 177 182 € pour l'exercice précédent.

Sur le plan opérationnel, l’activité se poursuit en mandat de maîtrise d’ouvrage sur une durée longue, 
couramment plus de dix ans avec la phase exploitation maintenance. L’activité s’est déroulée sur une majorité 
de mandats signés dans les années précédentes mais aussi sur la phase de lancement de 3 nouveaux 
mandats signés en 2024 (6 avaient été signés en 2022 et 6 en 2023). Les collectivités concernées par ces 
nouveaux mandats sont la Ville d’Annecy, de Grigny-sur-Rhône et le Département du Puy-de-Dôme.

L’activité pour les phases opérationnelles (Phase 2 contractualisation des marchés et Phase 3 Conception-
réalisation) constitue, comme chaque année, la majorité des moyens mis en œuvre par la société, et des 
honoraires, avec :



- Une hausse d’activité sur la phase conception réalisation, notamment du fait des nombreux mandats 
signés ces trois dernières années.

- La réception des travaux de plusieurs opérations en 2024 :  groupe scolaire Jarrin et  les écoles 
maternelle et élémentaire de Brou pour la Ville de Bourg-en-Bresse ; groupe scolaire les Gémeaux 
pour la Ville de Lyon ; l’école élémentaire du Val des Roses à Albertville ; le Gymnase Léon Jouhaux 
à Grenoble ; l’école élémentaire Pasteur à Grigny ; la 4ème et dernière phase de travaux sur le groupe 
scolaire Simone Signoret à Saint-Priest.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  DE PRENDRE ACTE du rapport  des mandataires  de la  SPL d’Efficacité  Energétique (SPL OSER) de 
l’exercice 2024 tel qu'annexé à la présente délibération ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

M. THEVENOT : Monsieur le Maire, mes chers collègues, toujours concernant la Société Publique 
Locale OSER, les mandataires transmettent aux actionnaires de la société, sachant que la Ville est 
actionnaire  à  hauteur  de  44 000 euros,  leur  rapport  sur  l’exercice  2024.  Ce  sont  les 
renseignements sur l’activité de la société et son bénéfice. Je vous cite simplement que, pour 
2024, sur un plan financier, le chiffre d’affaires hors taxes s’est élevé à 2 262 742 euros. C’est en 
augmentation par  rapport  à  l’exercice précédent.  Le résultat  de l’exercice,  quant  à  lui,  est  en 
augmentation aussi. Il se solde par un bénéfice net de plus de 250 000 euros.

M. LE MAIRE : Il y a une demande d’intervention de Monsieur GILLARD

M. GILLARD : Je retire ma demande d'intervention.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je demande au Conseil municipal de prendre acte par un vote 
de la communication de ce rapport. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2025_095  OPÉRATION DE LOGEMENT SOCIAL PAR LYON MÉTROPOLE HABITAT 2-4 
RUE MONTESSUY _ PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COMMUNE

M. CIAPPARA :

Lyon Métropole Habitat (LMH) est le premier Office Public de l’Habitat de la Métropole avec plus de 33 521 
logements  sociaux.  Sur  Caluire  et  Cuire,  LMH  compte,  au  dernier  inventaire  SRU  (Solidarité  et 
Renouvellement Urbain), 1 627 logements situés majoritairement dans les quartiers de Montessuy, Saint Clair 
et Cuire le Bas.

Le bailleur s’est porté acquéreur en vente en l’État Futur d’Achèvement de 19 logements dans un programme 
immobilier réalisé par COGEDIM  au 2/4 rue Montessuy. Ces biens sont
répartis  en 12 PLUS -  Prêt  Locatif  à  Usage Social  (4  T2,  6  T3,  2  T4 )  et   7  PLAI  -  Prêt  Locatif  Aidé 
d’Intégration (1 T2, 4 T3, 2 T4 ) pour une surface utile de 1 304,53 m2.

Pour permettre l'équilibre financier du projet, le bailleur sollicite de la Ville une participation financière globale  
de 45 658 € pour les PLAI et PLUS.
Ces montants sont calculés sur la base de 35 €/m² de surface utile.
Le montant de la subvention pourra venir en déduction, le cas échéant, du prélèvement prévu par l’article  
L.302-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Il est demandé au Conseil Municipal :



- D'APPROUVER le principe de la participation financière de la Ville de Caluire et Cuire à l'opération de 
logement social réalisée par Lyon Métropole Habitat au 2 et 4 rue de Montessuy (12 P.L.U.S. et  7 P.L.A.i ) ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de participation financière telle qu'annexée à la 
présente délibération ;

- DE DIRE que la dépense de 45 658 € sera imputée au compte 204182 - AP06 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.







M. CIAPPARA : Merci, Monsieur le Maire. Lyon Métropole Habitat s’est porté acquéreur en vente 
en état futur d’achèvement d’une opération d’acquisition immobilière aux 2 et 4 rue de Montessuy. 
Il s’agit de 19 logements sociaux, soit 7 en prêt locatif aidé d’intégration et 12 en prêt locatif à 
usage social.  Pour  permettre  l’équilibre  financier  du  projet,  le  bailleur  sollicite  de  la  Ville  une 
participation financière arrondie à 45 658 euros. Ce montant est sur la base de 35 euros le mètre 
carré de surface utile. Les logements seront intégrés dans le décompte effectué au titre de la loi 
Solidarité et renouvellement urbain, SRU. Le montant de la subvention pourra venir en déduction le 
cas échéant du prélèvement prévu par le Code de la construction et de l’habitation. Il est demandé 
au Conseil municipal d’approuver le principe de la participation financière et d’autoriser Monsieur le 
Maire à signer la convention.

M. LE MAIRE :  Je vous remercie,  Monsieur CIAPPARA. Il  y a une demande d’intervention de 
Monsieur ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU :  Monsieur le Maire, mes chers collègues, si nous votons cette délibération 
sans aucune ambiguïté,  nous souhaiterions toutefois profiter  de cette occasion pour interroger 
l’exécutif sur l’état actuel de notre parc de logements sociaux, son pourcentage, son état, ainsi que 
les futurs programmes prévus sur notre territoire. 
En effet, nous nous sommes vu suspendre notre signature pour les permis de construire que la 
Préfecture a repris et nous constatons aujourd’hui dans certains quartiers, notamment au Vernay, 
que les habitants voient  apparaître de nouveaux projets sociaux dont  la caractéristique diffère 
sensiblement de celle initialement annoncée ; par exemple, un immeuble comportant deux étages 
supplémentaires  par  rapport  aux  prévisions.  Nous  souhaiterions  savoir  quand  et  comment  la 
commune pourra pleinement retrouver la maîtrise de son développement urbain et l’harmonisation 
de son territoire. Caluire ne saurait être la variable d’ajustement du parc de l’État et métropolitain. 
Enfin, nous aimerions savoir si le pourcentage est atteint, s’il y a la possibilité d’un retour à bonne 
fortune de l’amende SRU qui grève les finances de notre commune.

M. LE MAIRE : Je vous remercie,  Monsieur ATTAR BAYROU. Cette loi  SRU est un sujet  très 
important et, comme vous le savez, conduit les collectivités à devoir atteindre 25 % de logements 
locatifs sociaux.
Tout le monde au sein de ce Conseil municipal sait comment les choses fonctionnent. Vous avez 
notamment des périodes triennales à l’occasion desquelles vous devez à la fois bâtir en quantité,  
mais aussi en qualité, puisqu’il existe différentes typologies de logements locatifs sociaux. Depuis 
deux ans, la Préfecture du Rhône a repris la compétence d’instruction des permis de construire à 
la Ville de Caluire et Cuire, et elle est en train, dans ce cadre, d’avoir un certain nombre de projets 
en lien avec les promoteurs. Les informations que j’ai, notamment de la part de la Métropole de 
Lyon, qui a cette compétence pour savoir exactement le nombre de logements construits dans le 
cadre de l’aide à la pierre, sont que la préfète aura a priori réussi à remplir ses objectifs à l’issue du 
contrat  triennal,  ce  qui  va  consister,  pour  répondre  de  manière  très  claire  à  votre  question, 
Monsieur ATTAR BAYROU, à ce que nous puissions normalement retrouver l’instruction de nos 
permis de construire à l’issue de ladite période triennale, à savoir au 1er janvier de l’année 2027.

J’informe d’ailleurs sans aucune difficulté le Conseil municipal que j’avais dès mon élection pris 
attache avec Mme BUCCIO pour pouvoir échanger sur un certain nombre de projets de la ville. 
Vous savez qu’il  était hors de question que nous puissions laisser défigurer des secteurs où il 
pouvait y avoir des démarches de piraterie immobilière, je le dis sans aucune difficulté, et qui ne 
correspondaient pas aux orientations d’urbanisme que nous avions décidées et actées avec la 
Métropole  de  Lyon,  notamment  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  d’OAP,  d’orientations  et 
d’aménagements de programmes. C’est le cas, par exemple, du Vernay. J’ai reçu l’ensemble des 
collectifs d’habitants qui se battent sur ce projet qui est au bout de la rue Martin Basse, à l’angle du 
Chemin Petit et il y a parmi nous ce soir un certain nombre de leurs représentants. Je leur redis ce 
soir mon plein et entier soutien. C’est d’ailleurs le premier sujet sur lequel, publiquement, je suis 
intervenu après le Conseil municipal du 26 juillet. J’ai d’ailleurs eu la surprise de faire la une du 
Progrès là-dessus. J’ai, par la suite, intenté un recours gracieux. Je ne suis pas certain d’avoir, au 
moment où nous nous parlons,  la réponse officielle de la préfète,  mais je l’ai  vue la semaine 



dernière et elle m’a dit qu’elle rejetait le recours gracieux que j’avais fait et je lui ai dit mon intention 
de partir sur une démarche contentieuse.

Cela n’empêche pas que nous puissions faire  en sorte d’avoir  une démarche apaisée de co-
construction et de concertation avec l’ensemble des acteurs sur d’autres projets,  parce que je 
souhaite  effectivement  que  nous  puissions,  avec  l’ensemble  de  l’équipe,  aménager  la  Ville 
correctement et en fonction de ce que souhaitent les habitants. Il est hors de question que nous 
puissions,  de la part  de certains acteurs privés,  avoir  un fusil  sur la tempe par rapport  à une 
compétence que nous n’avons plus aujourd’hui. C’est aussi la raison pour laquelle, depuis mon 
élection, j’ai fait en sorte de pouvoir prendre l’attache de l’ensemble des promoteurs, qui n’étaient 
pas forcément passés par la ville de Caluire et Cuire, puisque nous n’avons plus l’instruction des 
permis, pour travailler avec eux ou en tout cas initier un dialogue et une discussion, et faire en 
sorte de coller aux réalités de nos quartiers, de nos îlots, des orientations d’urbanisme, et faire les 
choses en cohérence et en concertation avec les habitants.
C’est ce que je peux vous dire. Nous pourrons évoquer ultérieurement, si vous voulez, des chiffres 
très précis et très circonstanciés par rapport au bilan triennal. Au moment où je vous parle, l’issue 
du bilan triennal sera connue au premier trimestre 2026. Pour l’instant, il n’est pas définitif. En tout 
cas, nous nous approchons du but. C’est d’ailleurs exactement ce que j’ai dit à la préfète de région 
quand nous nous sommes vus pendant une heure et demie sur ce sujet. Le but est de pouvoir 
avancer ensemble et de faire les choses d’un commun accord avec les habitants de nos quartiers. 
Il y aura des projets sur lesquels il y aura des convergences et sur lesquels nous pourrons avancer 
ensemble, et puis d’autres sur lesquels nous nous battrons avec toute la conviction, l’énergie et la 
fermeté dont il faudra faire preuve pour porter la voix de nos quartiers et de nos habitants.
Je  vous  remercie.  Je  mets  donc  ce  rapport  aux  voix.  Qui  est  pour ?  Qui  est  contre ?  Qui 
s’abstient ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2025_096  GARANTIE FINANCIÈRE D’EMPRUNTS ACCORDÉES À LA FONCIÈRE 
D'HABITAT ET HUMANISME AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

(CDC) _ ACQUISITION-AMÉLIORATION D'UN LOGEMENT SITUÉ AU 61 RUE PIERRE 
BRUNIER

M. CIAPPARA :

La Foncière d’Habitat et Humanisme sollicite la garantie financière partielle (15%) nécessaire au financement 
d’une opération d’acquisition-amélioration d’un logement situé au 61 rue Pierre Brunier, à Caluire et Cuire. Le 
Conseil Municipal, par délibération n°2025_055 en date du 23 juin 2025 a voté une participation financière de 
2433 euros pour cette même opération. 

Pour assurer le financement de l'opération, la Foncière d’Habitat et Humanisme doit contracter auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations un prêt constitué d’une ligne de prêt aux caractéristiques financières 
suivantes :

1- L’assemblée délibérante de la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de 15% pour le  
remboursement d'un prêt d’un montant total de 12 878,00 € souscrit par l’emprunteur, la Foncière d’Habitat et 
Humanisme, auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat de prêt n° 173 689 constitué d’une ligne de prêt.
Le montant total garanti par la Ville s’élève à 1 931,70 € augmenté de l’ensemble des sommes pouvant être 
dues au titre du contrat de prêt.
Ledit contrat est annexé et fait partie intégrante de la présente délibération. 

2- La garantie est accordée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de  
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité. 



Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité 
s’engage dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’emprunteur  pour  son  paiement,  en  renonçant  au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. Il est  
rappelé que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette garantie. 

3- Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

4- En contrepartie des garanties accordées, la Ville de Caluire et Cuire bénéficie d’un droit de réservation de 
3 % du nombre de logements pour toute opération d’acquisition, de construction ou de réhabilitation. 

Le droit de réservation, ainsi que les conditions de mise en jeu de la garantie, sont définis dans la convention 
de garantie établie entre la Ville de Caluire et Cuire et la Foncière d’Habitat et Humanisme.

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’article 2298 du Code Civil ;
Vu  le  contrat  de  prêt  n°  173689  en  annexe,  signé  entre  la  Foncière  d’Habitat  et  Humanisme, ci-après 
emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations ;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ACCORDER la garantie financière de la commune à hauteur de 15% pour le remboursement d’un prêt  
d’un montant total de 12 878,00 € souscrit par la Foncière d’Habitat et Humanisme auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt 
n°173689, constitué d’une ligne de prêt, tel qu'annexé à la présente délibération.
La garantie de la commune est accordée à hauteur de 1 931,70 € augmentée de l’ensemble des sommes 
pouvant être dues au titre du contrat de prêt ;

- D'AUTORISER le Maire ou son remplaçant à signer la convention à intervenir avec la  Foncière d’Habitat et 
Humanisme pour la garantie des paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés ;

- DE PRENDRE ACTE que sont annexés à la présente délibération :
• une lettre de demande,
• le contrat de prêt n°173689,
• un projet de convention.

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.







M. CIAPPARA : Merci,  Monsieur  le  Maire.  Ce rapport  concerne une opération d’acquisition  et 
amélioration d’un logement situé au 61 rue Pierre Brunier. Le Conseil municipal avait voté le 23 juin 
dernier une participation financière de 2 433 euros pour cette même opération. La demande de 
garantie est  faite par la Foncière d’Habitat  et  Humanisme pour un montant total  à garantir  de 
12 878 euros contractés auprès de la CDC. La Ville est appelée à garantir pour 15 % du montant 
total  des  prêts,  soit  1 931,70 euros.  La  Métropole  de  Lyon  garantit  les  85 %  restants.  Il  est 
demandé au Conseil  municipal  d’accorder la garantie financière de la commune et  d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec la Foncière d’Habitat et Humanisme.

M. LE MAIRE : Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est 
pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2025_097  OCTROI D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'UNION COMMERCIALE 
DE CALUIRE BOURG _ PARTICIPATION DE LA VILLE À L'ORGANISATION DE LA BRADERIE

Mme FRIOLL :

La braderie du centre-ville de Caluire et Cuire est un événement organisé par l’Union des Commerçants de 
Caluire Bourg (UCCB) depuis plusieurs années.
Il s’agit d’une manifestation attendue par les Caluirards et importante pour les acteurs économiques, car bien 
au-delà des revenus financiers qu’elle peut générer, elle est une animation festive qui participe à l’attractivité  
du centre-ville.

La braderie s’est déroulée le 28 septembre 2025. 
La tenue de cette braderie génère des recettes pour la Ville,  à savoir les droits de place versés par les  
participants. Or, l’organisation de cet événement est géré, dans l’ensemble, par l’association. 
Aussi,  afin  de  permettre  à  l’Union  des  Commerçants  de  Caluire  Bourg  de  poursuivre  son  activité  de 
dynamisation du centre-ville;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'OCTROYER une subvention exceptionnelle égale au produit de la commercialisation des droits de place 
de la manifestation, soit un montant de 1 730 euros, à l’Union des Commerçants de Caluire Bourg ;

- DE DIRE que les crédits nécessaires seront pris sur les crédits mis en réserve au budget primitif 2025 et la  
dépense comptabilisée sur la nature 65748 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

Mme FRIOLL : Il  s'agit  d'une subvention exceptionnelle à l’Union des commerçants de Caluire 
Bourg, l’UCCB, pour une participation de la Ville à l’organisation de la braderie. L’association a 
organisé la braderie du centre-ville le 28 septembre et ce fut une réussite. L’UCCB participe à 
l’attractivité et au dynamisme du centre-ville. La tenue de cette braderie génère des recettes pour 
la Ville, à savoir les droits de place versés par les participants. Or, l’organisation de cet événement 
est  gérée  dans  l’ensemble  par  l’association.  Afin  de  permettre  à  l’UCCB  de  poursuivre  la 
dynamisation du centre-ville, il est demandé au Conseil municipal de lui octroyer une subvention 
exceptionnelle égale aux produits  des droits  de place de la manifestation,  soit  un montant  de 
1 730 euros. Merci.

M. LE  MAIRE :  Je  vous  remercie,  Madame  FRIOLL.  Il  y  a  une  demande  d’intervention  de 
Monsieur ATTAR BAYROU.



M. ATTAR BAYROU : Monsieur  le  Maire,  mes  chers  collègues,  le  groupe  centriste  que  nous 
représentons  ici  votera  bien  évidemment  avec  grand  plaisir  cette  délibération,  mais  nous 
souhaitons  rappeler  notre  soutien  constant  aux  commerces  de  proximité,  qui  jouent  un  rôle 
essentiel et fédérateur autour de la vie locale et de l’identité de notre commune. Ces commerçants 
sont le maillon indispensable que nous devons préserver, soutenir et développer. Nous regrettons 
cependant que la Métropole ne réponde pas encore à nos attentes et formulons pour accompagner 
ce secteur une redéfinition du centre-bourg afin de le développer. Notre ambition est d’en faire un 
véritable centre-ville animé et attractif. Nous souhaitons aussi adresser toutes nos félicitations à 
tous les commerçants de Caluire.

M. LE MAIRE :  Je vous remercie, Monsieur ATTAR BAYROU. C’est vrai que nous avons cette 
fierté d’avoir un centre-ville très dynamique et qui fonctionne bien. Nous remercions à notre tour 
l’ensemble des commerçants qui animent le centre avec beaucoup de conviction et d’énergie ; 
c’est vraiment super. Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2025_098  CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE DES SERVICES AUX FAMILLES 
ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU 

RHÔNE _ AVENANTS 2025-2026

Mme MAINAND :

La Convention Territoriale Globale (CTG) est la convention de partenariat signée pour 5 ans (2021 à 2025)  
entre  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  et  la  Caisse  d'Allocations  Familiales  (CAF)  du  Rhône  pour  renforcer 
l'efficacité, la cohérence et la coordination des actions et services aux familles sur la commune.

La CTG est l’opportunité de :
• évaluer les besoins sociaux du territoire grâce à un diagnostic partagé ;
• établir un plan d'actions prioritaires pour maintenir, consolider et développer de nouvelles initiatives 

répondant aux besoins non couverts ;
• mettre en place une démarche continue d'évaluation et d'ajustement des actions ;
• copiloter avec la CAF du Rhône le projet stratégique du territoire en faveur des familles ;
• bénéficier d'un soutien financier important.

La Ville de Caluire et Cuire a contractualisé avec la CAF sur les thématiques suivantes : 
- 6 thématiques spécifiques : la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, la parentalité, l’animation de la vie 
sociale et l’accompagnement social ;
- le handicap et l’inclusion sont abordés dans différents projets de façon transversale. 

A travers la CTG, la CAF contribue au financement annuel :
-  des équipements de service aux familles (crèches, relais petite enfance, accueils de loisirs, ludothèque) à 
hauteur de 2 582 690,24 € en 2024 ; 
- de postes de coopérateurs municipaux, soit 3,3 ETP (Equivalent Temps Plein) à hauteur de
75 300,84 € en 2024 (et  95 000 € estimés pour les années suivantes).

En complément de la CTG, une convention d’objectifs et de financement est signée entre la CAF et la Ville 
pour chaque équipement et démarche soutenus financièrement, soit 14 conventions spécifiques (1 pour le 
pilotage, 1 pour Caluire Juniors périscolaire, 1 pour Caluire Juniors extrascolaire, 1 pour Caluire Jeunes, 1 
pour la ludothèque, 1 pour le relais petite enfance et 1 pour chacun des 8 établissements d’accueil du jeunes  
enfants).

La CAF a proposé à plusieurs communes du département la prolongation d’une année de leur CTG afin de 
faciliter le travail partenarial et de favoriser une dynamique locale complémentaire.
La Ville de Caluire  et Cuire peut ainsi  bénéficier,  par voie d’avenants, d’une prolongation de la CTG sur 
l’année 2026. Cette prolongation d’une année supplémentaire permettra de travailler en collaboration avec les 



nombreux partenaires du territoire afin de réaliser le bilan de cette convention de partenariat avec la CAF du 
Rhône et de poser les bases d’un nouveau document structurant.  
Dans un souci  de cohérence,  il  a  été  demandé de prolonger  également  le  Projet  Éducatif  De Territoire 
(PEDT). Un avenant au PEDT a été signé pour la période du 1er septembre 2025 au 31 août 2026.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’avenant à la Convention Territoriale Globale de Services aux 
Familles proposé par la CAF du Rhône pour la période du 01/01/2026 au 31/12/2026, tel qu'annexé à la  
présente délibération ;

-  D'AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  signer  pour  chaque équipement  municipal  concerné  les  différents 
avenants aux conventions d’objectifs et de financement CAF ainsi que les conventions spécifiques concernant 
la ludothèque et le pilotage du projet de territoire,  pour  la  période  du  01/01/2026  au  31/12/2026,  tels 
qu'annexés à la présente délibération ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout éventuel avenant ultérieur ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

Mme MAINAND : Merci, Monsieur le Maire. Il s’agit pour ce rapport d’un avenant à la Convention 
territoriale  globale des services aux familles entre la  Ville  de Caluire  et  la  CAF du Rhône,  la 
Convention territoriale globale, CTG, et la Convention de partenariat signée pour 5 ans, 2021 à 
2025, entre la Ville de Caluire et la Caisse d’allocations familiales du Rhône, pour coordonner les 
projets, actions et services aux familles. La Ville a contractualisé avec la CAF sur six thématiques 
spécifiques : la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, la parentalité, l’animation de la vie sociale et 
l’accompagnement social. Le handicap et l’inclusion sont abordés de façon transversale. À travers 
la  CTG,  la  CAF contribue  au  financement  annuel  des  équipements  de  services  aux  familles, 
comme les crèches, les relais petite enfance, les accueils de loisir ou encore la ludothèque, à 
hauteur de 2 582 690 euros en 2024. La CAF participe également au financement de postes de 
coopérateurs municipaux, soit  3,3 équivalents temps plein à hauteur de 75 300 euros en 2024. 
Pour  les  années  suivantes,  l’estimation  est  à  95 000 euros.  En  complément  de  la  CTG,  une 
convention  d’objectifs  et  de  financements  est  signée  entre  la  CAF  et  la  Ville  pour  chaque 
équipement  et  démarche soutenue financièrement,  soit  14 conventions  spécifiques.  La  CAF a 
proposé à plusieurs communes du département la prolongation d’une année de leur CTG afin de 
faciliter le travail partenarial et de favoriser une dynamique locale complémentaire.
La Ville  de Caluire peut  ainsi  bénéficier  par  voie d’avenant  d’une prolongation de la CTG sur 
l’année 2026. Dans un souci de cohérence, il a été demandé également de prolonger le projet 
éducatif de territoire, PEDT, et l’avenant a été signé pour la période du 1er septembre 2025 au 
31 août 2026. Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant 
à  la  CTG,  les  avenants  aux  conventions  de  chaque  équipement  concerné,  ainsi  que  les 
conventions spécifiques concernant la ludothèque et le pilotage du projet Territoire pour la période 
allant du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. Merci.

M. LE MAIRE :  Merci, Madame MAINAND. Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets ce 
rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR



N° D2025_099  OCTROI DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS INTERVENANT SUR LES 
TEMPS PÉRISCOLAIRES _ ANNÉE SCOLAIRE 2025/2026

Mme WEBANCK :

Par délibération n°2018_057 en date du 26 juin 2018, le Conseil  Municipal a approuvé les termes de la 
convention type fixant les conditions d’intervention des associations dans le cadre des temps périscolaires.
A travers son Projet Educatif de Territoire (PEDT), la Ville de Caluire et Cuire affirme sa forte ambition en 
matière d’éducation en direction de tous les enfants caluirards.
Chaque année scolaire, plusieurs associations s’engagent dans cette démarche et interviennent de façon 
régulière au sein des écoles maternelles et élémentaires de la ville. Principalement sur le temps de pause 
méridienne, les associations proposent aux enfants des activités de qualité dans les domaines sportifs ou 
culturels. Les animations collectives proposées sont encadrées par des intervenants spécialisés dans leur 
domaine d’activité et sont adaptées à l’âge des enfants. Elles sont complémentaires aux activités proposées 
par  les personnels  municipaux et  permettent  aux enfants  de Caluire  et  Cuire  de découvrir  de nouvelles  
activités.

Pour permettre à ces associations de mener à bien ces missions d’intérêt général, et conformément à l’article 
6 de la convention fixant les conditions d'intervention des associations dans le cadre des temps périscolaires, 
la Ville leur octroie une subvention. 
Pour l’année scolaire 2025/2026, il est proposé d’attribuer les subventions selon les modalités suivantes : 

Association
Montant de subvention 

au titre de l’année scolaire 2025/2026

Association Sportive de Caluire section athlétisme 5 120 euros

AMC2 30 000 euros

FCL arts martiaux 7 200 euros

Jeanne d’Arc de Caluire 4 950 euros

Roule qui peut 3 500 euros

Caluire Rugby League 1 200 euros

Caluire Football Féminin 1 500 euros

Le Gai savoir 1 560 euros

Total  55 030 euros

Le versement de la subvention sera établi chaque fin de trimestre scolaire, soit fin décembre 2025, fin avril  
2026, et fin juin 2026.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'OCTROYER les subventions exceptionnelles suivantes aux associations intervenant dans le cadre des 
temps périscolaires durant l’année scolaire 2025/2026 :

• Association Sportive de Caluire section athlétisme : 5 120 euros
• AMC2 : 30 000 euros
• FCL arts martiaux : 7 200 euros
• Jeanne d’Arc de Caluire : 4 950 euros
• Caluire Football Féminin : 1 500 euros
• Roule qui peut : 3 500 euros
• Caluire Rugby League : 1 200 euros
• Le Gai savoir : 1 560 euros

- DE DIRE que la dépense correspondante sera imputée au compte fonction 213 nature 65748 du budget des 
années concernées ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.



Mme WEBANCK : Merci, Monsieur le Maire. Depuis 2018, la Ville s’appuie sur son tissu associatif 
pour proposer des activités sportives et culturelles aux enfants sur le temps périscolaire de midi. 
Plusieurs associations se sont engagées dans cette démarche et interviennent de façon régulière 
au sein des écoles maternelles et élémentaires publiques de la ville. Les animations proposées 
sont  adaptées  à  l’âge  des  enfants  et  encadrées  par  des  intervenants  spécialisés  dans  leur 
domaine d’activité, comme la musique, le rugby, le théâtre, les arts martiaux ou l’athlétisme. Elles 
sont  complémentaires  des  activités  proposées  par  les  agents  municipaux  et  permettent  aux 
enfants de Caluire et Cuire d’être initiés à de nouvelles activités.
Pour permettre aux associations de mener à bien ces missions d’intérêt général, il  convient de 
renouveler l’attribution de subventions exceptionnelles.  Deux associations intègrent le dispositif 
cette année. L’enveloppe globale allouée pour l’année 2025-2026 est ainsi ajustée et légèrement 
supérieure à l’année dernière. Huit associations seront partenaires cette année. 
Il  est  demandé au Conseil  municipal  d’octroyer  les subventions exceptionnelles suivantes aux 
associations intervenant dans le cadre des temps périscolaires durant l’année 2025-2026 :
- Association sportive de Caluire, section athlétisme pour 5 120 euros ;
- AMC2 pour 30 000 euros ;
- FCL Arts martiaux, 7 200 euros ;
- Jeanne d’Arc de Caluire, 4 950 euros ;
- Le Gai Savoir, 1 500 euros ;
- Caluire Rugby League, 1 200 euros ;
- Roule qui peut, 3 500 euros ;
- Caluire Football féminin, 1 500 euros.

M. LE MAIRE : Il y a une demande d’intervention de Monsieur MATTEUCCI. Je vous en prie.

M. MATTEUCCI :  Merci. Mon intervention fera écho à celle qui arrive juste après concernant le 
soutien aux projets. Les associations de Caluire jouent un rôle important sur notre territoire et là  
sur le périscolaire. Je souhaitais prendre appui sur ce rapport pour rappeler que ce week-end, le 
11 octobre,  il  y  a  un  appel  national  du  Mouvement  Associatif  pour  défendre  l’ensemble  des 
associations. Je vous rappelle que les associations représentent 20 millions de bénévoles et près 
de 2 millions de salariés. Même si, et nous le voyons chaque année, notre collectivité maintient son 
financement à l’ensemble du monde associatif, les conditions d’exercice de celui-ci se dégradent 
dangereusement, de nombreuses associations disparaissent et les moyens diminuent. 
En 15 ans, la part des subventions a baissé globalement de 41 % dans le budget des associations, 
et près d’un tiers de ces associations déclarent revoir leurs activités à la baisse pour survivre. Or,  
beaucoup de ces associations interviennent dans le champ social, dans le champ culturel, dans le 
champ sportif bien entendu, et dans le champ éducatif. Il y a ainsi une nécessité et je crois que  
c’est  chaque  année  la  question  que  nous  nous  posons  lorsque  nous  votons  l’ensemble  des 
soutiens  financiers  aux  associations  et  aussi  l’effort  que  nous  faisons  au  niveau  de  notre 
collectivité, que je reconnais, en matière de mise à disposition de bâtiments ou d’équipements.
Mon alerte est aujourd’hui plus un appel à nous mobiliser pour pouvoir soutenir ce tissu associatif 
et, évidemment, voir de quelle manière notre collectivité peut soutenir ce mouvement associatif, qui 
appelle à une mobilisation générale et nous appelle aussi à faire en sorte que l’ensemble de ces 
associations,  même  s’il  s’en  crée  chaque  année,  ne  disparaissent  pas  vite,  parce  que  les 
associations représentent aussi la vitalité d’un tissu de lien social fort sur les communes. Elles 
représentent aussi la capacité à donner le pouvoir d’agir à l’ensemble de nos concitoyens et la 
réalisation  d’actions  concrètes.  Je  me  félicite  du  soutien  que  nous  apportons  ce  soir  aux 
associations qui  interviennent  dans le  périscolaire,  mais  comme ce sera  le  cas aussi  pour  la 
subvention  exceptionnelle  que  nous  apporterons  à  l’AMC2  dans  le  cadre  d’un  projet.  C’était 
vraiment une invitation et une sollicitation à ce que notre collectivité, notre commune, notre Ville de 
Caluire puisse marquer de façon plus solidaire son soutien à l’ensemble du mouvement associatif 
ce samedi 11 octobre. Merci.

M. LE MAIRE :  Merci,  Monsieur  MATTEUCCI.  Il  y  a  une demande d’intervention  de  Madame 
GEHIN. Vous avez la parole.



Mme GEHIN : Merci,  Monsieur  le  Maire.  Le groupe  Caluire  au Cœur soutient  pleinement  ces 
subventions.  Les  associations  qui  interviennent  sur  ces  temps  périscolaires  jouent  un  rôle 
fondamental et essentiel auprès de nos enfants, avec des gens très engagés, et elles vont offrir de 
l’apprentissage, de la créativité, du partage, participer à leur bien-être et à la vitalité de notre Ville.  
Elles sont donc fondamentales. L’engagement quotidien de ces équipes contribue à faire de ce 
temps périscolaire un véritable temps éducatif à part entière. Elles sont fondamentales.
J’émettrais simplement l’idée, dans les fonds qui sont versés, de peut-être avoir une diversification 
des interventions sur un plan culturel ou artistique. Tous les enfants ne sont pas à fond sur le sport,  
et  il  peut  y  avoir  l’idée  de  monter  aussi  des  projets  en  lien  avec  le  développement  des 
compétences  psychosociales,  qui  sont  aujourd’hui  très  encouragées  à  l’école  primaire  et  qui 
permettent aux enfants de se développer pleinement sur un sujet que l’enseignement à l’école 
primaire  ne  permet  pas  d’acquérir.  En  tout  cas,  ma  prise  de  parole  de  ce  soir  est  vraiment  
l’occasion de remercier tous ces éducateurs et enseignants pour leur investissement au quotidien. 
Cela n’a l’air de rien, mais c’est fondamental pour notre vie. Merci à vous.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame GEHIN. Madame WEBANCK.

Mme WEBANCK :  Je vous remercie de votre intervention, parce que c’est vrai que nous nous 
rendons compte que les enfants  ont  tout  de même des activités périscolaires de qualité.  Les 
parents en témoignent très souvent. C’est vrai que c’est pour nous important. Il y a un peu de tout. 
C’est vrai qu’il  y a peut-être un peu plus de sport, mais il  y a tout de même du théâtre, de la 
musique, et d’autres choses au niveau du jardinage ou de toutes les activités que l’on peut faire 
aussi avec nos agents. Merci, en tout cas, de votre intervention.

M. LE MAIRE : Merci, Madame WABANCK. Monsieur COUTURIER.

M. COUTURIER : Je vous remercie de souligner l’intérêt que vous portez à ce dispositif d’aide. Je 
rappelle  tout  de  même que  les  associations  emploient  aussi  maintenant  de  plus  en  plus  de 
salariés, et que c’est du donnant-donnant et du gagnant-gagnant dans cette démarche, puisque 
cela permet aussi à ces salariés de pouvoir compléter leur temps et leur rémunération. En effet, 
c’est vrai que la seule activité ou le seul club ne leur permet parfois pas de pouvoir faire un temps 
plein. C’est une démarche qui est vraiment du gagnant-gagnant dans ce cadre.
Les deux nouveaux clubs qui en font partie cette année sont le foot féminin, le CFF 1968, ainsi que 
l’association Roule qui peut, qui évolue sur le skatepark de Caluire. Nous sommes très contents, 
parce que ce sont deux nouvelles activités qui arrivent. Le foot féminin n’est pas nouveau, bien sûr, 
mais c’est tout de même un club historique à Caluire. Il est important également de promouvoir 
l’activité footballistique auprès des filles et pas seulement des garçons. Vous voyez, là aussi, que 
nous travaillons sur ce partenariat de mixité et sur une nouvelle activité très attractive, bien sûr sur 
la commune, puisque le  skatepark en fait partie. Nous signerons, et nous le voterons d’ailleurs 
peut-être prochainement, une convention de travail avec d’autres clubs aussi sur le skatepark. Je 
pense que cela s’inscrit dans une belle dynamique. En tout cas, dans le Rythmes de ce mois-ci, 
vous avez pu voir à quel point les activités sportives étaient dynamiques, de même que le nombre 
d’adhérents. C’est bien entendu plébiscité par l’ensemble des Caluirards qui en bénéficient.

Vous parliez également de la diversité des activités, mais nous ne faisons pas que du sport. Vous 
avez vu que l’AMC2 est très présente sur le plan musical et culturel, et que c’est très apprécié. Je 
crois qu’il  n’y a pas beaucoup de collectivités aujourd’hui qui offrent autant de diversité sur le 
temps périscolaire, et de cette qualité, qui est saluée par l’ensemble des établissements scolaires 
et des enseignants. C’est vraiment un superbe travail qui a été initié et je crois que nous pouvons 
nous féliciter de l’approche qui est faite dans tous les domaines, que ce soit sportif ou culturel, et 
surtout de la qualité des prestations qui sont données. Les enfants sont parfois même beaucoup 
plus heureux dans le périscolaire que pendant les cours à proprement parler. Je ne m’étendrai pas 
plus longtemps, mais je vous remercie pour votre soutien et votre intervention.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur COUTURIER. C’est vrai que les associations sont le 
cœur de notre projet de Ville. Toutes ces années, nous avons fait notre possible pour avoir un 



soutien logistique constant, un soutien financier constant, pour fédérer les énergies, pour remercier 
cette générosité, cette vitalité, cette âme qui s’exprime dans notre Ville et dont nous pouvons être 
si  fiers  avec ce dynamisme associatif,  et  tous ces bénévoles qui  donnent  de leur  temps,  qui 
donnent de leur talent et de leur courage aussi, parce que ce n’est pas toujours évident aujourd’hui 
de s’impliquer dans le contexte dans lequel nous sommes. C’est la raison pour laquelle nous avons 
deux  événements  importants  qui  jalonnent  notre  calendrier  municipal,  dont  le  Forum  des 
associations, auquel vous avez peut-être participé, et évidemment le Forum des bénévoles, qui 
aura lieu le 18 octobre prochain et auquel vous êtes tous chaleureusement invités à participer. Je 
mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2025_100  PROJETS D'ACTIONS PÉDAGOGIQUES DES ÉCOLES PUBLIQUES _ ANNÉE 
SCOLAIRE 2025/2026

Mme WEBANCK :

A travers son Projet Educatif de Territoire (PEDT), la Ville de Caluire et Cuire affirme sa forte ambition en 
matière d’éducation en direction de tous les enfants caluirards. 
Dans ce cadre, la Ville intervient auprès des enfants de façon diversifiée pour les accompagner dans leur 
parcours éducatif et ainsi les aider à devenir de futurs citoyens. Les classes transplantées, la Médiathèque 
Bernard Pivot, l’engagement dans le Passeport du Civisme ou encore l’intervention d’associations caluirardes 
sur les temps périscolaires représentent autant d’opportunités pour les enfants d’être sensibilisés et de se 
familiariser avec les thématiques de l’engagement citoyen, favorisant le vivre ensemble. 

En cohérence avec le PEDT, et en réponse à un appel à projets lancé en fin d’année scolaire 2024/2025, les  
enseignants des écoles primaires publiques volontaires ont pu élaborer des projets d’actions pédagogiques 
qui se déploieront tout au long de la nouvelle année scolaire.

Pour cette année 2025/2026, la Ville souhaite poursuivre son soutien aux actions favorisant l’éducation à la 
citoyenneté et  au développement  durable,  mais  aussi  les actions favorisant  le  renforcement  des savoirs 
fondamentaux nécessaires à la réussite et à l’épanouissement des enfants.

Une enveloppe globale de 8 000 € est dédiée au soutien financier des projets dont la portée éducative et 
pédagogique est validée par l’Inspection Académique de l’Education Nationale. Certains projets peuvent aussi 
être accompagnés dans leur mise en œuvre grâce à l’expertise et à la mobilisation de personnel municipal, le 
cas échéant.

La  répartition  de  l’enveloppe  financière  dédiée  à  ces  projets,  ainsi  que  les  autres  moyens  humains  et  
matériels mis à disposition sont détaillés dans le tableau annexé à la présente délibération.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'ATTRIBUER les  subventions  aux  projets  d’actions  pédagogiques  2025/2026  des  écoles  publiques 
caluirardes pour un montant total de 8 000 euros, selon le tableau annexé à la présente délibération ;

- DE DIRE que la dépense correspondante sera imputée au budget de l’exercice 2025 sur le compte fonction  
213, nature 65748 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.





Mme WEBANCK : Merci, Monsieur le Maire. Ce rapport concerne le projet d’actions pédagogiques 
des écoles publiques sur l’année 2025-2026. Chaque année scolaire est en réponse à un appel à 
projet. La Ville soutient les écoles publiques de Caluire et Cuire dans la conduite de leurs projets  
d’actions pédagogiques. Le soutien de la Ville se traduit par de l’aide financière, humaine et/ou 
matérielle.  L’enveloppe financière dédiée à ces projets s’élève à 8 000 euros pour cette année 
scolaire. Ce soutien permet aux équipes pédagogiques de l’Éducation nationale qui le souhaite de 
mener des projets en cohérence avec le projet de l’école. Ces projets sont bien sûr validés par 
l’Inspection académique et répondent aussi aux valeurs éducatives portées par la Ville à travers 
son projet éducatif  de territoire. Une action particulière est portée aux projets d’éducation à la 
citoyenneté  et  au  développement  durable  et  de  façon  plus  globale  aux  projets  propices  au 
renforcement des apprentissages fondamentaux, puisqu’il s’agit bien d’un enjeu majeur dans le 
cadre de la réussite scolaire. L’enveloppe financière est complétée le cas échéant par la mise à 
disposition  de  personnel  municipal  :  musicienne  intervenante,  jardinier  ou  autre.  Il  est  ainsi 
demandé au Conseil municipal d’attribuer ces subventions pour un montant total de 8 000 euros, 
réparti selon le tableau annexé à la délibération.

M. LE MAIRE :  Je vous remercie,  Madame WEBANCK. Il  y  a une demande d’intervention de 
Monsieur ATTAR BAYROU.

M. ATTAR BAYROU : Monsieur le Maire et mes chers collègues, c’était juste une interrogation sur 
l’intitulé  « écoles  publiques ».  Nous souhaiterions savoir  si  les  écoles  sous contrat  bénéficient 
aussi  de  subventions  de  la  commune,  parce  que,  quelque  part,  il  faut  une  égalité  entre  nos 
enfants. Qu’ils soient scolarisés dans l’un ou l’autre réseau, ils ont le même besoin en matière 
d’activités éducatives, culturelles et sportives. Il nous semble essentiel de tendre vers une équité 
de soutien entre ces établissements. Nous félicitons tous les personnels et les bénévoles qui ne 
comptent pas leurs heures pour nos enfants.

M. LE MAIRE : Madame WEBANCK, je vous en prie.

Mme WEBANCK :  Il s’agit  de répondre aussi à des projets pédagogiques. C’est sûr que nous 
intervenons aussi sur certaines écoles qui nous le demandent ; il n’y a pas de problème à ce sujet.

M. LE  MAIRE :  Vous  savez,  Monsieur  ATTAR BAYROU,  que  nous  intervenons  également  de 
manière réglementaire  dans le  cadre de la  contribution annuelle  qui  est  versée.  J’ai  d’ailleurs 
adressé un certain nombre de courriers à l’ensemble des établissements que vous évoquez. Il y a 
également une participation sur le sujet des transports. Ces établissements participent aussi aux 
activités de la piscine. Il y a une démarche de la Ville liée à la sécurité aux abords des écoles. Bref, 
nous  sommes  en  effet  dans  une  politique  qui  associe  tous  les  établissements  privés  de  la 
commune. Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2025_101  OCTROI D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'AMC2 - PROJET 
"JARDIN MUSICAL"

Mme MAINAND :

L’Association Musicale de Caluire et Cuire (AMC2)  œuvre pour le développement des pratiques musicales 
amateures.

Pensé pour les tout-petits de 1 à 3 ans, le Jardin Musical est une première immersion sensorielle et joyeuse 
dans  l’univers  de  la  musique.  Animé  par  une  enseignante  spécialisée  en  petite  enfance,  l’atelier 
propose des comptines, jeux de doigts et manipulations d’instruments (petites percussions).



À travers ces moments de partage, l’enfant développe ainsi sa curiosité, ses sens, sa motricité, son écoute et 
sa créativité, dans un cadre bienveillant, ludique et collectif.

Pour la première fois, l’AMC2 organisera des ateliers d'éveil musical à destination de quatre crèches (Tom 
Pouce, Petits Mousses , Mosaïque et Galets du Rhône) et deux relais petite enfance (RPE de Montessuy et 
RPE de la MDP) de Caluire et Cuire, de septembre 2025 à juin 2026.

Pour accompagner l’AMC2 dans ce projet pédagogique à destination de la petite enfance et valoriser les 
efforts  fournis  par  l’association à destination de ce public,  il  est  proposé de lui  attribuer  une subvention 
exceptionnelle de 3 150 euros.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'OCTROYER  une subvention  exceptionnelle  de  3  150 €  à l’Association  Musicale  de Caluire  et  Cuire 
(AMC2) pour l’organisation du projet Jardin Musical ;

- DE DIRE que les crédits afférents à la dépense seront imputés au compte fonction 311 nature 65748 du 
budget 2025 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

Mme MAINAND : Merci, Monsieur le Maire. Il s’agit d’une subvention exceptionnelle à l’AMC2 pour 
un projet  « Jardin musical ».  L’Association musicale de Caluire et  Cuire,  AMC2, propose cette 
année des ateliers d’éveil musical pour les enfants de 1 à 3 ans dans quatre crèches municipales 
et deux relais petite enfance de la Ville. Ce projet vise à stimuler la curiosité, la motricité et la  
créativité des tout-petits dans un cadre ludique et  collectif  avec une animatrice spécialisée en 
petite  enfance.  Pour  accompagner  l’AMC2 dans ce projet  pédagogique et  valoriser  les  efforts 
fournis par l’association à destination de la petite enfance,  il  est  demandé ce soir  au Conseil 
municipal de lui octroyer une subvention exceptionnelle de 3 150 euros.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND. Il n’y a pas de demande d’intervention. Je 
mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2025_102  OCTROI D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION 
SPORTIVE LYON CALUIRE HANDBALL

M. COUTURIER :

Construit  en  1968,  le  gymnase  LACHAISE  est  un  des  sites  sportifs  majeurs  de  Caluire  et  Cuire. 
Géographiquement, il bénéficie d’une place centrale et avec près de mille places assises, il accueille toutes 
les rencontres de prestige ainsi que les grandes manifestations sportives. 

Son plancher était d’origine et a fait l’objet de réparations partielles. Cependant, depuis quelques temps, il 
présentait des points de faiblesse qui étaient susceptibles de le rendre dangereux et de compromettre les 
différentes homologations sportives. La Ville a donc décidé de le remplacer, les travaux ayant été finalisés  
dans le courant de l’été 2025. 

Pour éviter toute dégradation prématurée du plancher due à l’utilisation de la résine par les handballeurs, un  
protocole spécifique de nettoyage a été mis  en place avec l’Association Sportive Lyon Caluire  Handball 
(ASLC Handball), club utilisateur.
L’usage de la résine sera limité aux seules équipes évoluant au niveau national dans le gymnase LACHAISE, 
seul équipement habilité à accueillir des rencontres de ce niveau pour cette discipline. 



Dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  de  ces  nouvelles  dispositions,  il  est  nécessaire  de  renouveler 
intégralement les ballons utilisés jusqu’à présent par les plus de 500 licenciés que compte cette association, 
ce qui représente un budget de près de 6 000 €.

Afin de soutenir financièrement l’ASLC Handball dans le cadre de l’acquisition de ce matériel, il est proposé 
de lui attribuer une subvention exceptionnelle de 5 000 €.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'OCTROYER une subvention exceptionnelle de 5 000 € à l’Association Sportive Lyon Caluire Handball ;

- DE DIRE que les crédits afférents seront imputés au compte nature 65748 fonction 3272 du budget de  
l’année concernée ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

M. COUTURIER : Merci  beaucoup.  Je vous présente ce rapport  pour l’octroi  d’une subvention 
exceptionnelle  à  l’association  sportive  Lyon  Caluire  Handball.  Construit  en  1968,  le  gymnase 
Lachaise est l’un des sites sportifs majeurs de la collectivité. Il accueille toutes les rencontres de 
prestige ainsi que les grandes manifestations sportives. Son plancher était d’origine et a fait l’objet 
de  réparations  multiples,  mais  partielles.  Depuis  quelque  temps,  il  présentait  des  points  de 
faiblesse susceptibles  de  rendre  dangereux  et  de  compromettre  les  différentes  homologations 
sportives. La Ville a ainsi décidé de le rénover et les travaux se sont terminés début septembre. 
Pour  éviter  toute  dégradation  prématurée  du  plancher  due  à  l’utilisation  de  la  résine  par  les 
handballeurs, un protocole spécifique de nettoyage a été mis en place avec l’association sportive 
Lyon Caluire Handball, le club utilisateur. Dans le cadre de la mise en œuvre de ces nouvelles 
dispositions, il est nécessaire de renouveler intégralement les ballons utilisés jusqu’à présent par 
les plus de 500 licenciés que compte cette association, ce qui représente un budget d’environ 
6 000 euros.  Afin  de  soutenir  financièrement  le  club  de  handball,  l’ASLC,  dans  le  cadre  de 
l’acquisition de ce matériel, il est demandé au Conseil municipal de lui octroyer une subvention 
exceptionnelle de 5 000 euros.
Je me permets simplement d’ajouter que l’utilisation de cette résine a un inconvénient majeur, qui 
est qu’elle salit énormément le terrain et pénalise également les autres activités qui peuvent se 
dérouler sur le site. Il a été convenu que le club n’utiliserait plus la résine, en tout cas pour les 
rencontres classiques et habituelles. La résine serait utilisée uniquement lors des championnats, 
les championnats de qualification, et ils assureraient à ce moment-là eux-mêmes le nettoyage et 
l’entretien du site.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur COUTURIER. Il n’y a pas de demande d’intervention. 
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2025_103  AVENANT À LA CONVENTION DE DON ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET 
CUIRE ET L'ASSOCIATION FCL HOCKEY

M. COUTURIER :

Par délibération n°2023_151 en date du 18 décembre 2023, la Ville de Caluire et Cuire a accepté un don de 
l’association FCL Hockey affecté au financement du gazon synthétique du stade de hockey, sis 9 rue François 
Peissel. 
Dans cette perspective, Monsieur le Maire a été autorisé à signer une convention de don. 



Cette convention prévoyait une participation de 40 % du coût des travaux TTC par l’association soit 152 000 
euros, sur un montant prévisionnel de 380 000 euros TTC pour cette opération. 

Au final, les travaux ont coûté 452 298 euros TTC en dépenses pour la Ville de Caluire et Cuire. Mais pour  
cette opération, la Ville, propriétaire de ces installations et maître d’ouvrage de ces travaux, a finalement 
bénéficié d’un soutien de la Métropole de Lyon, à hauteur de 164 577 euros et de la Région Auvergne-Rhône 
Alpes pour 80 000 euros . 
Aucun financement n’était acquis lors de la convention de don avec le FCL hockey. 

La prise en compte de ces financements ainsi que le montant de fonds de compensation de TVA que la Ville 
recevra au titre de ces travaux (61 829 euros ) conduisent à proposer de revoir la convention initiale et de  
diminuer le don de l’association FCL Hockey. 
Au final, en limitant la participation de l’association FCL hockey au premier versement de 51 000 euros déjà 
effectué, la part du club pour ces travaux est ramenée à 11 % tandis que celle de la Ville sur ces mêmes 
travaux TTC est ramenée à 35 %. 
Initialement la répartition prévoyait 60 % à la charge de la Ville et 40 % à la charge du FCL Hockey. 

Un avenant à la convention de don, en son article 2, traduit cette nouvelle disposition et fixe ce don à hauteur  
de 51 000 euros pour cette opération. 
Cet avenant est annexé à la présente délibération. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de l'avenant à la convention de don entre la Ville de Caluire et Cuire et le FCL  
Hockey  relatif  au travaux de changement  du gazon synthétique du stade de Hockey sis  9  rue François 
Peissel, tel qu'annexé à la présente délibération ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ledit avenant ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.







M. COUTURIER : Il s’agit d’un avenant à la convention de don entre l’association FCL Hockey et la 
Ville de Caluire et Cuire. Par délibération du 18 décembre 2023, la Ville de Caluire et Cuire a 
accepté un don de l’association FCL Hockey, affecté au financement du gazon synthétique du 
stade de hockey,  sis  9 rue François Peissel.  Dans cette perspective,  Monsieur le Maire a été 
autorisé à signer une convention de don prévoyant une participation à hauteur de 40 % du coût 
des  travaux  TTC  par  l’association,  soit  152 000 euros  sur  un  montant  prévisionnel  de 
380 000 euros TTC pour cette opération. Aucun financement n’était acquis lors de la signature de 
la convention de don avec l’association FCL Hockey. 
Les  travaux  ont  finalement  coûté  452 298 euros  précisément  à  la  Ville,  propriétaire  de  ces 
installations et maître d’ouvrage de ces travaux, qui a bénéficié dans ce cadre d’un soutien à 
hauteur de 164 577 euros de la Métropole et de 80 000 euros de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
La prise en compte de ces financements obtenus et le montant des fonds de compensation de TVA 
que la Ville recevra au titre de ces travaux, environ 61 829 euros, conduisent à proposer de revoir 
la convention initiale et de diminuer le don de l’association FCL Hockey. Finalement, en limitant la 
participation de l’association FCL Hockey au premier versement déjà effectué à 51 000 euros, la 
part du club pour ces travaux est ramenée à 11 %, tandis que celle de la Ville sur ces mêmes 
travaux est de 35 %. Un avenant à la convention de don traduit cette nouvelle disposition en fixant 
le  don de l’association à hauteur  de 51 000 euros.  Il  est  ainsi  demandé au Conseil  municipal 
d’approuver les termes de l’avenant et d’autoriser Monsieur Le Maire à le signer. Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur COUTURIER. Monsieur ATTAR BAYROU, vous aviez 
demandé à intervenir. Je vous en prie.

M. ATTAR BAYROU : Monsieur  le Maire,  mes  chers  collègues,  Monsieur  COUTURIER,  vous 
connaissez l’attachement que je porte au FCL Hockey, ainsi que l’attention particulière que je porte 
à son travail exemplaire en matière d’éducation et d’encadrement de nos jeunes. Ce club incarne 
pleinement les valeurs du sport selon la belle devise de Pierre de Coubertin, « un esprit sain dans 
un corps sain ». Le FCL Hockey, bien que son acronyme fasse référence à Lyon, est avant tout le  
fruit d’une fusion d’un club de Caluire et de celui de Lyon depuis plus de 100 ans, réunissant ainsi 
leur histoire et leurs forces. Grâce à l’engagement de ses dirigeants, éducateurs et bénévoles, le 
club permet à nos enfants d’évoluer à un excellent niveau national,  d’obtenir de remarquables 
résultats sportifs et même, pour certains, de participer aux Jeux olympiques. C’est un exemple de 
réussite, de dynamisme. Ce club a fait vibrer nos jeunes, rayonner notre Ville et incarne l’esprit 
sportif dans ce qu’il est de plus noble. Bien évidemment, nous soutiendrons cette proposition et 
vous en remercions.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur ATTAR BAYROU. Il ne l’a pas fait pour cela, mais dans 
le secret de notre Conseil  municipal,  je voudrais remercier,  parce qu’il  nous a permis de faire 
beaucoup d’économies, il a pris son bâton de pèlerin et il est allé chercher un certain nombre de 
subventions,  un  ancien  maire  de  Lyon  qui  fréquente  beaucoup  le  secteur,  je  veux  parler  de 
M. Michel NOIR, qui apprécie beaucoup Caluire et Cuire. Je crois que ses petits-enfants sont au 
club du FCL Hockey. Il est allé chercher de nombreux financements, ce qui nous a permis de faire 
ces économies considérables et qui a permis aussi au club de faire ces économies derrière. Je lui  
dis un grand merci. Il ne l’a pas fait pour cela, mais je pense qu’il est important de pouvoir dire les 
choses lorsqu’elles se passent. Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR



N° D2025_104  EXERCICE 2025 - ADMISSIONS EN NON VALEUR ET CRÉANCES ÉTEINTES

M. PROTHERY :

Chaque année, la Ville de Caluire et Cuire enregistre plus de 4 M€ de recettes au chapitre 70 « Produits des 
services  et  du  domaine ».  Parmi  ces  recettes,  certaines  créances  s’avèrent  irrécouvrables :  elles 
correspondent à des titres émis dont le recouvrement ne peut être mené à son terme par le comptable public  
et la Direction Générale des Finances Publiques en charge du recouvrement.
L’irrécouvrabilité de ces créances peut être soit temporaire dans le cas des créances admises en non valeur, 
soit définitive dans le cas des créances éteintes. 

-  L'admission en non valeur,  aussi  appelée créances irrécouvrables,  ne libère  pas le  débiteur  de son 
obligation de payer. Cette procédure correspond à un seul apurement comptable. L’admission en non valeur, 
qui  doit  être prononcée par l’assemblée délibérante,  ne fait  pas obstacle à l’exercice des poursuites.  La 
décision prise par le  Conseil  Municipal  n’éteint  donc pas la dette du redevable.  Le titre émis garde son 
caractère exécutoire et l’action en recouvrement demeure possible dès qu’il apparaît que le débiteur revient à  
"meilleure fortune".
Par avis du 19 juin 2025, Madame la chef du service de gestion comptable Caluire et  Cuire,  comptable 
assignataire de la Ville de Caluire et Cuire, expose qu'elle n'a pu recouvrer les produits se rapportant à des 
titres émis entre 2020 et 2024  pour un montant de 13 054,39 €, les diligences effectuées pour obtenir le 
paiement n'ayant pu aboutir favorablement jusque-là. Les titres correspondant sont énumérés dans le tableau 
ci-annexé.

-  Les  créances  éteintes :  cette  notion  de  créance  éteinte  naît  du  besoin  de  traiter  budgétairement  et 
comptablement des recettes dont l'apurement ne relève pas des cas prévus pour la réduction ou l'annulation 
de titres de recettes ou encore pour l'admission en non valeur d'une créance.
La  créance  est  éteinte  lorsqu'une  décision  juridique  extérieure  définitive  prononce  son  irrécouvrabilité 
définitive  (ex.  surendettement  de  particuliers,  liquidation  judiciaire  d’entreprises...).  Celle-ci  s'impose à  la 
collectivité créancière et  s'oppose à toute action en recouvrement par le comptable public de l’État.  Une 
créance éteinte constitue donc une charge définitive pour la collectivité créancière.
Par avis du 19 juin 2025, Madame la chef du service de gestion comptable de Caluire et Cuire, comptable 
assignataire de la Ville de Caluire et Cuire, expose qu'elle n'a pu recouvrer des produits se rapportant à des 
titres émis entre 2019 et 2024, pour un montant de 64 627,17 €.

Au regard des crédits ouverts et disponibles au budget 2025 au titre des créances irrécouvrables, admises en 
non valeur et éteintes, des provisions pour créances éteintes constituées et des situations dont elles résultent  
(liquidation  judiciaire  pour  insuffisance  d’actif,  décisions  de  justice,  surendettement...),  il  est  proposé  de 
prendre en compte la totalité des produits non recouvrés, dont les titres correspondants sont énumérés dans 
les tableaux annexés à la présente délibération. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ACCEDER à la demande du comptable assignataire de la Ville de Caluire et Cuire en admettant en non 
valeur les titres indiqués dans le tableau annexé à la présente délibération pour un montant total de 13 054,39 
€ ;

-  D'ACCEDER à la demande du comptable assignataire de la Ville de Caluire et  Cuire en admettant en 
créances éteintes les titres listés dans le tableau annexé à la présente délibération pour un montant total de 
64 627,17 € ;

- DE DIRE que les dépenses résultant de l’admission en non valeur des titres émis de 2020 à 2024 et de 
l'admission en créances éteintes des titres émis de 2019 à 2024 seront  respectivement  mandatées aux 
articles 6541 et 6542 du budget 2025 ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.













M. PROTHERY : Ce rapport concerne les demandes d’admission en non-valeur et en créances 
éteintes formulées par la Direction générale des finances publiques pour l’exercice 2025. Pour les 
admissions en non-valeur,  il  est rappelé que cette procédure correspond à un seul apurement 
comptable et ne fait pas obstacle à l’exercice des poursuites, car elle ne libère pas le débiteur de 
son obligation de payer. À l’inverse, pour les créances éteintes, cette procédure comptable est 
utilisée pour des créances réputées irrécouvrables. Il s’agit, par exemple, du surendettement de 
particuliers ou de la liquidation judiciaire d’entreprises. 
Les créances que la Ville  détient  vis-à-vis de tiers sont  de diverses natures :  des factures de 
cantine impayées,  des factures de crèche,  des loyers  impayés ou des droits  d’occupation du 
domaine public. Selon le principe de séparation entre l’ordonnateur et le comptable public, il revient 
au comptable de recouvrer les titres de recettes émis par l’ordonnateur, c’est-à-dire la commune 
représentée par Monsieur le Maire. Pour ce faire, le comptable dispose de différents moyens de 
poursuite, allant de simples relances aux saisies sur salaire. Malgré ces dispositions, il arrive qu’il 
ne parvienne pas à recouvrer immédiatement. 
La demande de la cheffe du service de gestion comptable de Caluire pour les admissions en non-
valeur porte sur un montant de 13 054,39 euros, correspondant à des titres émis entre 2020 et 
2024. Pour les créances éteintes, elles portent sur un montant de 64 627,17 euros, correspondant 
à des titres émis entre 2019 et 2024. Il est demandé au Conseil municipal d’accéder à la demande 
du comptable assignataire de la Ville, en admettant en non-valeur et en créances éteintes les titres 
indiqués dans les tableaux figurant en annexe de la délibération.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur PROTHERY. Il y avait une demande d’intervention de 
Monsieur TROTIGNON. Elle est retirée. Y a-t-il d’autres demandes d’intervention ?
Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2025_105  RECRUTEMENT D’UN DOCTORANT DANS LE CADRE D’UNE CONVENTION 
INDUSTRIELLE DE FORMATION PAR LA RECHERCHE - CIFRE

M. JOINT :

Le dispositif CIFRE (Convention industrielle de formation par la recherche), créé et financé par le ministère 
chargé de la recherche, a pour objet de favoriser les échanges entre les laboratoires de recherche publique et 
les  milieux  socio-économiques  et  de  contribuer  à  l’emploi  des  docteurs  dans  les  entreprises  et  les 
administrations  publiques.  Il  concourt  au  processus  d’innovation  des  entreprises  et  des  administrations 
publiques françaises.

Il a pour objectif de placer les étudiants doctorants, diplômé du grade master, dans les conditions d’emploi et 
de concourir au développement de collaboration de recherche entre les entreprises ou collectivités territoriales 
et établissements et les laboratoires.

La convention CIFRE est  destinée à des chercheurs en début  de carrière qui  s’engagent  à  préparer  et  
soutenir une thèse en vue d’obtenir un doctorat. 
Ce  dispositif  de  convention  industrielle  de  formation  pour  la  recherche  (CIFRE)  est  créé  et  géré  par 
l’Association  nationale  de  la  recherche  technique  (ANRT)  pour  le  compte  du  ministère  de  l’Éducation 
Nationale.

La CIFRE associe trois partenaires : une collectivité territoriale ou un établissement d’acceuil, un doctorant et 
un laboratoire de recherche qui assure l’encadrement de la thèse.
La collectivité territoriale ou l’établissement recrute le doctorant sous la forme d’un contrat de travail à durée 
déterminée d’une durée de trois ans (articles D.1242-3 et D.1242-6 du Code du travail). Ce contrat relève 
donc du droit commun et est régi par le Code du travail. La collectivité doit confier au doctorant des travaux de 
recherche objet de sa thèse.



Elle doit lui verser un salaire brut minimum annuel de 27 600 €. En compensation, elle reçoit de l’Association 
nationale de la recherche et de la technologie (ANRT), une subvention annuelle de 14 000 € pendant 3 ans. 
Dans ce cadre, une convention est signée pour une période de trois ans entre la collectivité territoriale et 
l’ANRT.

De plus, la Ville devra participer aux frais de laboratoire du doctorant à hauteur de 15 000 € maximum sur 3  
années. 
En parallèle, le travail de l’étudiant est réalisé en collaboration directe avec une équipe de recherche. De ce 
fait, un contrat de collaboration doit être signé entre la collectivité territoriale et le laboratoire d’accueil qui 
encadre les travaux du salarié doctorant. Ce contrat garantit notamment les conditions de déroulement des 
recherches et les clauses de propriété des résultats obtenus par le doctorant.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'AUTORISER  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  CIFRE,  avec  l’Association  Nationale  de  la 
Recherche et de la Technologie, l’ANRT ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le contrat de collaboration de recherche, avec le laboratoire  
associé, chargé de la recherche, en l’occurrence, le Centre de Recherches Juridiques de Grenoble ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le contrat à durée déterminée d’une durée de 3 ans, conclu avec 
le doctorant ;

- DE PERCEVOIR la subvention annuelle de 14.000 € correspondante de la part de l’ANRT ;

- D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget principal;

- DE CHARGER Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération et de signer tout acte afférent.

M. LE MAIRE : Nous passons au rapport 2025-105 au sujet du recrutement d’un doctorant dans le 
cadre d’une convention CIFRE. L’objectif du dispositif CIFRE est de favoriser la collaboration entre 
les laboratoires de recherche publics et les acteurs socioéconomiques, c’est-à-dire les entreprises 
et les administrations, mais aussi les collectivités territoriales. Il  s’agit  d’encourager l’emploi de 
jeunes docteurs et de contribuer à l’innovation, tout en leur permettant de préparer leur thèse de 
doctorat dans un cadre professionnel. Grâce à ce dispositif, la Ville de Caluire et Cuire va pouvoir 
recruter un doctorant dans le cadre d’un contrat de 3 ans.
Ce recrutement sera financé en partie par l’État via l’Association nationale de la recherche et de la 
technologie.  Il  permettra  au  doctorant  de  mener  des  recherches  appliquées  utiles  à  notre 
collectivité.  Le  financement  se  construit  ainsi :  le  salaire  minimum  annuel  brut  versé  par  la 
collectivité est  de 27 600 euros,  la  subvention de l’ANRT est  de 14 000 euros par an pendant 
3 ans. La participation de la collectivité aux frais de laboratoire peut aller jusqu’à 15 000 euros 
maximum  sur  3 ans.  Il  est  ainsi  demandé  au  Conseil  municipal  de  m’autoriser  à  signer  la 
convention CIFRE, le contrat de collaboration de recherche, ainsi que le CDD de 3 ans avec le 
doctorant. Il vous est également demandé d’approuver la perception par la Ville de la subvention 
annuelle de 14 000 euros par l’ANRT. Il y a une demande d’intervention de Monsieur TROTIGNON, 
je vous en prie.

M. TROTIGNON : Merci. Nous aurions simplement aimé avoir une précision, puisqu’il n’est pas 
dans le rapport, sur le thème de recherche du doctorant.

M. LE MAIRE : Je  vais  vous  répondre ;  je  vous  remercie.  Il  y  avait  également  une demande 
d’intervention de la part de Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : J’ai exactement la même question. C’est très bien que nous puissions signer des 
conventions de soutien aux doctorants, mais nous serions intéressés de savoir sur quoi va porter 
l’objet de ses recherches, puisque, comme vous l’avez dit, dans le cadre de la relation qui existe, 
cela part aussi d’une demande de la structure d’accueil. Il est ainsi intéressant de savoir sur quoi il  
va travailler.



M. LE MAIRE : Vous avez raison. En fait, ce doctorant travaille sur la fonction juridique dans les 
collectivités territoriales. Le but est qu’il puisse notamment établir une cartographie des risques à 
l’échelle de la collectivité ; il travaille globalement sur le droit. Je mets ce rapport aux voix. Qui est 
pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE :  L’ordre du jour de ce conseil est épuisé, mais il y a un vœu. Conformément à 
l’article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales et à l’article 12 de notre règlement 
intérieur, le groupe Urgence écologique et solidarité propose au Conseil municipal de se prononcer 
sur un vœu. Monsieur GILLARD, je vous laisse la parole pour présenter votre texte, qui a pris le 
numéro 2025-106 et  qui  a été déposé à la table de chaque conseiller  avant  l’ouverture de la 
séance.

VŒU DU CONSEIL MUNICIPAL _ ETUDIER LA POSSIBILITÉ D'OUVRIR UN CENTRE 
D'HÉBERGEMENT D'URGENCE POUR DES PERSONNES SANS-ABRI DANS LES LOCAUX 

INOCCUPÉS DU FUTUR LYCÉE DE CALUIRE

Mme LE CARPTENTIER 

Conformément à l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales et à l’article 12 de son 
règlement intérieur, le Conseil Municipal peut émettre des vœux sur tous les objets d’intérêt local.
Le Groupe « Urgence Ecologique et Solidarités à Caluire-et-Cuire » propose le vœu suivant :

" Etudier la possibilité d’ouvrir un centre d’hébergement d’urgence pour des personnes sans-abri dans les 
locaux inoccupés du futur lycée de Caluire

Caluire a eu l’occasion d’exercer son sens de l’hospitalité avec l’accueil en 2020 dans les locaux désaffectés 
de l’ex collège Lassagne de femmes avec jeunes enfants sans abri.

L’échéance d’ouverture du lycée dans les anciens locaux d’APICIL est reportée à 2032.
Ce nouveau délai laisse penser que les bâtiments seront vides jusqu’au commencement des travaux.

Tous les groupes de notre Conseil  Municipal  se sont émus des personnes dormant dans les rues et  du 
nombre de campements dans Lyon.

En conséquence nous formulons le vœu que le conseil municipal de Caluire demande à la Région Auvergne 
Rhône Alpes d’étudier la faisabilité pour un hébergement temporaire d’accueil d’urgence.
Une façon pour Caluire de prendre sa part dans la lutte contre le sans-abrisme et « le encore vivre ensemble. 
"

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER sur ce vœu.

Mme LE CARPENTIER :  C’est  moi  qui  vais  prendre  la  parole.  Il  s’agit  d’étudier  la  possibilité 
d’ouvrir  un  centre  d’hébergement  d’urgence  pour  des  personnes  sans-abri  dans  les  locaux 
inoccupés du futur lycée de Caluire. Caluire a eu l’occasion d’exercer son sens de l’hospitalité avec 
l’accueil en 2020, dans les locaux désaffectés de l’ex-collège Lassagne, de femmes avec jeunes 
enfants sans-abri. L’échéance d’ouverture du lycée dans les anciens locaux d’Apicil est reportée à 
2032. Ce nouveau délai laisse penser que les bâtiments seront vides jusqu’au commencement des 
travaux. Tous les groupes de notre Conseil municipal se sont émus des personnes dormant dans 
les rues et du nombre de campements dans Lyon. En conséquence, nous formulons le vœu que le 
Conseil municipal de Caluire demande à la région Auvergne-Rhône-Alpes d’étudier la faisabilité 



d’un hébergement temporaire d’accueil d’urgence. C’est une façon pour Caluire de prendre sa part 
dans la lutte contre le sans-abrisme et le « encore vivre ensemble ». Il est demandé au Conseil 
municipal de se prononcer sur ce vœu.

M. LE MAIRE :  Je vous remercie,  Madame LE CARPENTIER. Nous nous souvenons tous,  et 
pardonnez-moi d’en refaire l’écho, de la manière dont le président Bruno BERNARD a fait évacuer 
le campement de sans-abris au siège de la Métropole de Lyon et comment il a fait installer un 
certain nombre d’arceaux vélo et des barrières pour les empêcher de revenir. Vous l’avez souligné, 
la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  a  toujours  su  exercer  son  hospitalité.  Vous  avez  cité  le  collège 
Lassagne,  Madame LE CARPENTIER,  mais  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  accueille  aujourd’hui 
encore  des  personnes  en  difficulté,  sur  trois  sites  précisément,  dans  le  cadre  notamment 
d’opérations d’urbanisme transitoires. Nous accueillons des femmes victimes de violences, des 
femmes seules sans enfant et des sans-abris lyonnais qui ont trouvé refuge dans notre commune. 
À chaque fois, Madame LE CARPENTIER, vous le savez, vous l’avez souligné, la Ville de Caluire 
et Cuire donne son accord et l’accueil se fait avec l’accord du propriétaire et une association qui 
s’occupe des personnes accueillies. Nous ne vous avons pas attendu pour bien faire. Si nous ne 
communiquons pas sur ces sujets et sur ces actions, c’est parce que, Madame LE CARPENTIER, 
nous sommes très attachés à respecter la dignité de ces personnes et nous ne cherchons pas à en 
tirer un avantage politique. C’est pour des raisons de sécurité aussi, notamment pour l’accueil des 
femmes victimes de violences.
C’est d’ailleurs pour ces mêmes raisons de sécurité que votre proposition ne peut pas être retenue. 
Je m’en étais d’ailleurs entretenu avec le président Fabrice PANNEKOUCKE lors de sa visite du 
site Apicil, qui a été plusieurs fois mis à disposition pour des tournages, notamment de films et de 
séries.  Vous  connaissez  l’implication  culturelle  de  la  région.  Je  parle  sous  le  contrôle  de  la 
représentante de la région ce soir, notre conseillère régionale, Mme BLACHERE, notamment pour 
le film Un p’tit truc en plus, que nous avons projeté à la rentrée en présence d’une des actrices. Le 
site a également été mis à disposition pour des entraînements de forces de sécurité. Vous savez, 
puisque vous vous en faites l’écho ce soir, que le retard de la livraison du futur lycée de Caluire et  
Cuire est dû à la présence d’amiante. Vous vous doutez bien que, dans ces conditions, il n’est pas 
envisageable d’y accueillir des familles. Je mets ce vœu aux voix. Qui est pour ? Qui est contre ? 
Qui s’abstient ? 

REJETÉ
par 36 VOIX CONTRE ("CALUIRE ET CUIRE, ENSEMBLE NATURELLEMENT" + "CALUIRE AU 
COEUR")
7 VOIX POUR ("URGENCE ÉCOLOGIQUE ET SOLIDARITÉ À CALUIRE ET CUIRE" + "CALUIRE 
ET CUIRE, C'EST POSSIBLE" + M. MEGEVAND)

QUESTIONS ORALES

M. LE MAIRE : Conformément à l’article L2121-19 du Code général des collectivités territoriales et 
à l’article 9-2 de notre règlement intérieur, M. GILLARD a déposé sept questions orales. Je vous 
apporterai un certain nombre de réponses par écrit, Monsieur GILLARD, comme vous en avez 
exprimé le  souhait,  mais  je  peux  vous  laisser  très  brièvement  évoquer  la  thématique  de  ces 
questions. Sans rentrer dans les détails, je vous apporterai quelques éléments de réponse.

M. GILLARD :  Nous  avions  une  première  question  qui  portait  sur  la  suppression  du  mur 
d’escalade du gymnase Lachaise. En fait,  nous ne savons pas si le mur a été mis ailleurs ou 
quelles sont les intentions de la Mairie pour mettre un mur d’escalade, qui est utile pour un sport  
olympique.
Nous voulions avoir un bilan et des chiffres sur les achats de vélos et le nombre de dossiers pour 
les plantations des copropriétés.
Nous voulions mieux connaître le plan de sensibilisation aux entreprises qui a été mis en place par  
la  Ville.  Nous  connaissons  bien  ce  qui  se  passe  au  niveau  des  particuliers  mais,  pour  les 
entreprises, nous n’avons pas les invitations et les événements.



Nous voulions avoir aussi l’utilisation des crédits FIC et PROX pour les opérations de voirie sur la 
Ville.
Nous voulions savoir ce que la Ville prévoyait au niveau de la… Comment peut-on dire ? Sur les 
métaux toxiques dans l’alimentation, nous voulons savoir ce qui est prévu pour contrer le mercure, 
le cadmium dans le chocolat, les pesticides, etc., pour avoir une alimentation saine, et quelle était  
la part du bio.
Nous voulions avoir un bilan de la Concertation sur le sport de 2021. Il y avait eu un plan d’action  
et nous voulions savoir où en était la mise en place des actions, quels étaient les résultats.
Le dernier point était sur la…

M. LE MAIRE : « Concertation », Monsieur Gillard.

M. GILLARD : Oui. C’est sur la Concertation des habitants pour améliorer la ville qui avait été 
annoncée par  M. TOLLET,  puisque M. COCHET n’était  plus  en fonction au Conseil  municipal. 
Nous aimerions savoir ce qui a été fait, puisqu’il y a des articles dans Rythmes et une campagne 
d’affiches.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur GILLARD. Encore une fois, c’est la fin de ce Conseil 
municipal et je vous apporterai toutes les réponses par écrit sans aucune difficulté. S’agissant du 
mur d’escalade, il était effectivement vieillissant et de moins en moins attractif pour les utilisateurs. 
Il n’y avait pas de possibilité de développement sur le gymnase Lachaise, qui était à ses capacités 
maximum d’occupation. Il était utilisé en moyenne 5 heures par semaine.
Sur l’aide à l’achat de vélos et à la plantation dans les copropriétés, en 2024, 8 700 euros d’aide 
ont été octroyés pour 38 bénéficiaires. Au premier semestre de cette année, ce sont 4 150 euros 
pour 17 bénéficiaires.
Par rapport au plan de sensibilisation des entreprises à la transition écologique, un certain nombre 
de  conférences  à  l’attention  des  professionnels  ont  eu  lieu  et  ont  été  organisées  pour  les 
entreprises,  les  commerçants  et  les  restaurateurs  dans le  cadre  de  l’accompagnement  sur  le 
décret tertiaire, sur la réduction et la valorisation des biodéchets, sur la ZFE. Je vous proposerai un 
bilan, notamment au mois de décembre, de la démarche TETE. Nous aurons l’occasion d’évoquer 
tout cela.
Sur les crédits de proximité FIC et PROX, nous sommes sur un budget annuel de 500 000 euros. 
Je vous communiquerai aussi le détail projet par projet. Il n’y a rien de secret. La Métropole est 
aussi en capacité de vous les communiquer, mais je le ferai sans aucune difficulté et en vous 
donnant les exemples très précis qui ont été concernés.
Sur la préservation de la santé des enfants pour une alimentation saine et votre question, vous le 
savez, notre cuisine centrale et notre démarche sur l’alimentation sont plutôt bonnes et même très 
bonnes. Je sais que vous avez un problème avec les protéines animales, mais le service de la 
restauration  municipale  travaille  en  lien  avec  les  recommandations  de  l’ANSES  et  avec  de 
nombreux dispositifs qui existent. Vous savez que nous allons beaucoup plus loin que la loi EGalim 
sur la part de bio et de circuit court.
Sur la Concertation sur le sport, je vous invite tout simplement à lire le numéro de Rythmes qui est 
sorti ce mois-ci et à aller aussi vous promener dans le parc des Berges du Rhône où vous en 
verrez la plus récente illustration, M. COUTURIER l’a évoquée, avec le skatepark.
Sur la Concertation des habitants, Monsieur GILLARD, il  ne vous aura pas échappé que cette 
concertation a été lancée précédemment et qu’il ne m’est pas possible aujourd’hui d’en dresser un 
bilan,  puisqu’il  y  a  eu  un  certain  nombre  de  bouleversements.  Nous  sommes  depuis  le 
1er septembre dans la période qui est régie par l’article L52-1 du Code électoral et qui exclut toute 
communication de ce type.
C’était  le  dernier  point  de  l’ordre  du  jour.  Je  vous  donne  rendez-vous  le  lundi  15 décembre 
prochain pour la séance du Conseil municipal. La séance est élevée. Très bonne soirée à tous.

La séance est levée à 21h02
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